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PREFACE. 

Le Service technique central du Conseil superieur des travaux 
publics expose, dans le present rapport, l'reuvre accomplie en Italie 
dans le domaine de !'habitation populaire et economique. 

On y trouvera des indications detaillees sur les mesures prises 
par le Gouvernement fasciste en faveur de Ia construction popu
laire et sur les principales dispositions legislatives qui regisEent Ia 
matiere 1• 

Dans les dix premieres annees du regime, il a ete construit 
72.676 appartements du type economique et populaire, soit un 
nombre total de 258.429 piece~. La depense s'est elevee a 4-455.776.916 
!ires ; a cette depense, l'Etat a participe par un capital de 
774.109.242 !ires et par une contribution annuelle qui, au 28 octobre 
1932, atteignait 70.725.595 lires. 

Toutes ces mesures ont eu un but eminemment social et ont 
contribue considerablement a attenuer Ia criEe du logement qui a 
sevi a pres Ia guerre. 

En ce qui concerne les instituts pour Ia construction de maisons 
populaires, le Gouvernement fasciste a, recemment encore, adopte 
des regles de centralisation et de coordination qui, etendant le 
champ d'action de ces instituts au dehors des centres urbains et 
particulierement dans les campagnes, contribuent efficacement 
a Ia solution du probleme de !'habitation rurale. 

Le present ouvrage a etc etabli par M. Domenico de Simone, 
Gr. Off., ingenieur, chef de section, et par le Cav. Paolo Bertagnolio, 
ingenieur du Service technique central. 

j'ose esperer que cet ouvrage aidera a faire connaitre tout ce que 
l"Italie fasciste a realise dans ce domaine, d'une si haute importance 
pour !'amelioration materielle et morale du peuple. 

Rome, le 16 septembre 1935.- An XIII. 

Le Ministre des Travau:r: publics: 

Giuseppe CoBOLLI GrGLI. 

• On trouvera en outre a l'annexe une note sur Ies institutions, organi
sations et reuvres d'assistance creees par le Gouvernement fasciste. 



RAPPORT SUR LES HABITATIONS POPULAIRES 

ET ECONOMIQUES EN ITALIE 

I. AUTORITES CENTRALES, ORGANISATIONS OU 
INSTITUTIONS CENTRALES, NA TIONALES OU PRIVEES 
CHARGEES DES QUESTIONS RELATIVES A L'HABITATION. 

DIRECTIVES EN MATIERE D'HABITATIO~, POLITIQUE FONCIERE, 
PLANS D'AMENAGEMENT, REGLEMENTATION DE LA CONSTRUCTION, 

STATISTIQUE DES HABITATIONS. 

Les principales mesures relatives a !'habitation et les disposi
tions qui regissent cette activite emanent du Ministere des Travaux 
publics, place sous Ia haute autorite de Ia Presidence du Conseil 
des 1\linistres. 

Les organes centraux du Ministere des Travaux publics sont : 
Ia Direction generale des constructions et Ia Direction generale 
des services speciaux : cette derniere s'occupe des nouvelles cons
tructions et des reparations dans les zones qui ont ete eprouvees 
par des calamites publiques. 

Les organes executifs sont les bureaux provinciaux du genie civil. 
En outre, au Ministere des Travaux publics, le Conseil superieur, 

qui est l'organe consultatif technique supreme de l'Etat, a direc
tement sous ses ordres le Service technique central. Ce service 
particulier, recemment cree, a pour tache de guider,. suivant des 
principes et une methode uniformes, l'activite des bureaux du genie 
civil et de recueillir les donnees techniques necessaires a !'elabora
tion et a !'execution de programmes rationnels. 

Le Ministere des Travaux publics s'occupe egalement de Ia poli
tique fonciere, approuve les plans d'amenagement en ce qui concerne 
les expropriations et les servitudes qu'ils prevoient, homologue les 
reglements des communes en matiere de constructions qui ont ete 
approuves par les autorites competentes et, par l'entremise de ses 
bureaux du genie civil, veille attentivement a !'observation des dis
positions reglementaires techniques. 

Les mesures de caractere financier, comme celles qui concernent 
les contributions, les octrois de credits, etc., sont generalement 
decidees d'un commun accord par le Ministere des Travaux publics 
et le Ministere des Finances, et ce dernier fixe les limites et les moda
lites des exonerations fiscales. 

En outre, l'Institut central de statistique, qui releve directement 
de Ia Presidence du Conseil des Ministres, s'occupe egalement des 
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statistiques sur les habitations et procede a des enquHes en matiere 
de politique demogr~phique. :, . ,. . 

La Federation nahonale des propneta1res d Immeu~les- orga
nisation semi-officielle - effectue dans tous les chefs-heux de pro
vince, par l'intennediaire des associ~ti.ons et d~l~gations dependan! 
de Ia Federation, des enquHes stahstlques spec1ales sur le marche 
du batiment portant, par exemple, sur le prix des constructions, 
sur les loyers, les ventes de batiments, les demolitions, _les demena-
gements, les vacances, etc. · 

Enfin, les questions relatives aux habitations, aux plans d'ame
nagement ou a Ia reglementation de Ia construction rentrent ega
lement dans la competence d'autres ministeres, dans la mesure ou 
elles concement la sante publique, la protection des beautes artis
tiques ou naturelles, Ia defense nationale, les services publics de 
transport, etc. 

A l'heure actuelle, il n'existe pas de dispositions legislatives sur 
l'etablissement de programmes-projets pour la construction de 
maisons dans les centres habites ; dans chaque cas particulier, le 
Ministere des Travaux publics etudie et etablit des reglements 
ou des dispositions legislatives speciales. 

FACILITES ET ENCOURAGEMENTS ACCORDES PAR L'lhAT POUR LA 
. CONSTRUCTION D'HABITATIONS POPULAIRES ET ECONOMIQUES. 

A l'heure actuelle, le Gouvemement fasciste ne vise pas unique
ment l'assainissement materiel des centres urbains, par des mesures 
destinees a stimuler Ia construction et a en favoriser le grand deve
loppement ; il tend egalement a tompleter cette reuvre par une 
elevation du· niveau moral des masses : il ne se contente pas de 
construire des maisons attrayantes et a bon marche, il veut ·venir 
en aide joumellement a leurs habitants afin d'ameliorer profonde
ment la collectivite. 

Vaction de l'Etat dans le domaine de la construction d'habita
tions populaires et economiques s'exerce, en premier lieu, par !'entre
mise des instituts autonomes pour la construction · d'habitations 
populaires- qui ont un caractere public et industriel- dont l'acti
vite est regie par une legislation etendue en Ia matiere. 

La _loi recente du 6 juin 1935, n° 1129, stipule qu'il pourra Hre 
conshtue dans chaque province, par decret royal, un Institut 
autonome provincial pour les habitations populaires qui exercera 
son activite, au profit des classes moins aisees, dans toutes les com
munes de Ia circonscription provinciale ou le besoin s'en fera sentir. 
Les autres organismes ou instituts qui existent deja dans la province 
pourront ~tre rattaches a ces instituts provinciaux, dont ils devien
dront des sections regionales, tout en conservant uhe administra
tion et un budget distincts. 



En vertu d'une mesure ulterieure du Gouvernement il sera 
constitue un consortium national- ayant Ia personnalite ~orale
d~s insti~uts autonom~s _prov.inciaux pour les habitations popu
laJres, qm aura pour miSSion d encourager et de coordonner I' action 
des instituts ; ceux-ci s'occuporont dorenavant non seulement des 
centres urbains, mais egalement des centres ruraux dont depend 
Ia vie de toute Ia province. 

Ainsi, non. se~lement le Gouvernement fasciste a augmente le 
nombre des mshtuts et en a elargi le champ d'action, mais il a 
concentre leur activite dans des organismes provinciaux qui sont, 
de leur _cote, re~s et diriges suivant des principes communs par un 
consortmm nahonal place sous l'autorite vigilante du Ministere des 

· Travaux publics. · 
L'Etat participe egalement de fa<;:on indirecte au mouvement de 

construction d'habitations, par l'intermediaire des administrations 
communales, de l'Institut national pour les habitations des employes 
de l'Etat et des Maisons des employes de chemins de fer qui, rece
vant une aide financiere analogue a celle qui est accordee aux 
instituts pour les habitations populaires, peuvent offrir aux employes 
des logements a loyers moderes. 

D'une maniere generale, l'Etat n'assure pas lui-meme et a ses 
frais Ia construction des habitations populaires, ne voulant pas 
assumer le role d'administrateur d'immeubles. Ce n'est qu'a titre 
exceptionnel qu'il a construit directement, en vertu de lois speciales, 
des habitations populaires et economiques dans les villes de Foggia, 
Fiume et Forli et dans 1es localites frappees par des calamites publi
ques, comme Messine, Reggio, Palmi, Avezzano, Melfi et autres 
communes des zones victimes de tremblements de terre. 

Apres Ia guerre, au cours de Ia periode Ia plus aigue de Ia 
crise des logements, on a favorise Ia creation de cooperatives d'em
ployes et pensionnes de l'Etat; de mutiles et invalides de guerre, 
pour Ia construction de logements destines a etre mis en location
vente. 

Les mesures tendant a encourager les constructions privees sont 
le plus souvent elaborees par le Ministere des Finances, d'accord 
avec d'autres ministeres. Celles qui sont en vigueur consistent non 
seulement a exonerer des impots pendant vingt-cinq ans les cons
tructions effectuees dans un delai determine et suivant certaines 
conditions mais a accorder des allegements fiscaux aux coopera
tives de p;oprietaires prives d'appartements, tels que : exoneration 
des droits de timbre, d'enregistrement, etc. 

Les communes et certaines organisations privees, mais celles
ci plu!\, rarement, contribuent a favoriser Ia construction de loge
ments economiques. Toutefois, il n'existe pas de regles fixes en Ia 
matiere. 
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P.ROTECTION DE LA SANTE PUBLIQUE, COMPETENCE DES AUTORITES 
SANITAIRES CENTRALES ET LOCALES ET RELATIONS ENTRE CES 

DERNIERES. 
. ' 

La protection de Ia sante publique incombe au Ministere de 
l'Interieur et sous son controle, aux prefets et aux podestats. 

L'administ;ation sanitaire du Ministere de l'Interieur comprend 
Ia Direction generale de Ia sante publique et le Conseil superieur 
de Ia sante. 

La Direction generale de Ia sante publique comprend les services 
administratifs, sanitaires, veterinaires, pharmaceutiques et l'I~ti
tut de sante publique, qui centralise les enquHes et les observatu:ms 
incombant aux services de sante publique et qui assure Ia formation 
technique du personnel de ces services. 

2. BASES LEGALES DE LA POLITIQUE 
EN MATIERE D'HABITATION. 

LA SITUATION AVANT L'AvENEMENT DU FASCISME. 

La necessite de construire de nouveaux logements pour permettre 
aux families moins aisees de vivre dans des conditions plus hygie
niques et plus attrayantes a ete comprise en ltalie des les premieres 
annees de ce siecle. La loi Luzzatti du 31 mars 1903, n° 254, puis 
celles du 14 juillet rgo7, n° 555, et du 27 fevrier rgo8, n° 8g, s'effor
cerent d'orienter le capital prive vers Ia construction, en accordant 
des facilites au credit ainsi que d'importantes exonerations fiscales 

. pour les nouveaux batiments, parmi lesquelles il convient de citer 
!'exemption de l'impot fonder et de Ia surtaxe fonciere pendant 
une periode de temps assez longue. 

Le probleme ne s'est impose a !'attention du Gouvemement et 
des autorites. locales, avec toute sa gravite, qu'immediatement 

. apres Ia guerre, c'est-a-dire au moment ou eclata Ia crise du loge
ment, consequence du ralentiSsement de l'activite du Mtiment 
pendant Ia periode de guerre et du mouvement d'immigration qui 
avait pris des proportions tonsiderables dans certains de nos grands 
centres. 

Aces cau5es principales, il est venu s'en ajouter d'autres qui ont 
leur importance. Ce sont : . . 

Le desir general d'ameliorer les conditions de vie a l'interieur 
de I~ maiso!l et ~e disP?ser d'un plus gra~d nombre de pieces ; 

L expansiOn mdustnelle et commerc1ale qui a entraine 
!'utilisation par de nouvelles societes, agences, etc., d'un nom
bre important de locaux des~ines precedemment a l'habit!J,tion ; 
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Le developpement des services publics de l'Etat et des muni
cipalites qui obligea le Gouvernement et les administrations 
communales, non seulement a accelerer la construction de 
batiments speciaux, mais aussi a occuper un certain nombre 
de locaux autrefois destines a !'habitation. 

On crut pouvoir obvier aux inconvenients du manque de logements 
par une mesure imposant aux proprietaires d'immeubles des res
trictions concernant les loyers, qui ne devaient pas depasser le 
quadruple des taux d'avant guerre. Toutefois, cette mesure finit 
par aggraver la situation, en detournant inevitablement les capi
taux prives de la construction des nouvelles habitations econo
miques et populaires, tandis que se poursuivait la construction 
des habitations moyennes et de luxe, qui seules garantissaient aux 
capitalistes un revenu suffisant et sur. · 

Par le texte unifie du 30 novembre 1919, n° 2318, reunissant 
toutes les dispositions en matiere d'habitations populaires et eco
norniques, qui prevoyait une participation de l'Et~tt - de 2 ou 3% 
en general - au paiement des interets des emprunts contractes 
par les communes, instituts ou organisations et societes cooperatives, 
on espera encourager fortement la construction d'habitations popu
laires. Neanmoins, comme les maisons ayant des appartements 
comprenant jusqu'a six pieces- a I' exclusion des dependances et 
locaux de service, salles de bain, cuisines, vestibules, cabinets de 
debarras, W.-C., etc. - etaient classees dans la categorie des habi
tations populaires, les classes vraiment besogneuses retiraient peu 
d'avantages de cette mesure. 

DEVELOPPEMENT DES CONSTRUCTIONS POPULAIRES 
ET ECONOMIQUES SUR L'INITIATIVE DU FASCISME. 

En octobre 1922, lorsque le Gouvernement fasciste arriva au 
pouvoir, le probleme de !'habitation se trouvait dans sa phase Ia 
plus critique. . 

Non seulement les logements hygieniques a bon marche destines 
aux classes moins aisees faisaient defaut, mais le total des habita
tions disponibles etait absolument insuffisant pour faire face aux 
besoins. 

La situation devint si grave qu'il apparut manifestement neces
saire d'abolir le systeme de la reglementation pour revenir au regime 
des contrats libres. D'autre part, il etait evident que, si.l'on ne pr~
nait pas les precautions necessai~es, le retour a ce. re!?lme pouvalt 
avoir le grave inconvenient de pnver de t?u~e.habttatwn un grand 
nombre de families ayant des ressources hm1tees. 

Le Gouvernement national prit done des mesures pour assurer , 
dans les meilleures conditions possibles le passage du regime de la 
reglementation a celui de la Iibert~. t3:ndis que, de le.~r cote, les 
administrations communales contnbua1ent de la mamere la plus 
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efficace a la solution du probleme, en encourage~t la construction 
de nouvelles habitations economiques et populrures. . 

L'exoneration des impots pendant vingt-cinq ans ne pouva1t con~
tituer qu'un moyen accessoire. Elle devait s'ajouter.a d'a?tre~ co!'dl
tions favorables au developpement de Ia construction d ha~Itabons 
populaires, qui devaient resulter d'a~cor~sopportuns e~trel Etat,Ie~ 
administrations communales et les msbtubons chargees par la lot 
d'accroitre le nombre des maisons destinees aux classes moins aisees. 

Les principes directeurs de !'action entreprise par le Fasci~m~ 
ont ete les suivants : organisation et developpement du credit a 
bon marche, subventions, allegements fiscaux. 

Tout d'abord, on s'effor~a de reunir les capitaux necessaires ala 
solution du probleme de Ia construction afin de venir en aide ~ux 
entreprises, depourvues ou presque de ressources propr~s .: e.nsmte, 
on fit de Ia Caisse des depOts et prHs, relevant du Mm1stere des 
Finances, le principal bailleur de fonds des nouvelles institutions, 
creant ainsi un organe de financement special. 

Ainsi, parallelement a !'initiative du Gouvernement, toutes les 
institutions privees de credit fancier prirent un plus grand deve-
loppement et de nombreuses autres virent le jour. 1 

D'autre part, afin d'assurer que !'aide de l'Etat irait aux classes 
les plus besogneuses, le decret-loi du 30 aout 1925, n° 1548. stipula 
que par« habitations populaires », il y avait lieu d'entendre unique
ment celles qui comprenaient des logements de trois pieces au plus, 
non compris Ia cuisine, I' entree et autres dependances. 

En outre, de nouvelles exemptions d'impOts furent accordees 
et !'exoneration de l'impot foncier et de Ia surtaxe fonciere pendant 
vingt-cinq ans fut renouvelee au profit des constructions populaires 
et economiques. 

Ces mesures n'auraient pas pu avoir de meilleurs resultats : en 
peu de temps, en effet, grace a l'activite des diverses organisations 
publiques et privees, l'industrie du batiment prit dans toute l'Italie 
un developpement veritablement remarquable. 

Mais, etant donne ce developpement m~me et Ia ma.sSe consi
derable d'inter~ts qu'il mettait chaque jour en jeu, le Gouverne
ment sehtit la· necessite d'instituer dans le domaine des construc
tions, auquel se rapportaient particulierement ces mesures, un 
controle direct et une discipline stricte de maniere, d'une part, a 
realiser toutes les economies qui permettraient de tirer le ma<eimum 
de profit du sacrifice accompli par l'Etat et, d'autre part, a emp~cher 
tout abus et toute irregularite dans !'utilisation de!l Mniers publics. 

C'etait la une lourde til.che, un remaniement complet; visant a 
coordonner et a discipliner les initiatives sans, toutefois, les etouffer. 
Le Gouvernement Ia realisa par toute une serie de mesures etablis-

• sant un controle sur ces initiatives et tendant a emp~cher et a repri
mer les irregularites et abus de toute espece. 

Les services d'Etat s'occupant de la construction d'habitations 
populaires et economiques qui, auparavant, relevaient du Minis-
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tere de l'Industrie, du Commerce et du Travail, furent tout d'abord 
transferes au Ministere des Travaux publics qui, disposant d'organes 
techniques appropries - bureaux du genie civil, etc. -, etait par
faitement en mesure de diriger, de suivre et de controler les entre
prises de construction dans leur activite complexe. On proceda 
ensuite. a une reorganisation complete de ces services a fin de rendre 
Ia surveillance aussi efficace que possible. En outre, tirant parti de 
!'experience de chaque jour qui faisait ressortir les incertitudes et 
les lacunes, on perfectionna peu a peu le systeme par de nombreuses 
dispositions speciales de nature diverse, destinees en grande partie 
a rendre Ia surveillance de plus en plus complete et etroite. 

D'autre part, en vertu du decret-loi du 10 mars 1926, n° 386, 
un credit de 100 millions de !ires fut pn!vu au budget du Ministere 
des Travaux publics pour l'octroi aux instituts et aux communes 
de.subventions de l'Etat a fonds perdus, atteignant zo% du cout 
de construction, sous reserve de !'obligation de vendre separement 
ou de louer avec engagement de vente future, les logements cons
truits a l'aide de ces subventions : ainsi furent edifi"ees, en quelques 
annees, pour une somme de soo millions de !ires, des habitations 
populaires qui apporterent un immense soulagement a l'angoissante 
crise du logement. · 

_Comme on l'a deja dit, c'est a titre tout a fait exceptionnel que 
l'Etat a assure lui-meJ;lle, a ses propres frais, par l'entremise des 
bureaux du genie civil, en vertu de lois speciales, Ia construction 
d'habitations populaires et economiques dans les regions eprouvees 
par des tremblements de terre ou, pour des raisons particulieres, 
dans certaines villes. · 

II a ete ainsi accompli un vaste travail de reorganisation et de 
reconstruction d'ou est issue une legislation complete destinee a 
regir dans les meilleures conditions, du point de vue financier, 
technique, juridique et administratif, toute l'activite deployee en 
matiere de· construction d'habitations populaires et economiques. 

Le texte unifie du 30 novembre 1919 a ete profondement modi fie 
et complete, si bien que l'on prepare actuellement un nouveau. te~te 
unifie qui donnera certainement une forme plus sou pie et plus claire 
a cette legislation et assurera Ia poursuite et le developpement des 
efforts accomplis dans le domaine des constructions economiques 
et populaires. 

MESURES CONCERNANT LA PROPRiliTE FONCIERE. 

Les effets des servitudes etablies par les plans d'amenagement 
en ce qui concerne Ia propriete privee sont les suivants: l'exprop'!a
tion complete pour l'etablissement de rues et de places, ou b1en 
!'obligation, pour le proprietaire, d'observer les regles fixees p~r le 
plan chaque fois qt~'il desire effectuer de nouvelles constructiOns 
ou modifier les anciennes. 



-14-

La duree normale de validite du plan d'amenagement est de vingt
cinq ans, confonnement ala loi organique du 25 juin 1865, no 2359, 
sauf lorsque des lois speciales prevoient une duree plus grande. 
Dans ce cas, les servitudes imposees ala propriete resultent de plans 
partiels compris dans le plan general - qui prend le cl!-racter~ de 
plan de principe - et sont limitees a une periode deterrrunee qm ne 
depasse ordinairement pas dix ans. 

C'est dans ce dernier sens que sont orientes les plans d'amena
gement recemment etablis par des lois speciales. 

L'expropriation dite « par zones », c'est-a-dire !'expropriation 
de terrains adjacents qui n'est pas absolument necessaire pour 
le trace des rues et des places, mais qui pennet de mieux atteindre 
les fins visees par le plan et de prevoir la possibilite de satisfaire 
aux exigences futures, est reconnue par le droit italien en vigueur, 
a la condition qu'elle soit approuvee par l'autori{e qui a reconnu 
l'utilite publique des travaux principaux (decret royal du 8 fevrier 
1923, no 822 et autres dispositions legislatives speciales). 

L'indemnite d'expropriation·est calculee confonnement aux dis
positions de la loi fondamentale en la matiere, en date du 25 juillet 
1865, no 2359, qui en fixe le montant a un chiffre egal a la valeur 
marchande de l'immeuble. · 

Dans des lois speciales, recemment publiees, concernant des plan<> 
d'amenagement, on a, d'une maniere generale, pris pour regle, en 
s'inspirant de principes d'equite pour les conditions variables du 
marche des proprietes urbaines, de calculer l'indemnite d'apres la 
moyenne entre la valeur marchande de l'immeuble et la valeur 
imposable nette, capitalisee a un taux variant entre 3,50% et 7 % 
suivant.l'etat de l'immeuble et suivant la localite .. 

La legislation en vigueur en ltalie (T. U. du 30 novembre 1919, 
n° 2318) autorise les organismes publics auxquels est confiee 
la construction d'habitations destinees aux classes moins aisees 
de la population a prononter !'expropriation forcee des terrains 
qu'ils jugent appropries par leur situation et leur exposition. Cette 
legislation oblige, en outre, les organismes en question a ·achever 
leurs constructions dans un delai determine. 

Les administrations communales qui assurent !'-execution d'un 
plan d'amenagement imposent aux proprietes privees, en vue de 
recouvrer. au. moins en partie les sommes depensees a cet effet, 
des contnbutJons d'amelioration dont le montant, qui varie bien 
e~!endu _d:une. zone ~ l'~utre, est generalement ~xe par des dispo
sitions leg~slabves. A1ns1, non seulement les batrments, mais aussi 
les terrains a batir sont assujettis au paiement d'une contribution 
correspondant a une quote-part de l'aug~nentation de valeur resul
tant de la realisation du plan. 

Les instituts J:X>Ur la construction d'habitations populaires sont 
exemptes du patement de ces contributions d'amelioration. 
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ZONES ET TYPES DE CONSTRUCTIONS. 

La loi sur les plans d'amenagement ne prescrit pas de systemes 
de construction particuliers. Pour chaque plan, Ie systeme est 
different selon Ia localite et selon Ia zone. 

Les servitudes le plus communement imposees en ce qui concerne 
les types de construction peuvent se resumer comme suit : 

I. Construction intensive : Utilisation de Ia zone entiere sous 
reserve des limitations imposees par les reglements sur Ia 
construction. · 

2. Construction semi-intensive : Faculte d'utiliser Ia zone a 
batir pour des constructions de hauteur reduite, elevees a une 
certaine distance des batiments voisins. 

3· Construction extensive : Faculte d'utiliser seulement une 
partie de Ia zone a batir et obligation de laisser un certain 
espace en del):a des limites. 

4· Zones destinies a une activite speciale: Quartiers industriels, 
terrains de sport, terrains de jeux, etc. 
. 5. Zones reservees dans lesquelles la construction ou la 

. reconstruction des edifices est subordonnee a des regles qui 
sont fixees dans chaque cas particulier. 

6. Zones destinies a des installations ou services publics dans 
lesquelles est interdite la construction de nouveaux batiments 
ou Ia transformation de batiments existants. 

7· Zones assttjetties a I' obligation de transformer les bdtiments 
pour en ameliorer !'aspect exterieur et les adapter au milieu 
environnant. 

REGLEMENTS SUR LA CONSTRUCTION. 

· Les reglements sur la construction sont etablis par les communes 
interessees.qui tranchent, a leur convenance, les questions relatives 
a !'aspect des batiments. 

En ce qui concerne la bauteur des maisons par rapport ala largeur 
de la voie publique -rues ou places -Ies communes ont Ia faculte 
d'interdire que les batiments s'elevent a une hauteur excessive com
promettant la securite des habitants et du public et privant d'air 
et de lumiere les rues et les maisons voisines. Les communes fixent 
done, dans les reglements sur les constructions, la hauteur maximum 
des batiments par rapport a l'etendue des VOies J?Ubliques et des 
cours, d'apres les dispositions du T. U. de la !01 communale et 
provinciale du 3 mars 1934, no 383. . 

Ces reglements sont soumis a !'approbation des autont~s com_pe
tentes et a !'homologation du Ministere des Travaux publics qw se 
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borne a Ies examiner pour veiller a ce qu'ils ne contiennent ~as de 
dispositions contraires aux lois et reglements generaux de 1 Etat. 

Lorsqu'il decouvre des irregularites dans.le~ re~lements sur les 
constructions, le Ministere des Travaux pubhcs mv1te les commun~s 
a les faire disparaitre ; en cas d'opposition, il. peut, apres ~VOl[ 
entendu le Conseil d'Etat faire annuler en totahte ou en partie les 
dispositions qui ne sont pas conformes aux reglements juridiques 
.generaux. . . , . 

Dans toutes les zones declarees, par une declSlon de 1 auto~1te 
competente, sujettes a des tremblements de terre, Ia cor:tstructlon 
est en outre subordonnee a !'observation de regles techmques spe
ciales destinees a eviter des dommages OU, de toute maniere, a en 
diminuer les effets en cas de mouvements sismiques. Ces dispositions 
regissent, en particulier, Ia hauteur des batiments et les espaces 
minimums qui doivent Hre menages entre les maisons a l'interieur 
des villes (decret royal du 25 ma~s 1925, n° 640). 

(ONTROLE HYGIENIQUE ET SOCIAL DES LOGEMENTS. 

Le personnel technique et sanitaire des communes inspecte regu
lierement les maisons d'habitation pour s'assurer qu'elles repondent 
toujours aux prescriptions des lois et des reglements communaux 
en matiere de construction et d'hygiene. , 

Aux termes du T. U. du 30 novembre xgxg, n° 2318, les communes 
peuvent obtenir la.faculte d'exproprier les habitations appartenant 
a des particuliers qui ne sont pas terrninees ou dont les conditions 
sanitaires ne sont pas satisfaisantes, lorsque le proprietaire ne peut · 
pas ou ne veut pas les faire achever ou en ameliorer les conditions 
sani taires dans le delai fixe. 

En ce qui concerne Ia vie sociale, tous les organismes qui louent 
des habitations populaires ou econorniques, non seulement veillent 
strictement ace que le nombre des personnes qui occupent les diffe
rents logements corresponde a celui qui est prevu dans les contrats, 
mais exercent egalement une assistance sociale active en se tenant 
chaque jour au courant des evenements de Ia vie collective des 
locataires. · 

Pour le reste, le controle social se borne a des inspections de carac
tere exceptionnel qui n'ont lieu que dans les cas d'atteintes a Ia 
moralite publique et qui sont effectuees par des fonctionnaires de 
Ia surete publique. · 

(ONTRoLE DES LOVERS. 

11 n'y a pas, en ltalie, de veritable organisme de controle des 
loyers. 

Le Gouve~em~~t suit constamment les fluctuations des loyers. 
A cet effet, 11 utlhse, non seulement des informations de sources 
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particulieres ainsi que les renseignements de Ia presse, mais aussi 
les resultats des enquetes methodiques que Ia Federation nationale 
de Ia l?ropriete bat.ie 1 effectue, pour son propre compte, dans les 
chefs-heux de provrnce, par l'entremise de ses organisations. 

Quand le Gouvernement juge opportun d'intervenir directement 
dans ce domaine pour des raisons particulieres d'un haut inten!lt 
public, il etablit des reglements speciaux destines a maintenir le 
taux des loyers dans certaines limites. 

C'est ainsi qu'en avril 1934, par suite de Ia crise economiqne, le 
Gouvernement a promulgue certains reglements prescrivant une 
diminution de 12% du Ioyer des habitations et Ia stabilisation des 
loyers a ce taux reduit jusqu'a Ia fin de juin 1936. 

3· URBANISl\IE. 

ELABORATION DES PLA!\S D'A)IENAGDIEXT. 

L'initiative de !'elaboration des plans d'amenagement des cons
tructions ou des plans d'extension des villes et des villages appar
tient aux communes. 

Aux termes de Ia loi du 25 juin 1865, n° 2359, toutes les communes 
sans distinction, que! que soit le chiffre de Ia population reunie dans 
!'agglomeration, peuvent etablir un plan d'extension. L'objet de 
ces plans d'extension est de fixer les regles a suivre dans les nou
velles zones a batir, afin non seulement de veiller a Ia salubrite de 
Ia nouvelle agglomeration, mais aussi de lui assurer un amenagement 
offrant plus de securite, de commodite et d'attrait. 

Aux termes de Ia meme loi, les communes ayant une population 
agglomeree de plus de 1o.ooo habitants peuvent etablir un plan 
d'amenagement des constructions pour fixer les regles a suivre dans 
Ia reconstruction de toute partie de !'agglomeration qui, en raison 
d'une disposition defectueuse des batiments, doit etre modifiee 
pour etre rendue plus salubre et pour permettre l'etablissement des 
communications necessaires. 

La loi du 15 janvier 1885, n° 2892, sur l'assainissement de Naples, 
adoptee par d'autres communes, permet de proceder a !'ameliora
tion sanitaire de quartiers malsains par de grands travaux de 
demolition pour le percement de voies ou de places nouvelles ou 
pour Ia modification radicale des voies existantes. 

1 Voir ace sujet Jes publications suivantes : . . 
xo Il mercato edilizio. - Federazione Nazionale FasciSta Della Propneta 

Edilizia (Roma, Via S. 1\Iartino della Battaglia, 4), Collana !felle Pubblica-
zioni della Federazione, n. 121. ... 

2o N orme per le rilevazioni statistiche _sull' and amen to ~el · mercat'? edtlozoo. 
- Federazione Nazionale Fascista De1 Propnetan dt Fabncab (Roma, 
1935. - XIII). 

2 
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II a ete adopte diverses mesures legislative~ relatives a la protec
tion speciale des beautes naturelles et des .~mm~ubles ~rese~t3:nt 
un interet historique particulier qui, toutefo~s •. d~1vent f~1re I O~Jet 
d'une declaration a cet effet de la part du M1mstere de I Education 
nationale ou du Gouvernement. · 

Les communes declarees par l'autorite competente lieux de cure, 
de sejour et de tourisme, sont tenues d'adop!er u? plan d:amena~e
ment general- c'est-a-dire d'amenagement mteneur et d extension 
-dans tousles cas et, par consequent, independarnment du chiffre 
de leur population (loi du 15 avril 1926, n° 765). 

L'execution du plan, lorsque celui-ci a ete approuve par le 
Ministre des Travaux publics, apres consultation du Conseil supe
rieur des Travaux publics, du Conseil superieur des Antiquites et 
des Beaux-Arts et du Conseil superieur de la Sante publique, est 
autorisee par decret royal ou par une decision legislative, suivant 
qu'il s'agit d'approuver le simple projet ou de sanctionner des dis
positions juridiques speciales destinees a reglementer la realisation 
des travaux prevus. 

L'Etat, d'une maniere generale, n'intervient pas dans !'elabora
tion ou dans I' execution des plans; toutefois, dans certains cas eta 
la suite de mesures legislatives speciales -le plus souvent,lorsqu'il 
s'agit d'encourager des travaux d'assainissement -. il prend a sa 
charge une partie des depenses en trainees par la realisation du plan 
ou contribue au paiement des inten'!ts des emprunts que les com
munes doivent contracter (Bergame, Livourne, Rome, etc .. ) 

LA VILLE DE ROME. 

Parmi ces concours financiers de l'Etat, il convient de citer, en 
. particulier, celui qui est accorde au Governatorato de Rome pour la 

realisation du plan d'amenagement. 
En effet, le decret-loi du 28 octobre 1925, nO 1949. relatif a Ia 

transformation de la commune en Governatorato prevoit : 

~'octroi d'une contribution annuelle pour frais de represen
tation et pour I' execution de travaux publics speciaux destines 
a assurer le developpement de Ia construction, Ia realisation 
du plan d'amenagement, I'agencement des voies publiques,l'en
tretien et I' amelioration du patrimoine artistique et des monu
ments, contribution fixee par Ia suite a 50 millions de lires ; 

L'octroi d'un fonds annuel porte ulterieurement a 10 mil
lions de !ires pour !'organisation et le developpement des ser
vices publics dans Ia Campagne romaine. 

P!us tard, ~e decret-loi du 21 juillet 1931, no' IOOI, a I' occasion 
de I approbation du nouveau plan d'amenagement general a prevu 
~ne nouvelle aide financiere de l'Etat s'elevant a 30 mlllions de 
hres par an. 
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Les contributions que le Gouvemement a accordees a Ia Ville 
de Rome pour !'execution du plan d'amenagement et divers autres 
objets atteignent done, dans !'ensemble, go millions de !ires par an. 

Ces mesures exceptionnelles s'inspirent de l'idee que le bon 
amenagement et le fonctionnement satisfaisant des services publics 
de Rome ne profitent pas seulement aux habitants de Ia ville, mais 
repondent a des exigences precises de Ia nation, qui tient particu
lierement a ce que les travaux soient executes et les initiatives 
prises, et a ce que Ia capitale du Royaume, qui d'ici quelques annees 
verra certainement doubler le chiffre de sa population, soit en 
mesure de remplir les hautes fonctions qui lui sont assignees. 

REVElL DE L'URBANISME DO AU F ASCISME. 

Lorsque le Fascisme acceda au pouvoir, l'urbanisme preoccupait 
peu les esprits ; on n'avait passu, en presence du rapide accroisse
ment de Ia population des villes, s'adapter aux conceptions modemes 
ni a border avec unite de vue les problemes urbains. 

D'une part, le Gouvemement fasciste s'effon;:a d'endiguer l'exode 
des campagnes en donnant un developpement important aux tra
vaux de bonification, en aidant !'agriculture par des prHs de faveur 
et en Ia protegeant par des mesures douanieres. Des regions entieres 
furent dotees d'aqueducs et d'un reseau de routes rendant les com
munications plus faciles. 

Les centres situes dans les zones de guerre furent methodique
ment ramenes a Ia vie civilisee ; les elements defectueux furent 
supprimes et les nouveaux edifices publics furent disposes de 

· maniere a permettre le meilleur developpement de Ia vie citadine. 
Dans les provinces qui avaient subi des tremblements de terre 

et dont on s'etait insuffisamment preoccupe apres ces calamites, 
le Fascisme remplac;a les anciens baraquements construits a titre 
purement provisoire par des batiments en mac;onperie d'un modele 
adapte aux localites et aux conditions des diverses classes sociales. 

Un grand nombre de regions eurent leur aqueduc et un systeme 
de canalisations commode. 

Dans diverses zones malsaines, dont Ia bonification hydraulique 
avait ete re'vee par les gouvemements des temps les plus anciens, 
on a cree, d'apres des programmes tres ~ien conc;~s et exec~tes 
suivant les conceptions modemes, de flonssantes c1tes et pebtes 
villes, Littoria, Sabaudia, Pontinia et Mussolinia, etc. 

Tout recemment encore, on a cree, pres de Rome, l'originale 
Guidonia, premiere ville de !'aviation qui constituera un centre 
important d'etudes aeronautiques. , , . . 

Les plus grands soins ont ete egalement apportes a 1 amehorahon 
de Ia race par Ia culture physique : de ~ouvelles ecoles_. bien aerees 
et bien eclairees, des salles de gymnasbque, des terr~uns de sport, 
des piscines, de sages institutions des genres les plus divers se ratta-
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chant aux organisations fascistes dont il est question. a l'a':n~xe, 
ont ete crees au profit de toutes_les classe~ de la populatlOn qm s est 
ainsi sentie aidee dans ses besmns essentlels. 

D'un autre cote, pour eviter rencombrement des ,vill~,. aggrave 
encore par la crise econof':ique et ~our assurer 1 ~satms~ement 
radical des quartiers popularres malsams, on a favonse de dtverses 
manieres !'execution des plans d'amenagement et le developpement 
de nouveaux quartiers conforme aux lois de !'hygiene. 

Dans ce domaine, la tendance serait peut-etre de creer autour 
des grands centres des zones suburbaines entourees de jardins ; 
toutefois, les difficultes soulevees par les problemes econorniques 
correspondants, notamment en ce qui concerne !'installation des 
services publics, ne permettent pas encore d'obtenir beaucoup de 
resultats dans cette direction. 

Au cours de ces dernieres annees, les conceptions modernes de 
l'urbanisme ont tendu a se generaliser ; des groupes de profession
nels se sont consacres avec ardeur a !'etude des centres urbains et 
a la recherche des solutions les plus heureuses. De nombreuses 
chaires d'urbanisme ont ete creees dans les universites des villes 
les plus importantes. 

Plusieurs administrations communales, notamment apres la 
reforme qui a abouti a la creation des podestats, se preoccuperent 
de !'elaboration de plans d'amenagement ; elles chargerent de ces 
plans des hommes du metier ou organiserent des concours publics 
qui donnerent d'interessants resultats du point de vue de l'origi
nalite. 

ORIENTATION NOUVELLE DE LA LEGISLATION EN CETTE MATIERE. 

Le nouveau souci d'urbanisme n'eut pas seulement pour effet 
de provoquer la realisation de travaux importants en faveur du 
peuple ; il entraina !'elaboration de nombreuses lois speciales s'ins
pirant de principes nouveaux pour l'Italie, sur la base desquels 
on prepare actuellement une nouvelle loi generale en matiere 
d'urbanisme. . 

Les nouvelles lois speciales se sont efforcees, pour la plupart, de 
diviser la preparation des plans en deux phases : 

La premiere consiste a etablir le plan d'ensemble concernant aussi 
bien l'agglomeration existante que la zone d'extension, qui toutes 
deux sont ainsi envisagees d'un point de vue unique, ce qui evite 
l'absurde division faite dans les lois anciennes entre le plan d'ame
nagement interieur et le plan d'extension. 

Le plan d'ensemble trace ainsi des directives pratiques a suivre 
pour tous nouveaux travaux eventuels, en fixant a l'avance l'ame
nagement ~utur de }'agglof':eration, d'apres les diverses exigences. 

~1 ~st evtde1_1t qu tl est utile et en m~me temps facile de fixer les 
pn,l_lctpes a smvre pour. le ~eag~ncement d'une agglomeration, alors 
qu t1 est sou vent tres dtffictle d en determiner les details. 
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Ce plan d'ensemble a une validite illimitee, mais il peut eventuel
Jement Hre modifie par d'autres dispositions qui doivent ~tr'e sou
mises a la meme procedure d'approbation, et il n'impose aucune 
servitude ala propriete privee, a I' exception de Ia simple obligation 
d'observer les alignements et Jes regles de zonage. 

II sert, en quelque sorte, a maintenir le developpement des agglo
merations dans une certaine direction et presente l'avantage de 
pouvoir ~tre approuve rapidement, aucune opposition d'interH 
prive n'etant admise dans ce cas. · 

La seconde phase, qui comporte diverses mesures suivant les 
besoins, consiste en Ia preparation des plans d' amenagement detailUs 
relatifs a !'execution des travaux, dont Ia validite est de courte 
duree - de cinq a dix ans - et qui sont limites a des zones bien 
definies du plan d'ensemble. 

De cette maniere, les servitudes imposees a Ia propriete privee 
sont bien determine!$ et de peu de duree et I' on a souvent des plans 
dont Ia realisation est SUre. 

En ce qui concerne le «zoning », Ia necessite s'est fait sentir de 
prendre des dispositions particulieres de nature a rendre possibles 
et efficaces, non seulement un amenagetnent harmonieux des divers 
quartiers destines aux affaires, a Ia residence et aux industries, mais 
aussi !'execution de travaux d'assainissement par demolitions, la 
protection des sites et la delimitation de zones reservees aux espaces 
libres. · 

Pour Ia ville de Rome, la classification des servitudes imposees 
aux immeubles compris dans les limites du nouveau plan d'amena
gement a ete la suivante : 

a) Zones de construction intensive. 

Obligation de construire des immeubles du type intensif. 

b) Zones de constructiOn semi-intensive («}alazzine »). 

Les constructions doivent presenter les caracteristiques sui
vantes: 

1o La fac;ade ne devra pas depasser 28 metres, mais Ia limite 
pourra Hre portee a 38 metres, si I' edifice presente des retraits 
partiels d'au moins 4 metres. · . 

2o La hauteur maximum sera de 19 metres, les mrusons 
ne comprenant pas plus de-trois etages en sus du rez-de-chaussee 
sunHeve. 

3o Le batiment devra ~tre const~t a une distance de 5 m. 70 · 
au moins de chaque bord du terrrun. 

4o Tous Jes projets devront ~tre executes conformement 
aux lois de }'architecture. . 

l. 
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On pourra autoriser une augmentation partielle de Ia haut_eur 
d'un batirnent sur une superficie ne depassant pas les deux hers 
de celle qui est couverte. 

c) Zones de construction extensive. 

1. Petites villas moyennes. - Les constructions devront etre 
separees des voies publiques par une distance de 4 metres au moins 
de Ia ligne des rues et des lirnites du terrain. Elles devront com pren
dre au plus deux etages en sus du rez-de-chaussee sureleve et ne 
pourront couvrir une superficie superieure a 100 metres carres, 
plus un cinquieme de la superficie totale du terrain sur lequel elles 
s'elevent. Une augmentation partielle de Ia hauteur du batiment 
pourra etre autorisee si elle constitue un embellissement, mais, 
de toute maniere, cette augmentation ne devra pas porter sur plus 
des deux tiers de Ia superficie couverte. 

Les constructions devront presenter des fac;:ades sur tous les cotes 
et etre entourees d'un espace amenage en jardin dans lequel il sera 
normalement permis de construire des dependances et des locaux 
de service, constitues uniquement d'un rez-de-chaussee et dont les 
proportions seront en rapport avec celles du batiment principal 
et de Ia zone reservee au jardin. 

Chaque petite villa devra couvrir une superficie d'au moins 
130 metres carres. 

II. Petites villas de luxe. - Les dispositions du paragraphe prece
dent devront etre observees egalement dans les zones destinees aux 
petites villas de luxe ; en outre, Ia superficie couverte ne devra pas 
depasser le sixieme de Ia superficie totale et l'espace entre Ia cons
truction et Ia voie publique, d'une part, et les limites du terrain, 
d'autre part, ne devra pas etre inferieur· a 6 metres. Chaque villa 
devra couvrir une superficie d'au mains 250 metres carres, non 
compris les dependances. 

d) Zones destinies aux villas de luxe. 

Dans les zones destinees aux villas de luxe, Ia superficie couverte 
ne devra pas depasser le quinzieme de Ia superficie totale et l'espace 
entre le batiment et Ia rue, d'une part, et les limites des proprietes 
adjacentes, d'autre part, ne devra pas etre inferieur a Ia hauteur 
du batiment. 

e) Zones destinies a des pares privis: 

Da~s les zones de~t!nees a des pares prives, Ia construction sera 
autonsee, a la cond1t1on que les batiments aient un caractere de 
luxe, q~'ils soient isoles, que leur superficie, independamment de 
celle qm est occupee par les locaux accessoires, ne depasse pas le 
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vi~?tieJ.?e d~ la. superficie total~. que les ar~;>res soient respectes et 
qu 11 smt sahsfatt a toutes les ex1gences relatives au site et au pano
rama. 

f) Zones destinees d des pares publics. 

Elles sont assujetties a !'expropriation en vue de la creation de 
jardins publics. 

g) Zones destinees d la construction de rangees de petites maisons 
familiales. 

Dans Ies zones destinees a Ia construction de rangees de petites 
maisons familiales, on pourra autoriser Ia construction de groupes 
de maisons comprenant au moins six Iogements populaires et com
poses en principe de deux etages, non compris Ie sous-sol. La deli
vrance du permis de construire pour chaque M.timent sera subor
donnee a !'approbation prealable par Ie Governatorato du projet 
relatif au groupe tout entier, qui devra etre etabli d'apres des regles 
uniformes et d'un commun accord par Ies divers proprietaires des 
terrains sur lesquels doivent s'elever Ies groupes en question. 

Dans les cas oil !'accord ne pourra se faire entre lesdits proprie
taires, le Governatorato aura Ie droit de subordonner !'obtention 
du permis de construire a !'obligation de se conformer a un projet 
etabli par ses soins. 

h) Zones destinees d des constructions industrielles. 

Dans ces zones, la construction de maisons d'habitation ne pourra 
etre autorisee que Iorsque Ies proprietaires des usines deja cons
truites ou en cours de construction en feront Ia demande et Iorsqu'il 
pourra etre prouve que ces habitations sont necessaires au meilleur 
rendement de l'industrie qui est deja ou qui sera exercee dans les
dites usines. 

Les batiments destines a des usages industriels devront etre con
formes, en ce qui concerne les dimensions des cours, les espaces a 
menager et les hauteurs, aux regles fixees pour les zones de cons
truction intensive, ainsi qu'aux regles sanitaires particulieres etablies 
pour chaque genre d'i"ndustrie. 

i) Zones destinees d la creation de fardins maralchers. 

Dans Ies zones destinees a Ia creation de jardins maraichers, 
toute construction qui ne sera pas jugee indispensable aux besoins 
de Ia culture sera interdite. 

j) Zones reservces. 

Toute construction dans ces zones est interdite en principe. Une 
autorisation de construire pourra etre exceptionnellement accordee, 
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inais sous reserve de I' avis de la Surintendance royale des monu
ments et de !'observation des regles qui seront etablies dans chaqll:e 
cas particulier ; toutes constructions existantes, que, pour des rai
sons de panorama ou d'amenagement des z~m.es •. le Go~ernator~to 
jugera devoir abattre sur a_ vis c.onforme du l\L!mstere de I Education 
nationale, pourront etre demohes ou expropnees. 

k) Zones de demolition et de reconstruction intensive. 

Assujettissement a Ia servitude d'exproJ?ria~ion t?tale .pour _le 
reamenagement de Ia zone et sa reconstructlo.n mtens1ve ; mterdic
tion de construire dans Ia zone des batiments faisant contraste avec 
Ia destination definitive de Ia zone. 

I) Zones de demolition et de reconstruction de maisons destinies a un 
petit nombre de familles (« palazzine »). 
Les memes servitudes, sauf !'obligation de reconstruire en 

• palazzine ». 

m) Zones de demolition et de reconstruction en petites villas. 

Les memes servitudes, sauf !'obligation de reconstruire en petites 
villas. · 

n) Zones de demolition et de reconstruction en petites villas de luxe. 

Les memes servitudes, sauf !'obligation de reconstruire en petites 
villas de luxe. 

o) Zones de demolition, etc. 

p) Servitude de refection de la fafade des bdtiments. 

En ce qui conceme !'approbation des plans, afin d'assurer que le 
plan presente par les administrations comrnunales repond pleine
ment aux exigences complexes et reelles de !'agglomeration et 
d'eviter que son approbation definitive soit longuement retardee 
par une procedure quelque peu compliquee, on tend ale soumettre 
a !'approbation prealable d'organes consultatifs speciaux en matiere 
d'urbanisme, ayant un caractere regional ou central, et composes 
des representants des diverses administrations d'Etat interessees, 
de representants des organisations syndicales et d'experts en matiere 
d'urbanisme. 

De cette maniere, non seulement on assure, aq prealable, un 
utile examen d'ensemble de toutes les questions relatives au plan 
mais on acce!ere egalement la procedure d'approbation. ' 

Pour 1' execution des plans, on s' efforce, en ce qui concerne Ia 
reconstruction ou Ia modification des immeubles, de Ia Iaisser aux 
soins des proprietaires eux-memes, agissant isolement ou reunis 
en consortiums de construction. 
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Lorsque les proprietaires ne jugent pas devoir user de cette 
faculte, !'execution des travaux est confiee a des entreprises privees 
ou a des organisations autonomes particulierement qualifiees. 

Ainsi, tandis qu'on evite de lourdes charges aux administrations 
communales, on avantage les proprietaires en les faisant participer 
a Ia mise en valeur de leurs immeubles et, en meme temps, on sim
plifie enorrnement Ies forrnalites necessaires a Ia realisation des 
plans. 

L'indemnite d'expropriation est Ie plus souvent fixee d'apres Ia 
moyenne entre Ia valeur marchande et le revenu imposable net 
inscrit au cadastre, capitalisee a un taux variant entre 3.5 et 7 % 
suivant Ia localite et les conditions de I'immeuble. Ces criteres, qui 
ne dependent pas du jugement exclusif des experts, comme c'etait 
le cas dans Ies anciennes lois, permettent de hater Ia fixation de 
l'indemnite et, en outre, de rapprocher sensiblement cette derniere 
de Ia diminution de valeur effective causee a Ia propriete par Ia 
realisation des plans. 

En ce qui concerne I' expropriation des terrains a bdtir, Ia l~gisla
tion, afin de laisser aux communes Ia possibilite de se constituer un 
domaine, tend a autoriser !'expropriation des terrains a batir avant 
meme !'approbation des plans detailles. 

Le montant de l'indemnite est fixe comme pour les autres tra
vaux du plan d'amenagement, sans toutefois qu'il soit tenu compte 
de toute augmentation de valeur qui resulterait ou aurait pu resulter 
de !'approbation du plan ou de son execution. 

En Italie, il n'a pas ete encore approuve de plans regionaux, 
c'est-a-dire de plans destines a coordonner !'urbanisation des com
munes ou s'exercent des activites pouvant influer sur Ie trafic ou 
le developpement des constructions dans Ies zones depassant leur 
territoire respectif ; toutefois, on a commend! a envisager I'oppor
tunite de plans de ce genre, et certains memes sont a !'etude, car 
on se rend compte des avantages notables qu'ils pourraient presen
ter pour Ia vie sociale des communes interessees - avantages qui 
se traduiraient surtout par des economies dans l'etablissement et 
Ie fonctionnement des services publics, une amelioration des 
transports et un « zoning » rationnel du territoire. 

4· REGLEMENTS EN MATIERE DE CONSTRUCTION 
ET D'HYGIENE. 

LEUR PREPARATIO~ ET LEUR APPROBATION. 

En Italie, des principes generaux regissen.t Ia que~tio~. des regle
ments communaux en matiere de construction et d hyg1ene. 

Ces reglements sont etablis par les administra.tions communale~, 
en vertu d'une delegation de I'Etat ; tout en etant en harrnome 
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avec Ies principes generaux, ils diffe.rent entre eux pa~ le fait qu'i~s 
doivent satisfaire aux conditions locales et aux ex1gences parh
culieres des diverses agglomerations. 

Les reglements sur Ia construction, etablis par le podestat, apres 
consultation du Conseil municipal et approuves par l'Assemblee 
provinciale administrative, doivent Hre soumis a !'homologation 
du Ministere des Travaux publics. Par contre, les reglements 
d'hygiene etablis par le po?estat a~res co~s~ltation ~~ Con.seil 
municipal et approuves par 1 Assemblee provmc1ale adm1mstrahve, 
sont soumis a !'homologation du Ministere de l'Interieur (Direction 
generale de Ia sante). 

REGLEMENTS SUR LA CONSTRUCTION. 

Ces reglements contiennent surtout des dispositions tendant a 
assurer que les batiments satisfassent pleinement aux exigences de 
l'esthetique des agglomerations, ainsi qu'a proteger Ia circulation 
et Ia securite publique pendant !'execution des travaux. lis consti
tuent, par consequent, pour l'autorite municipale, un moyen efficace 
de reglementer les constructions. 

Les dispositions en question doivent porter sur les points sui
vaPts, indiques dans le Reglement d'execution de Ia loi communale 
et provinciale du 12 fevrier 1912, n° 297 : 

I. Creation des commissions consultatives de construction. 
2. Determination du perimetre de !'agglomeration auquel 

doit Hre limite l'effet des dispositions des reglements en ques
tion. 

3· Constructions, restaurations, demolitions, travaux de 
terrassement, dep6ts de materiaux pour des causes semblables 
et obligations correspondantes des proprietaires, afin que Ia 
circulation ne soit pas entravee ou rendue dangereuse et que 
le bon aspect de !'agglomeration n'ait pas a en souffrir. 

4· Crepi et teintes des murs et des fac;ades quand leur etat 
nuit a !'aspect de !'agglomeration, en respectant les edifices 
ayant le caractere de monuments publics ou prives. 

5· Hauteur maximum des constructions par rapport aux 
dimensions des voies publiques et des cours. 

6. Saillies de quelque espece que ce soit sur les voies et places 
publiques. · 

7· Travaux a executer dans le sous-sol public et forme des 
excavations creusees dans les lieux de passage publics. 

8. Emplacement et conservation des numeros des habita
tions. 

g. Construction; conservation et restauration des trottoirs 
des P?rches, des paves sur les voies et places publiqucs, dans 1~ 
cas ou ces travaux peuvent, aux termes de Ia loi ~tre mis a Ia 
charge des particuliers. ' 
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10. Inspection des travaux par un delegue de la municipalite, 
pour constater que leur execution est conforme aux dispositions 
des lois et reglements. 

. La hauteur des bdtiments peut ~tre fixee au maximum a lll'e fois 
et demie la largeur de la rue en bordure de laquelle ils se trouvent ; 
la hauteur maximum, queUe que soit la largeur de la rue ou place, 
sera en moyenne de vingt-quatre metres et la hauteur minimum, 
de douze metres. 

Dans certains centres plus importants et dans des zones deter
minees, la hauteur maximum peut atteindre trente-cinq metres, 
et lorsqu'il s'agit d'edifices publics ou d'utilite publique, de bati
ments ayant le caractere de monuments ou edifies dans des localites 
speciales, en raison de conditions altimetriques ou en raison de 
necessites industrielles, cette hauteur peut Hre depassee. 

Un m~me reglement peut contenir des dispositions differentes 
suivant qu'il s'agit d'une zone bien determinee (le plus souvent 
correspondant a I' ancien noyau existant) ou d'autres zones prevues 
par les plans d'extension. 

II est, en outre, prescrit aux communes lorsqu'elles ne 1:ont pas 
deja fait, d'inserer dans leurs reglements des prescriptions techniqt~es 
spt!ciales de bonne construction relatives aux materiaux et aux 
methodes de construction adoptees ·dans les territoires respectifs 
de ces communes. 

Le decret royal du 25 mars 1935, n° 640, qui modifie les disposi
tions precedentes, donne a cet effet les directives suivantes : 

a) II est interdit de cor:i.struire sur le bord de precipices ou 
au pied d'escarpements, sur des terrains de structure hetero
gene, detritiques ou crouliers, ou de toute maniere, menac;ant 
de s'ebouler. Toutefois, il est perrnis de construire sur le som
met de roches compactes, a condition de laisser entre le bord 
et le pied des batiments un espace ou un retrait suffisant. 

b) Les fondations devront, lorsqu'il sera possible, reposer 
sur la roche vive et compacte, dfunent aplanie et decapee, 
ou sur un terrain d'une bonne consistance dans lequel elles 
doivent Hre encaissees comme il convient. 

Lorsqu'on ne pourra pas atteindre le terrain compact et 
que I' on devra construire sur des terrains provenant d'un apport 
recent ou qui sont meubles pour une raison quelconque, on 
devra adopter les moyens prevus par !'art de construire pour 
menager un appui solide aux fondations ou celles-ci devront 
~tre eventuellement ~onstituees par une plate-forme. . 

c) La mac;onnerie devra ~tre construite selon les meilleures 
regles, avec de bons materiaux et par ~e main-d'reuvre 
experte. Pour les fondations, o~ devra touJour~ employer des 
mortiers de ciment ou hydraul1ques, et ceux-c1 devront ega
lement Hre.preferes pour les murs de superstructure. 
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Pour les murs en pierre, les cailloux de forme ronde ne pour- . 
ront t!tre employes que s'ils ont ete dfunent fen~ us. Quand les 
pierres ne presentent pas des plans de pose .reguher~, Ia mac;on
nerie devra t!tre interrompue par des ass1ses honzontales de. 
briques doubles ou yar de~ band~s continues ,d'agglomeres 
de ciment d'une eprusseur d au moms 12 em .• s etendant sur 
toute Ia largeur du mur et eloignees les unes des autres de I m.so 
au plus. 

En fixant le nombre et l'epaisseur des murs portants, on 
devra tenir compte egalement, dans les calculs, de !'action du 
vent. 

d) Aux etages s'elevant au-dessus du rez-de-chaussee, on 
devra interdire les structures avanc;ant contre les murs peri:
metriques, si elles ne sont pas munies de. chaines robustes. 

Les toits devront t!tre construits de maniere a exclure toute 
poussee horizontale. 

e) Les poutres en fer des planchers a voutes ou a dalles 
devront reposer sur les deux tiers au moins de l'epaisseur des 
murs et t!tre ancrees dans ces derniers. Dans les corps de bAti
meflt multiples, les poutres des pieces contigues devront (!tre, 
tous les deux metres cinquante au moins, rendues solidaires 
a hauteur du mur commun d'appui. 

/) Dans tous les batiments, on devra, a chaque etage et aux 
combles, munir d'un chAssis de ciment arme les murs perime
triques et tous les autres murs de soutien. Ces chAssis devront 
etre etendus a toute la largeur des murs sur lesquels ils reposent 
et avoir une hauteur minimum de 20 em. 

g) Les travaux de mac;onnerie, quel que soit le systeme de 
construction adopte, devront t!tre interrompus pendant les 
periodes de gel, lorsque la temperature se maintiendra pendant 
plusieurs heures au-dessous de o° C. 

Lorsqu'il ne gele que pendant certaines heures de la nuit, 
les ouvrages· en mac;onnerie ordinaire pourront t!tre executes 
pendant les heures moins froides du jour, a condition qu'au 
moment de la cessation du travail, les precautions habituelles 
soient prises pour proteger la mac;onnerie confre le gel nocturne. 

Dans les structures en ciment arme, on devra observer les 
prescr!ptions. relatives a !'acceptation des liants hydrauliques 
e~ a 1 execution des ~uvrages en conglomerats de ciment, en 
v1gueur au moment ou les travaux ont ete commences. 

Pour les autres ma~eriaux de co~~truction, il conviendra de rap
peler les regles etabhes par le Mm1stere des Travaux publics au 
sujet de leur acceptation. 

Le reglement devra prevoir !'interdiction d'effect~er des amelio
rations, des travaux de reparation et de grands travaux d'entretien 
dans les bfltiments ne repondant pas, par leur structure, leur hau- . 



:-29-

teur ou Ia largeur des voies, aux reglements en vigueur, a moins 
qu'il ne s'agisse d'edifices d'un interet artistique, historique ou 
archeologique exceptionnel. De meme, les proprietaires sont tenus, 
le moment venu, de reparer les dommages causes par le temps, et 
de transformer ou de reconstruire les batiments conformement 
aux reglements. Pour toute construction que l'on voudra entre
prendre a l'interieur ou a l'exterieur de !'agglomeration, une auto
risation devra etre demandee a Ia commune et toutes les dispositions 
legislatives et reglementaires en vigueur devront etre observees. · 

Les· projets qui seront presentes pour des travaux de construc
tion ou de reconstruction dans une commune quelconque devront 
etre signes par un expert autorise aux termes des lois et reglements 
professionnels correspondants, ainsi qu'aux termes de Ia loi du 
29 juillet 1933, n° 1213, pour !'acceptation des liants hydrauliques 
et !'execution des travaux en conglomerats de ciment. 

Les travaux devront etre diriges par un expert autorise aux ter
mes des lois et reglements mentionnes a l'alinea precedent. 

Par contre, dans les localitls eprouvees par des tremblements de 
terre, qui sont divisees en deux categories suivant leur degre de 
susceptibilite aux secousses sismiques · et leur constitution geolo
gique, doivent etre appliquees, comme on l'a deja dit, des regles 
techniques speciales de construction destinees a eviter les dommages 
ou, au moins, a les diminuer en cas de seismes. 

Ces regles speciales fixent les largeurs minimums des rues ; Ia 
hauteur des batiments qui, dans les cas normaux, peut atteindre 
I6 metres dans les localites de la premiere categorie et 20 metres 
dans celles de la seconde ; le nombre maximum d'etages qui est 
de quatre pour la premiere categorie et de cinq pour la seconde. Les 
memes regles admettent, dans des cas exceptionnels, Ia construc
tion de batiments d'une hauteur plus grande et presentant un plus 
grand nombre d'etages, sur avis conforme du Conseil.superieur des 
Travaux publics, et prescrivent, dans chaque cas, les modalites de 
construction des parties essentielles des batiments, distinguant, 
a cet effet, ceux qui ont une charpente en ciment arme ou entiere
ment metallique ou un autre genre de charpente, de ceux pour 
lesquels est admise la mar;:onnerie ordinaire. 

Pour ces derniers, on prescrit de relier entre elles les charpentes 
murales; de donner aux murs les epaisseurs minimums et de ne pas 
construire de voiites en mar;:onnerie au-dessus du sol, etc., alors que, 
pour les premiers, on calcule les _eff«?rts qui p~uv~nt .etre impo~es 
aux batiments par les secousses s1sllllques, et 1 on md1que les pnn
cipes a suivre pour le calcul de Ia stabilite des charpentes. 

11 est, en effet, prevu que les forces agissant sur les structures 
resistantes du batiment seront : 

a) Le poids des diverses part~es du batime'?-t et Ia surcharge 
accidentelle .. repartis de maruere a produrre le maximum 
d'efforts. ~s charges en question sont augmentees de 40% 
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pour les Iocalites de Ia premiere categorie et de 25% pour ce~les 
de Ia deuxieme categorie, afin de tenir compte de l'accelerahon 
sismique dependant du mouvement de bas en haut. . 

b) Les forces horizontales appliquees aux mass~ des.div:erses 
parties du batiment et dependant des accelerations s1~rruques 
qui lui sont transmises par le mouvement ondulat01re. Ces 
forces sont considerees comme agissant dans les deux sens, 
aussi bien dans Ia direction longitudinale que dans Ia direction 
transversale. 

On adrnet que le rapport entre les forces horizontales et les poids 
correspondant aux masses sur lesquelles elles agissent est egal a 
o,1o pour les localites de Ia premiere categorie et a o,o7 pour celles 
de Ia deuxieme categorie, quelle que soit Ia hauteur du batiment 
et le nombre des etages. 

Pour le calcul des forces horizontales, Ia charge accidentelle 
doit etre limitee a un tiers de Ia charge maximum admise pour le 
calcul des differentes structures, a condition que Ia charge totale 
ainsi envisagee ne soit pas inferieure aux deux tiers de Ia somme du 
poids permanent et de Ia charge accidentelle maximum, cas dans 
lequel on devra tenir compte de cette derniere valeur dans le calcul. 

Les secousses de bas en haut et les secousses ondulatoires ne sont 
pas considerees, dans les calculs; comme agissant simultariement. 

Les structures antisismiques sont considerees comme des sys
temes elastiques, constitues par des poutres et pilastres solidaires 
les uns des autres (chassis) et calcules suivant les methodes prevues 
dans Ia technique de Ia construction pour les systemes indeterrnines 
au point de vue statique, sans tenir compte, d'une maniere generale, 
des augmentations de rigidite provenant des murs transversaux. 
Certaines hypotheses de simplification sont toutefois admises et des 
prescriptions speciales sont etablies pour les cas de batiments munis 
de chassis rendus rigides d'une maniere deterrninee et places a une 
distance ne depassant pas 15 metres. 

REGLEMENTS D'HYGIENE. 

Dans les reglements locaux d'hygiene, les communes doivent 
se confo.~er aux ~ispos~tions ~t i~structions generales publiees 
par le 1\hmstere de 1 Inteneur {Direction generale de Ia Sante publi-
que). . 

Ces dispositions et instructions sont contenues non seulement 
da~ le texte unifie des lois sanitaires du 27 juillet 1934, no 1265, 
maiS encore : · 

Dans les instructions du 20 juin 1896, n° 20900, sur l'hygiene 
du sol et des agglomerations, instructions que l'on met ·actuelle
ment a jour ; 

Dans le Reglement general sanitaire du 3 fevrier 1901, n° 45 ; 
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Dans le Reglement du 19 juillet 1906, no 466, sur les agglo
merations rurales a Ia inise a jour duquel on precede egalement ; 

Dans le Reglement general du 14 avril 1927 no 530 relatif 
a !'hygiene du travail ; et , , 

Dans les dispositions du 29 mars 1928, no 858, pour Ia lutte 
contre les mouches. 

Le.s reglements locau~ d'hygiene contiennent les dispositions 
reqmses par la topograph1e de Ia commune et par les autres condi
tions locales, pour !'assistance medicale, la surveillance sanitaire 
!'hygiene du sol et des agglomerations, la purete de l'eau potable' 
Ia salubrite et Ia purete des aliments et des boissons, Ia prophylaxi~ 
des maladies infectieuses, Ia police mortuaire et, d'une maniere 
generale, !'observation des regles destinees a eviter et a eliminer 
toute cause d'insalubrite. 

Les infractions aux dispositions des reglements locaux d'hygiene, 
lorsqu'elles ne sont pas punies des peines prevues par le texte unifie 
ou par d'autres lois, sont punies d'une amende pouvant aller jusqu'a 
mille !ires. · 

Pour les infractions, on applique les dispositions du texte unifie 
de Ia loi communale et provinciale concernant Ia conciliation admi
nistrative. 

Les reglements locaux d'hygiene et les autres reglements en 
matiere sanitaire qui sont confies aux communes sont etablis par 
le podestat et approuves par 1' Assemblee provinciale administra
tive, a pres consultation du Conseil provincial de sante. 

Le prefet peut assigner a Ia commune un delai pour l'etablisse
ment de son reglement local d'hygiene ou des autres reglements, 
lorsque ceux-ci sont obligatoires. Passe ce delai, le reglement est 
etabli d' office. . 

Le prefet transmet copie des reglements au Ministere de l'Inte
rieur (Direction generale de la Sante) qui peut les annuler en tota
lite ou en partie lorsqu'ils sont contraires aux lois ou aux reglements 
generaux, sur avis du Conseil superieur de Ia Sante et du Conseil 
d'Etat. · 

Apres avoir ete approuves comme il est prescrit, les reglements 
communaux susmentionnes doivent Hre affiches a Ia mairie pen-
dant quinze jours consecutifs. . 

Pour !'execution des dispositions du Reglement local d'hy~1ene, 
le podestat prdmulgue des ordonnances et, en cas de necess1te, le 
prefet peut intervenir. · 

Dans Ie territoire du Governatorato de Rome, c'est au Gouver
neur qu'incombent les attributions en matiere d'hygiene qui sont 
devolues au prefet et au podestat, au:c te~es du texte u!lifie et de 
tons autres lois et reglements, except10n frute pour ce qm conceme 
certains services particuliers. 

Les reglements Iocaux d'hygiene contiennent, en ce qui ~on':eme 
Ia salubrite de !'agglomeration urbaine et rurale et des hab1tabons, 
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des dispositions conformes aux instructions generales publiees par 
le 111inistere de l'Interieur. 

Ces reglements doivent prescrire que : 

a) Les habitations ne manquent pas d'air et de lumiere ; 
b) L'ecoulement des eaux usees, des mat~~res excrementi~lles 

et autres matieres de rebut se fasse de mamere a ne pas souiller 
le sous-sol ; 

c) Les latrines, les ev!-ers et l.es canalisation~ soient. <:ons
truits et places de maniere a eVIter des exhalalSOnS nUISibles 
ou des infiltrations ; 

d) L'eau potable des puits, des autre~ reservoirs et des con
duites soit protegee contre toute pollution. 

Les reglements susmentionnes doivent contenir des dispositions 
relatives a l'enlevement rationnel des ordures des rues et des 
ordures menageres, ainsi qu'a leur utilisation. 

Les dimensions des cours doivent atteindre au moins un cinquieme 
de la somme des superficies des murs qui les limitent. 

La hauteur maximum des murs donnant sur les cours ne doit pas 
depasser une fois et demie la distance moyenne entre lesdits murs 
et la limite de l'espace decouvert qui s'etend devant eux. 

Les superficies des cours de plusieurs maisons voisines peuvent 
Hre additionnees pour constituer ensemble l'espace decouvert 
reglementaire qui doit etre menage entre les batiments, quand 
cette somme represente la surface prescrite pour chaque cour de 
rnaison et s'il a ete conclu entre les proprietaires des maisons 
voisines, a leurs frais et avec !'intervention de l'autorite muni
cipale, une convention legale par laquelle lesdits proprietaires 
renoncent a tout droit de construire contrairement aux dispositions 
en vigueur. 

En cas de reunion de plusieurs cours, conformement au para
graphe precedent,les murs de refend ne pourront pas a voir une hau
teur superieure a 5 metres. . 

Les prises de lumiere ou « chiostrine • ne sont autorisees qu'en cas 
de reamenagement d'anciens batiments, et ala condition qu'il soit 
pr<:mve que, par suite des obligations relatives a la superficie que 
dmvent occuper les batiments, il est impossible de donner par un 
meilleur moyen l'air et la lumiere a l'interieur d'un corps de bati
m~~t, et a 1~ condition, egalement, que ces prises de lumieres soient 
utilisees uruquement pour eclairer ou aerer les lieux d' aisances, 
eviers, couloirs, et autres lieux semblables, et qu'en aucun cas elles 
ne servent a eclairer des pieces d'habitation. En outre, elles devront 
~tre e~ communication directe, par les corridors ou couloirs, avec 
les vo1es entourant Ie batiment a l'exterieur de maniere que I' air 
puisse y Hre continuellement renouvele. ' 
~ pr~ses de lumiere devx:ont a voir une superficie au moins egale 

au vmgheme de la superfic1e totale des murs qui les limitent : en 
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aucun cas, Ia distance entre les murs ne pourra Hre inferieure a 
4 metres. . . . . . 

Le Reglement de Rome permet maintenant, exception faite pour 
les habitations populaires, de construire ce que l'on appelle des 
• cours secondaires • ou « cours de milieu », afin de donner de Ia 
lumiere et de !'air aux escaliers, lieux d'aisances, salles de bain, 
corridors, et a une seule piece d'habitation par etage, a condition 
que l'appartement dont fait partie cette piece se compose d'au 
moins trois pieces, non compris !'entree et les pieces accessoires. 

Ces cours secondaires devront avoir une superficie libre minimum 
egale au douzieme de Ia somme des superficies des murs qui les 
limitent. · 

Le minimum normal mesure entre une fenHre et le mur oppose 
doit etre de 6 metres, si Ia hauteur de Ia cour ne depasse pas 
I6 metres, et de 7 metres si cette hauteur est superieure a I6 metres. 
Les cours secondaires, non seulement devront etre d'un acces facile 
pour le nettoyage, mais ne devront pas presenter de renfoncements. 

En ce qui conceme l'interieur des habitations, il est prescrit 
qu'aucun local entierement ou partiellement sous terre ne pourra 
servir d'habitation permanente a une ou plusieurs personnes, a 
moins qu'il ne rempli.sse les conditions suivantes : 

Io Hauteur minimum entre le sol et le plafond, 3 metres ; 
.2o Surelevation minimum, au-dessus du niveau des trottoirs 

ou de Ia cour, egale a Ia moitie de leur hauteur ; 
30 Espace aere et draine large d'au moins so centimetres 

autour des murs exterieurs, a partir d'un niveau situe a 30 cen-
timetres au-dessous du niveau du sol interieur ; · 

4o Espace aere d'une hauteur minimum de om. 40 sous le 
plancher, s'il n'existe pas de sous-sol ; 

so Ouverture des fenHres d'une superficie minimum, pour 
!'entree de l'air et de Ia lumiere, egale au dixieme de la super-
fide de Ia piece ; . ·. . . 

. 6o En outre, dans les zones de construction mtens1ve, l_a 
largeur des rues ou l'espace libre qui s'etend devant le bah-. 
ment doit Hre d'au moins IO metres ; 

Les sous-sols devront, pour pouvoir Hre habites pendant le 
jour (laboratoires, cuisines, etc.), avoir : 

. a) Un plancher situe a I metre au-dessus du niveau 
maximum des eaux du sous-sol : ' · · 

· b) Les mu~s et Ie planch~r prote~es- par ~es matier~s 
appropriees (asphalte, endmts de Clment, toles metalh-
ques, etc.) contre l'humidite du sol ; . 

c) Une hauteur libre au-dessus de la terre d'au moms 
I m. so ; . · . ; · · . · 
· d) Des fe~etres d'une superficie superieure au dixieme 

de la superficie du plancher et d'une hauteur de o m. So 
3 
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au-dessus du niveau du terrain qui entoure le batiment 
et s'ouvrant a I' air libre. 

11 est interdit d'installer des couvertures en verre dans les cours 
au-dessus des ouvertures pratiquees pour aerer et eclairer les pieces 
destinees a !'habitation, les cuisines et les lieux d'aisances. 

La hauteur des pieces situees au rez-de-chaussee doit e~re d'au 
moins 4 metres. Pour les pieces dont le plafond est conshtue par 
des voutes on adrnet, cornrne hauteur, Ia moyenne entre celle du 
plan des s~mrniers d'arc et celle du sornrnet de l'arc al'intrados. 

Pour les combles habitables, il n'est admis qu'une hauteur 
minimum de 2 metres, mesuree entre le sol et le plafond sur le mur 
situe du cote de l'assise du toit, lorsque celui-ci est incline. 

Pour les couvertures a toit plat, Ia hauteur des combles doit Hre 
d'au moins 2 m. so. 

Les subdivisions de pieces ne· sont adrnises que dans les locaux 
recevant l'air et Ia lumiere directement de Ia rue ou de Ia cour et 
qui ont une hauteur d'au moins s metres ; en aucun cas, Ia hauteur 
libre ne doit etre inferieure a 2 metres. 

Toutes les pieces destinees a !'habitation doivent a voir au moins 
une fenetre qui s'ouvre directement al'air libre. 

La superficie eclairante des fenetres ne doit pas Hre inferieure 
au dixieme de Ia superficie de la piece, et quand il n'y a qu'une 
seule ouverture de fenetre, celle-d doit avoir une superficie de I m1 

au moins. 
Dans les mansardes, on. tolere, pour Ia superficie eclairante des 

fenetres, un quinzieme au moins de Ia superficie du plancher. 
Dans les locaux destines a !'habitation permanente, on doit 

prevoir 8 m1 au moins par enfant jusqu'al'age de IO ans et IS m• au 
moins - a Rome 2S m1 - par personne agee de plus de Io ans. 

Certains reglements pn!voient que toutes les pieces d'habitation 
des maisons populaires doivent etre munies d'un dispositif d'aera
tion en bon etat de fonctionnement. 

Les corridors d'une longueur de plus de 8 metres doivent Hre 
eclaires et aeres directement par une fenetre et avoir une largeur 
d'au moins I m. IS. Tousles locaux destines al'habitation doivent 
avoir un cubage minimum de 2S m• et, sauf dans certains cas spe
ciaux, il ne peut y avoir plus de quatre appartements par etage. 

Le Reglement de Rome stipule que les grands immeubles nou
vellement construits, appartenant a la categorie des habitations 
popul~ires et dont les apparte~ents n~ contiennent pas de salle 
de bam, devront etre pourvus d mstallabons de douches ou de bains 
a Ia disposition de tous Ies locataires. . 

Dans Ia construction des murs, des planchers, des remblais ou des 
remplissages et des couvertures, !'usage de materiaux de demolition 
p~o":enant :Ie vieux murs et de vieux planchers salpetres ou souilles, 
atns1 que I usage de terres provenant de lieux malsains ou d'autres 
materiaux qui n'ont pas ete dilment nettoyes, est interdit. ,De 
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!Deme! l'usage de materiaux trop hygroscopiques est egalement 
mterdit. 

pans les combles ~abit.ables, le plafond ne peut ~tre constitue 
~ruq1;1ement par le t01t ; il devra toujours y avoir un rev~tement 
mteneur (<< controsoffitto ») avec couche d'air intermMiaire afin 
d'eviter une ~fiuence trop. directe .des variations de Ia temperature. 
Cet espace Vide devra touJours exister, quel que soit le systeme de 
couverture de la maison . 
. Les entrees, vesti~ules, c~rridors communs, et les cages d'esca

hers devront etre bien eclrures et aeres et leurs parois revetues 
jusqu'a une hauteur de I m. so au moins, d'une matiere facile ~ 
nettoyer. 

Toute habitation destinee a une famille doit avoir ses propres 
lieux d'aisances. Dans les locaux utilises comme dortoirs, dans Ies 
laboratoires, ateliers, etc., il doit ~tre installe au moins un cabinet 
d'aisances par vingt personnes, et ces installations devront etre 
separees pour les deux sexes. Le sol et, si possible, les parois des 
lieux d'aisances, jusqu'a une hauteur d'au moins I m. so, devront 
etre revetus d'une matiere impermeable et facile a nettoyer. 

Les lieux d'aisances ne devront jamais donner directement sur la 
cuisine ou sur une autre piece d'habitation ; ils seront aeres et eclai
res directement de l'exterieur de la maison, de maniere que l'air 
puisse constamment y etre renouvele ; certaines communes ont 
fixe a 0 m1 sola superficie minimum des fenetresdeslieuxd'aisances 
et a IS m•Ieur cubage. 

Les tuyaux des lieux d'aisances seront pourvus de siphons et 
d'interrupteurs hydrauliques (aeres) a leur embouchure ou, tout 
au moins, a leur extremite inferieure. · 

Ces tuyaux seront prolonges en hauteur jusqu'au-dessus du toit 
ou sur une hauteur de 2 metres au-dessus des terrasses, et munis 
d'une mitre ou chapeau de ventilation. 

L'ecoulement des eaux domestiques provenant des eviers, salles 
de bains, etc., dans les canalisations de la rue n'est au.torise que si 
les tuyaux d'ecoulement sont munis a leur origine d'une ·courbure 
en siphon formant fermeture hydraulique. 

Dans les villes et les agglomerations oil existe une distribution 
d'eau suffisante dans les maisons, l'usage d'appareils a fermeture 
hydraulique est obligatoire pour les lieux d'aisances, qui doivent 
egalement disposer d'au moins IO litres d'eau de lavage par jour 
et par personne. . · · · ' · · ' 

Les tuyaux d'ecoulement des eviers, buanderies, salles de bains, 
et de toutes autres eaux domestiques seront munis d'une fermeture 
hydraulique. ' 

Dans les nouvelles maisons, les tuyaux de cheminee ne doivent 
servir que pour un seul foyer, une seule cheminee, un ~eul poele;· 
un seul calorifere ou une seule cuisine. lis seront construits en terre 
cuite ou pratiques dans I~ murs, devront. ~tre impermeables et 
pouvoir etre nettoyes mecaruquement. lis dOivent en outre depasset 
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Ie toit d'au moins un metre et se terminer par des tetes solides et 
bien fixees. 

Ces tuyaux peuvent etre construits sur toute_ leur !ongueur dans 
Ies murs principaux ou etre adosses aces de~1ers _; !Is ne devront 
pas reposer directement sur les coffr,ages de ~ms, m sur les ~ut~es 
ou parois de bois, et seront formes d une eprusseur de mur cmt d au 
moins I.'i centimetres et, pour Ia partie traversant le plancher, d'au 
moins 20 centimetres. 

Les cheminees et poeles qui ne sont pas munis de tuyaux speciaux 
pour I' elimination des produits de Ia combustion hors de la maison 
sont interdits. . 

Le reglage du tirage des poeles, en general, et des cheminees se 
fera par une limitation de l'ouverture des bouches des foyers. Seront 
interdites, dans tous les cas, les valves qui empechent toute comJ 
munication entre le foyer et le tuyau de Ia cheminee. 

Toutes les couvertures de batiments doivent etre munies, aussi· 
bien dans la partie qui donne sur Ia voie. publique que dans celle qui 
donne sur les cours et autres espaces decouverts, de gouttieres 
metalliques suffisamment larges pour recevoir les eaux de pluie 
et les conduire aux tuyaux d'ecoulement. II est absolument interdit 
de faire debaucher dans ces gouttieres et dans ces tuyaux d'ecoule
ment des eaux lourdes ou des eaux domestiques provenant des lieux 
d' aisances, eviers, etc .. 

· Les tuyaux d'ecoulement seront suffisamment nombreux et de 
preference en fer ou en fonte sur leurs trois derniers metres, parcours 
sur lequel ils devront etre encastres dans le mur exterieur de la 
maison, quand celui-ci donnera sur des voies ou places publiques. 

En ce qui conceme Ia distribution d'eau potable et d'eau pour les 
usages domestiques, aucune maison ne sera declaree habitable et 
ne pourra, par consequent, etre louee en totalite ou en partie si 
elle n'est pourvue d'une quantite suffisante d'eau reconnue potable 
par le Service sanitaire, lorsque la commune possede une installa
tion permettant de distribuer l'eau aux divers etages des immeu
bles : dans c"e cas, les colonnes montantes servant a cette distribu
tion devront etre en acier zingue ou en fonte. 

La distribution d'eau par la commune pour les usages domes
tiques devra se faire de preference par un systeme de compteur et 
etre amenee directement par les canalisations des rues . 

. Lo_rsq~e, pour des rai~ns sp~ciales, on conservera le systeme de 
d!stnbuhon par reservOir etabl! dans les maisons, ceux-ci devront 
etre, construits avec des rnate~a~x ne po'uvant pas alterer la purete 
~e 1 eau, meme lorsque celle-c1 seJoume longtemps dans le reservoir ; 
ds devront etre places dans un lieu ferme a cle mais facilement 
accessible pou~ permettre des inspections et nettoyages reguliers 
et frequents ; d~ devront etre pourvus d'un couvercle et proteges 
aut_ant que pos:;!ble _des chal_eur,s en ete, et du gel en hiver ; Ie trop
plem. ne devra Jama!S pouvmr S ecouJer directement dans les tuyaux 
des heux ou des fosses d'aisances. 
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Les canalisati~ns d~ ~istribution et d'ecoulement des eaux pota
bles ne devront_Ja~ais_etre en co~unication avec les tuyaux qui 
servent a la distnbuhon et a 1 ecoulement des eaux des lieux 
d'aisances. 

Les cimetieres devront etre situes a une distance d'au moins 
2oo metres des centres habites. 

11 est interdit de construire dans leur voisinage de nouveaux 
batim~nts et d'agrandir ceux qui existent deja dans le rayon de 
2oo metres. 

I:e J?Odestat ~st ~enu de fai:e exec.uter par 1~ personnel technique 
samta1re dont rl dispose des mspectwns regulieres dans les maisons 
habitees pour constater si elles repondent aux prescriptions des 
lois sur !'hygiene et la sante publiques, du reglement d'application 
de ces lois et du reglement communal sur les constructions et 
!'hygiene. 

Ces inspections devront etre executees d'urgence des que des 
maladies infectieuses se seront declarees dans une maison. 

Chaque fois que le fonctionnaire sanitaire communal ou le mede
cin provincial constate que les conditions d'une maison d'habi
tation ne sont pas en harmonie avec les dispositions sanitaires en 
vigueur, et que !'habitation est, de ce fait, dangereuse pour les loca
taires, il doit faire prendre les mesures necessaires pour que !'habi
tation soit assainie et que les-causes d'insalubrite soient supprimees. 

Dans les cas oil. des ameliorations suffisantes ne peuvent etre 
apportees a !'habitation ou Iorsque les proprietaires se refusent a 
introduire ces ameliorations dans leurs immeubles, le podestat 
peut declarer Ia maison inhabitable en totalite ou en partie et la 
faire fermer d'autorite, en se reservant de l'exproprier. 

s. CONSTRUCTION D'HABITATIONS POPULAIRES ET 
ECONOMIQUES SUR LE PLAN NATIONAL OU LOCAL. 

SITUATION GENERALE EN CE QUI CONCERNE LES CONSTRUCTIONS 
ECONOMIQUES ET POPULAIRES. 

L'ensemble des dispositions legislatives sommairement indiquees 
dans les chapitres precedents montre !'importance vitale que le 
probleme de !'habitation a prise en Italie et l'ampleur des mesures 
destinees a le resoudre. 

Le mouvement tendant a favoriser et a developper la construc
tion d'habitations populaires qui, par leu~ nombre et le,u~ situation, 
constituent souvent de veritables quartiers venant s aJouter aux 
centres habites, est aujourd'hui tres generalise en Italie. . 

On peut dire que non seulement l_es grands ~e~tres .. ma1s ~.outes 
les agglomerations, moyennes et peti~es, ~ans ~Ist!nctwn, obe1ss~nt 
a ce mouvement qui repond a un besom bien de lim dans le domame 
sanitaire, social et demographique. 
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Cette impulsion donnee a Ia construction est I.a consequence 
directe de !'esprit renovateur apporte par le Fasc1sme, qUI veut 
donner une place preponderante a !'amelioration du pays et de Ia 
race. . 

C'est pourquoi toutes les provinces italiennes, dans un elan una
nime, sentant Ia grave responsabilite de l'heure present~, repondent 
avec enthousiasme a I' impulsion du Gouvernement fasc1ste. 

L'aide et les encouragements accordes par le Gouvernement 
repondent a un veritable programme national chaque jour plus 
complet et dont les resultats ressortent des chiffres ci-dessous, 
relatifs a l'activite deployee dans ce domaine du 28 octobre 1922 
au 28 octobre 1932 par certains organismes semi-officiels, chiffres 
fournis par le recensement detaille effectue a I' occasion du dixieme 
anniversaire de l'avenement au pouvoir du Gouvernement fasciste : 

Nombre d'appartements economiques popu-
Iaires construits .................... , ••• 

Nombre total de pieces utiles ..•••.•••....•• 
Coilt total, a l'epoque des constructions ••... 
Contribution annuelle totale de l'Etat au paie-

ment des interets, au 28 octobre 1932 ••..••• 
Participation totale, en capital, a Ia depense .• 
Nombre de families pourvues d'un Iogement .• 
Nombre total de personnes •.••...•• , • , .•.•. 

I.ires 

4·455·776.916 

70.725·595 
774·109.242 

Les organismes publics qui ont permis au regime fasciste d'obtenir 
en dix annees seulement d'activite des resultats aussi tangibles 
peuvent se repartir entre les categories suivantes : 

Communes; 
lnstituts pour Ia construction d'habitations populaires · 
Cooperatives d'employes de l'Etat et autres · ' 
~peratives d'employes des chemins de fer i 
Ma!SOns pour les employes des chemins de fer · 
Institut national pour les habitations destinees'aux employes 

de l'Etat ; 
Maisons pour les zones eprouvees par des tremblements de 

terre. 

Da~ les chapitres I4 a 16. ci-'!-pres, il sera parle de I' acti vite 
de~l~yee par chacune des categones enumerees ci-dessus, et cette 
achv1te sera resumee dans le tableau XLIII. 

CARACTERISTIQUES DE L'HABITATION POPULAIRE ET ECONOMIQUE. 

J:e type de Caf!slruction Ie plus frequemment adopte est celui du 
bahment a plusieurs etages (de trois a six) avec plusieurs apparte
ments par etage (de quatre a huit). 
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0?- ~onstruit egalement ~n assez g~and nombre de petites maisons 
destmee~ a une ou a plusleurs families et pourvues d'une parcelle 
de terram dont une P<l:rtie do~t servir de jardin et !'autre de potager. 
Ce genre de construction, qm est le plus favorable en raison de ses 
avantages speciaux, est souvent difficile a realiser non seulement 
parce qu'~ exige u.ne grande etendue de terrain appr~prie, mais aussi 
pare~ qu 1! entram_e une plus grande depense pour chaque cons
tructl<?n et pour l'mstallation des services publics tels que : rues, 
condmtes d'eau, de gaz, d'electricite, canalisations, transports, etc. 

II n'y a rien de particulier a signaler en ce qui concerne les solu
tions architectoniques, techniques et sanitaires adoptees. 

La decoration exterieure est restee, le plus souvent, sobre et, 
actuellement, on adopte meme le style moderne dans lequel predo
minent les parois lisses, c'est-a-dire depourvues de toute corniche. 

Cette orientation actuelle qui entrainera une certaine economie 
dans les depenses de construction permet non seulement d'obtenir 
d'excellents effets par Ia variete des couleurs et des masses, mais 
aussi de satisfaire aux prescriptions de !'hygiene moderne. On evite 
ainsi les accumulations de poussiere atmospherique dans les parties 
decoratives en saillie et !'on facilite !'action autodepuratrice a l'egard 
des germes bacteriens contenus dans Ia poussiere organique de !'air 
des villes. 

Les planchers sont presque toujours construits en carreaux de 
ciment comprime (de 0,20 x 0,20) avec grenaille de marbre ou de 
pierre de diverses couleurs. Ces planchers, tout en etant suffisam
ment economiques et durables, satisfont aux regles de !'hygiene. 
Dans les regions froides seulement, les planchers sont en totalite 
ou en partie construits en bois. 

On se preoccupe beaucoup de !'orientation des pieces et, suivant 
les regles les plus elementaires de Ia construction, on s'efforce de 
placer autant que possible du cote du nord les escaliers, les cuisines, 
!'entree, les corridors, les lieux d'aisances et les salles de bain, en 
laissant les autres expositions pour les diverses pieces et en exposant 
de preference au midi les chambres a coucher. · 

De meme, lorsqu'on cree des cours a l'interieur des edifices, on 
s'efforce de les ouvrir d'un cote, de preference vers le midi, et !'on 
y installe des jardins ainsi que des enclos reserves aux jeux d'enfants. 

Pour les installations de bains, il est rare, notamment dans les 
habitations populaires, qu'on leur reserve une piece speciale, et ce, 
pour des raisons d'economie bien evidentes. II ~·~st pas non plus 
frequent de placer ces installations dans les cmsmes ou dans les 
lieux d'aisances. 

On cree souvent de petits etablissements de b~in pres de cha9ue 
groupe d'habitations et on en regie Ia frequentatiOn par un systeme 
de roulement. Pour le lavage des effets personnels, on amenage des 
buanderies collectives pourvues de salles d' etet;dage. . 

En ce qui concerne Ie chautfage, etant donne que le _chmat ?u pays 
n'est pas assez rigoureux pour justifier des installatwns couteuses, 
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la question est ~tudiee surtout pour les habitations popula!res de 
)a partie septentrionale de l'Italie et ell~ _est resolue. dans bten des 
cas par I'adoption de fourneaux de cmsme a par01s rayonnant~ 
ou par I'installation d'un simple poele dans Ia salle a manger qut 
sert en meme temps de salle commune. . 

Dans certains ba.timents a plusieurs etages, on a egalement Juge 
opportun d'installer ~es ~scenseurs. . , . . 

Le souci d' econooue qm a determme le type d hab~tation popu
laire deja etudie depuis de nombreuses annees, sous divers aspe~ts, 
n'off~e pas de ressourc~s nouv~lles,_ si _ce n'est. une transformatw~ 
radicale de Ia conception de 1 habttahon et ~ abandon de:> condi
tions Ies moins indispensables auxquelles sa~1~font les matson~ du 
type courant construites selon les idees tradthonnelles. La matson 
populaire de' petite dimension e~visagee comme un derive d~, Ia 
maison moyenne conserve certains caracteres de cette dermere 
qui influent sensiblement sur Ia dfpense tout en ne correspondant 
plus a un besoin reel. . 

Parmi ces poids morts, il faut citer le corridor de dt!gagement qut, 
dans une maison de deux pieces, non seulement augmente Ie prix 
du metre carre utile, mais apparait encore moins indispensable 
Iorsque Ia maison comporte egalement la piece commune - petit 
salon ou studio - destinee a Ia reception des etrangers. 

Dans cet ordre d'idees, on a realise uncertain progres dans I'eco
nomie du logement et Ia reduction des surfaces destinees a des buts 
divers, en diminuant I'espace reserve a Ia cuisine au-dessous de Ia 
limite minimum prevue pour une piece independante et en I' installant 
dans Ia piece commune. 

Dans nos climats, Ia communication directe entre Ia cuisine et Ia 
piece oil I' on prend ses repas et oil I' on se tient, constitue un avan
tage tres serieux. On est alle plus loin en supprimant completement 
l'espace destine a Ia cuisine et en plac;ant les ustensiles et Ies ins
tallations necessaires dans Ia piece meme qui sert de salle commune : 
cette solution equivaut a Ia suppression de Ia salle ou I' on se tient 
et oil I' on prend les repas et a l'utilisation, a cet effet, de Ia cuisine 
meme. Celle-ci est agrandie et modifiee comme il convient, et com
porte des dispositifs speciaux pour masquer le petit espace commu
nement appele • cuisinette • (cucinetta ou cucinino) dans Iequel 
sont places le foumeau, l'evier et les ustensiles et qui est souvent 
muni d'une fenetre speciale. II y a un autre systeme plus econo
mique mais moins commode qui consiste a menager dans un simple 
renfoncement du mur une sorte d'armoire qui, une fois fermee, 
se trouve a l'alignement du mur. L'armoire est construite en mate
riaux legers de nature pierreuse, et ses parties mobiles sont en fer 
afin qu'elle puisse resister a Ia chaleur du foumeau et a l'humidite 
de l'evier. Le choix des matenaux pour ce genre d'armoire a egale
ment, pour d'autres raisons, une grande importance en ce sens 
qu'~lle rei!resente _par sa destination un objet immobilier qui doit 
restster a I usure generalement forte a laquelle Ia soumet le locataire. 
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Les organismes publics ou semi-officiels louent facilement leurs 
logements parce que~ ne poursuivant aucune fin speculative et 
to~chant des subventions du gouvernement, ils peuvent etablir des 
pnx ~?destes ; d'autr; pa~t. ~ace a .~·ampleur de leur budget et a 
Ia vanete des types d habitations qu !Is construisent ils n'ont pas 
a s:inqu~eter si certaines categories de logements se l~uent plus ou 
moms b1en momentanement : par suite, ils sont en mesure d'intro
duire des formules nouvelles et de faciliter ainsi Ia solution du pro
bleme economique. 

Un autre trait particulier de !'habitation populaire est Ia galerie 
de degagement. 

Les inconvenients que !'on attribuait autrefois a cette ga!erie 
peuvent Hre resumes comme suit : 

1° Elle nuit a l'isolement de Ia famille par le fait qu'elle 
oblige les co-locataires a passer devant les fenetres des appar
tements; 

2° Elle donne a l'appartement un aspect sordide du a Ia visi
bilite des passages ouverts qui, etant tres frequemment utilises, 
sont sujets a une tres forte deterioration ; 

3° Elle est nuisible a !'hygiene en raison de Ia concentration 
excessive d'un grand nombre de locataires sur un seul escalier ; 

4° Elle presente des inconvenients d'ordre social par le fait 
qu'elle entraine Ia creation de locaux communs a chaque etage, 
oil le locataire plus ou moins bruyant est enclin a s'arreter, 
ce qui augmente le malaise a l'interieur des appartements et 
accroit !'aspect sordide et pauvre des cours sur lesquelles donne 
Ia galerie. Ces inconvenients ont ete aggraves en leur temps 
par !'adoption des galeries, dans les constructions a plusieurs 
etages dites casernes, comportant des cours fermees et un 
groupement des lieux d'aisances. 

Par contre, Ia galerie de degagement est une solution qui decoule 
logiquement de !'adoption du systeme des appartements de petite 
dimension ; ses avantages resident non seulement dans l'economie 
qu'elle permet de realiser, mais aussi dans le fait qu'elle permet 
d'ordonner Ies differentes parties de !'habitation suivant un plan 
judicieux et clair et de distribuer !'air a tous les appartements. 

Des organismes publics, dans certains batiments qu'ils o~t 
construits ou qu'ils font construire actuellement, semblent avmr 
heureusement resolu Ie probleme de Ia galerie de degagemen~ en 
y apportant des ameliorations radicales par rapport aux anciens 
types. 

Ces batiments ont ete orientes dans Ia direction est-ouest, de 
maniere que Ia fa<;ade desavantagee par Ia presence de Ia_ ga!;ri_e 
soit Ia fa<;ade exposee au nord et que, le lon,g _de cette gale;1~, s ah
gnent tous Ies services - entrees, lieux d a1sances et cmsmes ~ 
eclaires par des fenetres assez haut placees pour. que, de _Ia galer_1e~ 
les regards ne puissent y plonger ; toute Ia part1e exposee au m1d1 



--42-

est utilisee pour les pieces d'habitation et l'on evite ainsi presque 
entierement !'inconvenient du passage devant les appartements. 

Les batiments sont lineaires ou en forme de C, de sorte que Ia 
galerie ne donne pas sur une cour fermee, et l'usure de~ paro.is basses 
de ladite galerie est dissimulee par un parapet en par~~~ pl~m. 

D'autre part, le fait que ces immeubles sont admimstres pa~ un 
organisme ou une societe permet d'etablir certaines reg!~ stnctes 
qui interdisent aux locataires de sejourner sur Ia galene et d'y 
etendre du linge, et qui rendent le maintien d'un certain ordr~ sur 
les fa~ades occupees par les galeries plus facile que dans les matsons 
ordinaires a balcons. 

En outre, les batiments ne sont pas tres eleves et ils sont entoures 
de jardins grace auxquels ils n'ont plus !'aspect sordide des anciennes 
constructions. 

Le nombre des entrees par etage est sagement limite et, enfin, 
!'adoption d'un enduit et d'une coloration economiques permet, 
toujours en raison du fait que les organismes proprietaires ne pour
suivent aucune fin speculative, de reparer a de courts intervalles 
les dommages causes par l'usure. 

D'autre part, l'emploi des lieux d'aisances en commun a ete abso
lument supprime. 

De pareilles innovations ne peuvent evidemment etre introduites 
que par des organismes publics, car non seulement eux seuls peuvent 
assurer Ia surveillance, Ia discipline et l'entretien necessaires, mais 
aussi le fait qu'ils peuvent entreprendre d'un seul coup tout un 
ensemble de constructions sur de vastes terrains - ce qui est gene
ralement impossible aux initiatives privees, le plus souvent frag
mentaires - leur permet de disposer les batiments de maniere a 
donner a toutes les pieces destinees a !'habitation Ia meilleure 
exposition possible .: c'est Ia un avantage qui compense largement 
les inconvenients du systeme. 

En ce qui concerne le choix du type de construction- intensive, 
semi-intensive, extensive, en rangee - il ne s'est encore dessine 
a~cu_n mo':vement partic~lier ~n I~alie, chacun des types mention
nes etant egalement represente smvant les localites. 

De toute maniere, on s'efforce de creer des zones de verdure dans 
1~ voisi~ge de~ qua~tiers populaire? et loin des voies de grande 
c~rculahon.et ~ y amenager des terrams de sports, des ecoles enfan
tlnes et pnrnatres, des gymnases et des piscines. 

Les ins~itutions et ceuvres d'assistance creees par le Gouverne-
11!-ent fasctst~ allportent m~e contri~ution tres precieuse a Ia ques
tlo!l des habttatwns .. ~r!atns re~setgnements sur ces organisations, 
qm exercent une achvtte empremte de la plus grande prevoyance 
sont donnes d'autre part (voir page 145, annexe). ' 
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6. DETERMINATION DES BESOINS EN LOGE:IIENTS. 

En Italie, on n'a pas cru devoir proceder a une determination 
generate propre.ment dite des besoins en logements, car le probleme 
comporte certams facteurs extremement variables et indetermines. 

Dans chaque centre pris isolement, ce probleme se pose deja 
d'une far,:on beaucoup plus simple et les autorites locales ont recours 
pour cette determination, a diverses methodes fondees sur de~ 
calculs et des evaluations. Etant donne toutefois que, dans Ia 
periode actuelle, les chiffres ainsi obtenus varient continuellement 
pour des causes multiples, nous n'avons pas cru devoir les suivre 
ni en par ler ici. 

En revanche, nous exposerons les considerations generales qui 
servent Ia plupart du temps de base aux calculs. 

Dans les conditions normales, l'offre de logements doit corres
pondre a Ia demande et ce, pour obeir a un principe imperieux 
d'equilibre economique. Quant a Ia demande, elle est representee par 
tous les individus sans distinction de fortune, car Ia maison est un 
bien economique d'utilite primordiale et de caractere indispensable. 
Pour des raisons d'ordre social, materiel et spirituel, l'homme ne 
peut y renoncer. 

La demande est done essentiellement fonction de l'accroissement 
de l'indice demographique moyen. 

Ceci pose, et si l'on prend pour point de depart de Ia determina
tion du nombre des Jogements necessaires une periode de temps 
ecoulee dans des conditions normales, c'est-a-dire durant laquelle 
il ne s'est produit aucun phCnomene perturbateur, il faut con
naitre le nombre des habitations existantes et le nombre des per
sonnes qui les occupent ; il suffira ensuite de tenir compte du 
rapport des chiffres correspondant a ces deux elements - habita
tions et individus - pour obtenir les renseignements desires. 

Au moyen d'observations successives, on pourra meme tracer 
Ia courbe de l'offre et celle de Ia demande. II suffira de connaitre 
l'accroissement moyen de Ia population d'une ville donnee, deter
mine simplement par l'excedent des naissances .sur les de~es et des 
immigrations sur les emigrations, pour en dedmre le besom moyen 
en Jogements dans cette ville, de far,:on a conjurer a temps toute 
possibilite de crise. 

Mais il est necessaire d'envisager aussi quelques autres pheno-
menes. 

En premier lieu, il faut tenir compte de.la tendance du milieu 
familial au fractionnement tendance accusee par les recensements 
decennaux de Ia populati~n. Cette tenda~ce a?- _fractionnement 
sera l'indice qui dira si, dans un centre dete~me, on reche_rche 
davantage des appartements composes d'un petit nombre de p1eces 
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ou vice versa. Si cette do~ee est en soi tres va~e, ~t si, com!lle 
nous l'avons dit, elle refiete une tendance plutot <J.U une reahte, 
on pourra determiner les besoins en appartements d _a pres la com
position moyenne des famille~ e~grees. C~tte compos1tio~ m?yenne 
n'est pas susceptible de vanations considerables et, d apres elle, 
on peut presumer ce que nous.appell~rons la qu~lite des besoin~ de 
construction, autre donnee qw contribue a prec1ser et a completer 
celle de la quantite. 

En second lieu il faut tenir compte de la mesure dans laquelle 
les logements so~t habitables, du surpeuplement, c'est-a-dire de 

·I' existence de taudis qu'il est necessaire de demolir. • . . 
Dans la determination des logements, les deux elements pnnci

paux qui doivent ~tre simultaneme(lt examines et peses. sont les 
disponibilites en logements et le mouvement demograph1que : en 
considerant l'un, il ne faut pas perdre de vue l'autre. 

Pour obtenir des resultats concrets, ces recherches doivent ~tre 
le fruit d'une etude minutieuse et precise de toutes les donnees con
cernant les naissances, les deces, les immigrations et les emigrations, 
les mariages, le& changements de domicile a l'interieur de la ville 
et les conditions sociales des habitants, d'une part ; les nouvelles 
constructions, les demolitions et les appartements vacants, de 
l'autre. On pourra ainsi obtenir une approximation voisine de la 
realite, .selon la perspicacite dont on aura fait preuve dans !'inter
pretation des· donnees qui traduisent le mouvement des deux 
courbes de-l'offre et de la demande en matiere d'habitation. Ces 
deux courbes n'etant susceptibles que de lentes et larges variations 
- comme le prouve !'observation pratique du phenomene - on 
pourra determiner, sans crainte d'erreurs considerables, le mouve
ment futur de l'offre et de Ia demande, pour des periodes de temps 
suffisamment longues. . . 

Cette approximation se rapprochera de plus en plus de la realite, 
si ron tient compte de toutes les autres causes eventuelles pouvant 
infiuer sur le mouvement des deux courbes susdites. Par exemple, 
on prendra en consideration les mesures legislatives eventuelles 
tendant a encourager la construction de nouveaux immeubles et, 
dans ce cas, il est evident que la courbe de l'offre subira un accrois
sement ; inversement, si d'autres dispositions de lois tendent a la 
reduction ou a la stabilisation du taux des loyers, determinant des 
entraves ala liberte de contrat, la courbe de l'offre tendra a baisser. 

De meme, on devra envisager d'autres causes ·eventuelles telles 
qu~ cr~ses .industrielle~ effectives ou presumables, emigrations 
et Immigrations, execution de grands travaux, naissance de grandes 
industries pouvant necessiter de la main-d'ceuvre, etc. 

En somme, il faut se livrer a une investigation complete tenant 
compte ~e tous l~s p~eno_menes qui ont un rapport quelconque avec 
le J?I?bleme de _1 ha~1tabo~. Ces phenomenes peuvent ~tre d'ordre 
poh~1que et social : il ~onv1ent _done de te;tir compte de l'affiux du 
credit dans les entrepnses pubhques et pnvees de construction, de 
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l'activite des organismes officiels et semi-officiels en matiere de 
construction, du mouvement des prix des materiaux de construc
tion, du cout de Ia main-d'reuvre, du mouvement des appartements 
vacants, etc., ainsi que des causes qui les determinent. 

7· STATISTIQUES DES LOGEMENTS 1• 

NoTE. - Nous croyons utile de fournir les indications suivantes 
au sujet des donnees statistiques contenues dans les tableaux : 

Habitations.- Par habitation, on entend un ensemble de pieces ou meme 
une seule piece, destine a recevoir une famille ou plusieurs families habitant 
ensemble et qui dispose d'une entree independante, soit sur rue, soit sur 
palier, cour, terrasse, etc. Les pieces iso!ees mais destinees de toute evidence 
a faire partie d'une habitation ont ete comprises dans !"habitation meme. 

On a egalement considere comme habitation les boutiques et magasins 
servant de logement. 

Pieces. - On entend par piece, tout local ou espace de dimension suffi
sante pour contenir au moins un lit, effectivement utilise ou susceptible 
d"etre utilise comme chambre a coucher, salon, salle a manger, antichambre, 
etc. 

Cuisine. - On entend par cuisine toute piece ou local ou se preparent les 
aliments. 

Surpeuplement. - Sont considerees comme surpeuplees les habitations 
occupees en moyenne par plus de deux personnes par piece. 

Famille. - Dans le recensement des habitations, le terme • famille • 
s'applique aux families comprenant les membres residant dans Ia commune 
a Ia date dudit recensement (21 avril 1931). 

Quant aux signes conventionnels employes, ils devront etre interpretes 
comme suit : . 

Un tiret (-) signifie que le phenomene n"existe pas ; · 
Des points( ... ) signifient que les chiffres proportionnels sont infCrieurs 

aux chiffres significatifs de l"ordre minimum envisage o, I ou o,o1 ; 

Un point d'interrogation (?) signifie que les donnees _sont inconnues. 

• De plus amples renseignements sont disponibles dans les publications de 
I' • Istituto Centrale di Statistica del Regno d"Itaha •: • lndagme sulle Abl
tazioni al 21 Aprile , 931.- Anno IX• (Recensement des hab1tabons et de 
Ia population). 



I.e rythme d'accroissement de Ia population italienne ressort -des chiffres 
du tableau 1 ci-apres, Iesquels sont foumis par les recensements generaux du 
Royaume ou par des calculs e:ffectues tous les ans : 

Tableau I. 

AccroiSSftllCDt JtfoyftlD.e 
Population annud moyen par km• 

(pour<eulat~<) 

-. 
1861 (Recensement general) ........ 25.017.000 - 87,2 
1871 (id.) ........ 26.801.000 o,6g 93.5 
1881 (id.) •••• 0 ••• 28.400.000 o,6o 99.3 
1901 (id.) ........ 32·475·000 o,6g II3,3 
19II 

!id.l 
........ 34·671.000 0.64 120,9 

1921 id. ........ 37·974·000 - 122.5 
1931 (id. au 21 avril 41.177.000 0,86 132,8 

. Pop•1Iation comprise· dans les 
limites actuelles 

134.8 1932 (calcuh\ au 31 decembre) ....... 41.809.000 0,99 
1933 (id) ..... 42.214.000 0.99 136.1 
1934 (id.) ..... 42.629.000 0,99 137·4 

De l'examen des chiffres de ce tableau, il r~sort que, de 1861 a 
1934, le nombre des habitants a augmente de pres de 70 % et que 
Ia densite de Ia population a passe de 87,2 habitants par km1 en 
1861, a 137,4 en 1934: ce demier chiffre est tres eJeve pour un pays 
agricole et montagneux comme l'Italie. Le pourcentage d'accrois
sement moyen annuel de Ia population, qui s'etait maintenu presque 
stationnaire dans les. intervalles entre les recensements effectues 
jusqu'en 19II, a subi, de 19II a 1921, une diminution notable, qu'il 
faut sans aucun doute attribuer aux effets de Ia guerre, mais, dans 
l'intervalle suivant, ce pourcentage accuse une augmentation sen
sible. 

Du point de vue de l'accroissement demographique global, on 
note que Ia composition moyenne de Ia famille tend a diminuer : 
l'examen detaille des diverses regions revele que cette composition 
est legerement superieure a quatre personnes et, dans certaines 
regions de faible natalite, comme le Piemont, elle etait de 4,2 per
sonnes au recensement de 1901, de 4 au recensement de 19II, de 3,7 
pour celui de 1921 et de 3,5 pour celui de 1931 ; il en est de m~me 
en Ligurie et, dans I' ensemble du Royaume, on constate une ten
dance analogue, quoique moins accentuee. 

Cette diminution de 1' effectif familial, due essentiellement a 
!'augmentation du nombre des mariages au cours de Ia demiere 
periode, contribue a !'augmentation numerique des families et, 
dans une mesure proportionnelle croissante, a !'augmentation des 
besoins en habitations. 

Passons maintenant aux tableaux suivants, qui contiennent des 
donnees stati~tiques relatives aux habitations ou ayant un rapport 
avec Ia question. 
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. Tableau II. - Concerne la variation du nombre des habitants, 
de I87I a I934, dans II principales villes italiennes. 

Tableau III. - Habitations et pieces qui les composent dans les 
communes de plus· de 20.000 habitants, au recensement du 21 avril 
I93I. 

Tableau IV.- Indique, pour 232 communes ayant plus de 20.000 
habitants, et selon la condition sociale du chef de famille, d'une part, 
le nombre global d'habitations, d'autre part, le nombre d'habita
tions composees de I, 2, 3 pieces et le nombre des personnes qui les 
occupent. 

Tableau V. - Indique, pour les communes du tableau IV, le 
nombre moyen de personnes par piece, dans !'ensemble et dans les 
habitations de I, 2, 3 pieces, selon la condition sociale du chef de 
famille. 

Tableaux VIet VII.- Comparaison, pour les principaux cen· 
tres urbains, entre les recensements de I92I et de I93I, des habita
tions, d'apres le nombre des pieces qui les composent. 

Tableau VIII. -Diminution du nombre moyen des habitants 
par piece dans I4 villes principales, pour les recensements de I9II, 
de 192I et de 1931. 

Tableau IX. - Nombre moyen de personnes par habitation et 
par piece dans les communes de plus de 20.000 habitants, au recen
sement de I931. 

Tableau X. - Personnes reparties selon le nombre des pieces de 
!'habitation qu'elles occupent pour les communes de plus de 
20.000 habitants au recensement de 1931. 

Tableaux XI et XII. - Comparaison entre le recensement ·de 
192I et celui de I93I concernant les personnes reparties selon le 
nombre des pieces qui composent les habitations qu'elles occupent. 

Tableau XIII.- Rapport entre les habitations dans leur ensem
ble et celles de I a 3 pieces et personnes qui les occupent dans les 
communes de plus de 20.000 habitants. 

Tableau XIV. -· Habitations, considerees dans leur ensemble, 
occupees par une seule famille, dans les communes de plus de 
2o.ooo habitants. 

' Tableau XV. - Habitatio~s. occupees par I, 2, 3, 4, 5 families 
et davantage dans les communes de plus de 20.000 habitants et 
pourcentage y relatif. 

Tableau XVI.- Densite moyenne des habitants dans les maisons 
de l'Institut pour les maisons populaires de Rome, au 31 decembre 
I928. 
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Tableaux XVII et XVIII.- Comparaison entre le recenseme~t 
de 1921 et celui de 1931, du point de vue du J>f7uplem~nt. des habi
tations, d'apres le nombre des pieces dans 22 v1lles pnnc1pales. 

Tableau XIX. - Habitations d'apres le degre de peuplement 
dans les centres de plus de 20.000 habitants. 

Tableau XX. -Constructions de locaux autorisees dans 17 gran
des villes, de 1927 a 1933. et chiffres globaux. 

Tableau XXI. - Constructions de locaux autorisees, classifica
tion des locaux selon la grandeur des appartements en 1933. pour 
17 grandes villes. 

Tableau XXII. - Locaux declares habitables pour 17 grandes 
villes, de 1927 a 1933· 

Tableau XXIII.- Nombre moyen des pieces par appartement 
construit dans un certain nombre de villes, de 1925 a 1934· 

Tableau XXIV. - Locaux demolis dans 17 grandes villes, de 
1927 a 1933. 

Tableau XXV. - Appartements a usage d'habitation vacants 
dans 22 grandes villes, selon le nombre des pieces qui les composent. 

Tableau XXVI.- Loyer moyen par piece et par mois dans les 
habitations de type economique pour 17 grandes villes, de 1930 
a 1933. 

Tableau XXVII. - Iodice des loyers (1927 = 100) dans 
17 grandes villes, de 1928 a 1933· 

Tableaux XXVIII et XXIX. - Comparaison entre le recense
ment de 19II et celui de 1931, du point de vue des locaux classes 
selon l'etage ou ils sont situes, pour certains centres des communes 
de plus de 100.000 habitants. 

Tableau XXX.- Peuplement moyen, selon la condition sociale 
du chef de famille, au recensement de 1931. · 

Tableau XXXI.- Habitations occupees par leurs proprietaires, 
classees selon le nombre des pieces, pour les communes de plus de 
20.000 habitants. 

Tableau XX)(_II. - Habitations pourvues d'une cuisine, d'eau 
potable, de latrmes, de lumiere electrique, de gaz, de chauffage 
central, d'un jardin d'agrement ou d'un jardin potager, pour les 
communes de plus de 20.000 habitants. 

Ta.bleau XXXIII. - Rapport entre le chiffre de depense du 
chap1tre • logement » et ·]a depense globale du budget familial 
Complet, pour les annees 1927 a 1934, dans II villes principales. 



Tableau II. 

VARIATION DU NOMBRE DES HABITANTS DES PRINC!PALES VILLES ITALIENNES DE I87I A I934· 

Villcs 18]1 J88t 1901 

·-----
l\lilan •.... 26I .985 32I .839 49I -460 
Naples 0 ••• 448·335 494-314 563 ·540 
Rome ..... 244·484 300.467 462.863 
Turin ..... 2I2.694 252.832 335.656 
Palerme .•. 219-398 294-991 309.694 
Genes ..... I30.269 I79-5I5 234·7IO 
Florence . 0. !67 .093 169.001 205-589 
Catane .. 0 0 84·397 100.4I7 159-295 
Trieste o 0 •• - - 178.I27 
Venise ..... 128.901 I32 .826 151.840 
Bologne 000 "5-957 123.274 152.009 
. 

• Population ott 30 no\·etnhre 1931. 

1931 
1911 1921 1927 1929 . 1930 . 

31 decPmbre 21 avril 
. . . . 

599-200 7I8.ooo 925-900 963.8I4 980.724 990.099 
678 .03I 772 ·405 936.ooo 974-657 989.I69 839-576 
542. I23 69I .66I 840.000 9I !.607 954·382 I .009.244 
427.I06 5I7 -I40 545-000 588.479 6I2.692 596-566 
34!.088 393-612 433-000 451 ,044 464.679 389-933 
272.22I 316.2I 7 604.050 622-472 630-480 607.650 
232 .86o 253 ·565 272.000 316.255 320.392 3I6.193 
210.703 252 ·448 274-500 281-277 284-420 *227-765 
227.652 238.655 245-000 251.000 255-I74 249-495 
!60.719 171.665 250.000 258.ooo 262.000 260.463 
172.628 2II.I37 236.000 244·500 247-592 245·647 

Tableau III. 

HABITATIONS ET PIECES QUI LES COMPOSENT. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

Habitations 
0 

31 det:embre 
. 

995-489 
846.005 

I.OI9.248 
600.001 

391 -937 
6IO.I69 
3'7-907 

-
250.077 
262-441 
248·953 

1932 1933 1934 

. 0 

I .0I3.023 I .037-427 1.053-723 
853-520 866.9I9 878·358 

I .045.088 I .o85 .585 I.I33-058 
6o8.412 6I2.002 623-79' 
392-974 402.674 408.335 
620.093 629.285 637-866 
319.210 323.688 330-30I 

·233-738 239-020 244.050 
245-88! 247-423 250·945 

. 264-442 267-940 271.191 
251-495 259-065 268.II I 

0--

0ccUilCf:S 

CnlCj;toric!l de communes Dans l'cn~mlllr. .\vee au mnht9 un m<"mhrc residant 
Total dans Ia commune 

Hal:itation~ I Pi~s HaiJitalions Pikes Habitations Pic"Ct"S 
_, .. . . 

Communes clc 1oo.ooo habitants ct plus .. 1.628.oo9 5-396.089 1.567.137 5·'56.840 '-556.639 5-120.848 
Communes de so.ooo a qq.qgy habitants. 615.852 2.093-005 594-997 '-999-542 591.664 I.<)M8.379 
Commune-; de ·zo.ooo a 49.999 habitants. '-'54-542 3-316.217 1.100.337 3-129-547 '-094-101 I 3-II2.U94 

l'or AL ••••••••••••••.•.••. 3-398.403 I 10.805-3" 3.262.47' I 10.285-929 3-242-404 i 10.221.921 
.. . . . 



Tableau IV. 

HAIJITATJONS DANS L'I!:NSEMIJLI!:, SI!:LON LA CONDITION SOCIAL!! DU CHI!:F DE FAMILLE. 

Habitations occupies par des families dont un membre au moins reside dans la commune. 
(Donnees relatives au recensement de 193r.) 

Habitations Personnee qui 1H occupeat 

Nu· 
m~ro 

d'ordrc 
CoodiUon sodale du chef de fo.mJlle Dans I Compo~ de Dans 

Occ::upo.nt de8 habltaUOill compostes de 

-~ble ~~~~-~ spikes 

I. Communes de Joo.ooo habitants et plus. 
r. A~ricul tC'Ufl •.•.•...••.••.•••••. , •••••••.• 
2. lndustriets et artisans •...•••••• , •. , .• , ••••• 
3· Commer~ts ••••••• , ••••••••••••••••• • ••• 
4· Ouvriers •••••...••••• , . , .....••••••••• , •. 
5· DomesUques et hommea de ~e • , .•••••••••• 
6. Forces arm~cs, cultes, pro(essionsetarlsliberaw: 
7. Employ~ , ••.•••.• , ••••••• , •.•• , • , ••• , ••. 

·' 93-273 20.029 25.658 15-917 
123.908 ti!IO.g8a 28-097. 22-325 
135·395 18.494 26.803 23.861 
551-757 138.214 19,5-088 105.80,5 
105-555 30·430 34-027 20.371 
100-498 !i-420 ,U.748 16.718 
253-361 18.26] 43-202 54·355 

8. Proprittalree et ren.Uera ••••••• , •••••.•••••• 
9· Divers ••• , ••.••••• , ••••..••••••••....•••• 

32-517 lo431 2-225 3·291 
160.375 29.235 30.6,58 28.084 . 

TOTAL 1.,5,56.639 282.,500 398.,506 290-727 

II. Communes de so.ooo a 99.999 habitants. 
J, Agricult~urs ••....•..•• , ••••...••••.•.•.•• 1]2.190 23-534 32-542 25-003 
2. Industrlds et artisans ..•..••....•......•... 48 . .!\75 6.030 11.163 10.103 
3· Com.m~~nts o •••• , , , •••• , , •••••••••••••• 43-859 ].872 7·553 8.302 
4· Ouvri~rs •.••.••.•• , • , .•..• , , •• , • , ••.••••• 180.031 28.244 68.013 43-026 
5· Domestiqu~s et hommes d~ peine ••••..•..•.•• 
6. Porccsann«s, cultu, professions et artslib~raus 
1· Employ~ •••••••·•••••••••••••••••••••·•• 

25-554 5·113 8-434 5.966 
31-,585 1.420 3·987 s.oo6 
57-517 _ll.:il.53 8.1G7 11-944 

a. PropriCtaircs et rc:nU~r• •••••• o •••••••• o •••• 

g. Div~rs •.•••••••••••.••• O·• •• o ••••••••• o. o. 

10,545 925 l.ogl 1.149 
61.,508 13.o8o 15.838 10.306 

TOTAL •• 0. 0 ••••• # •••• 0 ••••••• 0 591.664 a ....... ,.. 156.8]8 uo.Sos 

III. Communes de 2o.ooo a 49·999 habitants. 
I. .. 
3· 
4· 
5· 
6. 
7· 
8. 
9· 

At:ricultC'UI'S ••.•.• , , • o,,, •• ,, •• ,. o. o, ••• ,,. 

Jndustrlels et artisans .• , ••• 0 •• ,. o o ••• o. o •••• 

CoDllll~t~ts • 0 •••• 0 ................ 0 0 ••••• 

Ouvriers ••.•.•..•• o ••• o ••••••••••• ,o •••••• 

Domestiques et bommes de pei.ne • o •••••••••••• 

Forces armies, cultcs, professions~t arts Ubbaux. 
Employes ••• oo•· •••••••••••••••••••••••••• 

Proprii:taires et rentlers ••• , ••• , .•• , • , •••• o • , 

Divers o. o •••••• o. o •••••••••••••••••• o ••••• 

401.o85 
97-173 
73-7II 

263-572 
32-562: 
40-767 
59·697 
19-46.1: 

106.073 

TOTAL • , • , • , ••• , , , • , , , , , ••• , • , • 1•094·101 

129.836 
21.891 
12.305 
72.7U 
10.354 
2-946 
4·337 
a.503 

40-986 

105-354 
:25-481 
15-790 
97-482 

9.8sa 
5-755 

10.253 
2.6og 

a6.119 

62.654 
x8.4JJ 
13-310 
51·434 

6.134 
6.554 • 

12-497 
2-424 

14.199 

-~·_.,...., __ b_ •• _ 1--·-=p-lke--1 ~pikes I 

494-250 
545·5•6 
612.212 

2o410,41tili 
421-900 
410 176 

1.036·740 
n8.o63 
,528·458 

6.577·7•7 

703.704 
210.,518 
188.675 
7.56.uo 
95.UI 

12:o1,197 
a31.o66 

33-706 
167.147 

:a.5o8.344 

11.016.471 
437-719 
330.028 

1.12,5.235 
125-917 
162.200 
248.283 
63.134 

26o.6o] 

8S:.]34 
74-917 
67.278 

493-828 
92.224 
1,5.669 
54·968 
a.772 

56.579 

939·569 

87·943 
:11.035 
13.025 

102.173 
13-756 
3-782 
6.8o7 
1.578 

23-494 

•73·593 

530.613 
85-3.52 
46.986 

279-804 
]2.153 
9·196 

14·309 
4·591 

73·137 

ll?-729 
Iog.86g 
10,5.866 
768.664 
12,5-366 
43·76o 

148·369 
5·328 

Sa.sss 
1.so1.so6 

136·732 
40-457 
26.967 

354·173 
27-359 
12.664 
a6.566 

2-353 
35-301 

,562.,572 

472-343 
106.111 

63.670 
387.6511 

36.197 
20.150 
37-065 

6.156 
59·954 

3 pika 

82.847 
94-820 

102.101 
499-211 

89.690 
61.642 

203-910 
9·315 

93·531 

J.2J6.707 

J25,625 
41.6o7 
33·675 

191.020 
24.51a 
18,139 
..... 063 

3·000 
30.262 

511-903 

3:21·934 
83·596 
57·385 

'237-468 
. 26.61] 

24-42:1 
48·957 

6.953 
41-377 

Ut 
0 
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Tableau V. 

HABITATIONS D'APRES LE NOMBRE DES PIECES QUI LES COMPOSENT, 

DES PERSONNES QUI LES OCCUPENT ET SELON LA CONDITION SOCIALE DU 

CHEF DE FAMILLE. 

H abitaiions occupies par des familles qont un membre au moins rl.side 
dans la commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

Nombre moym de persoonca 
par pik-e 

Catqortcs de communes 

A griculteurs. 

I. Communes de 100.000 habitants et plus.. 1,7 
II. • » 50.000 II. 99.999 habitants.. 1,6 

III. • • 2o.ooo II. 49·999 • 1,9 

TOTAL 1,8 

' I ndustriels et artisans. 

I. Commun~ de 100.000 habitants et plus .• 
II. · • • so.ooo a 99-999 habitants .. 

III. • • 2~000 II. 49·999 • 

TOTAL 

" 
0 ...... 0 ••• 0 ••••••••• 0 ••• 

Commerfants. 

1,2 
1,2 
1,5 

---
1,3 

I. Communes de 100.000 habitants et plus.. 1,2 
II. • • 5o.ooo II. 99·999 habitants.. 1,1 

III. • • 2o.ooo II. 49·999 • •.. 1,3 

ToTAL •• 0 0 •••• 0 • 0 0 • 0 ••••••••• 1,2 

Ouwiers. 

I. Communes de 100.000 habitants e~ plus.. t,8 
II. • • 50.000 II. 99·999 habttants.. 1,6 

III. • • 2o.ooo II. 49·999 • . . 1,8 

TOTAL • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1,7 

DIUll dd babitatiooa 
de 

I I • I 3 ~ plk<o ~ 

3.6 
3·5 
3.9 ---
3.7 

3.6 
3.6 
3.8 

2,3 
2,1 
2,2 

2,2 

2,0 
1,8 
2,1 ---
2,0 

2,0 

2,0 
1,9 
2,0 

2,0 

1,4 
1,4 
1,5 

---
1,4 

1,6 
1,5 
1,5 

1,5 
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Nombre moym de ~rsonnr:s 
par pike 

Catqorics de c:ommunes 

' 

Dans 
l'm

semble 

Domesliques e~ hommes de peine. 

Dans des habitations 
de 

pike pi~ pikti I I . I 3 

I. Communes de IOO.ooo habitants et plus.. I,6 3,0 
II. 1 1 50.000 k 99·999 habitants.. I,4 2,7 

I,8 
1,6 
I,8 III. 1 1 2o.ooo a 49.999 • • • I,6 ·3,I 

TOTAL •••.•.•••.• "' • • • • • • • • • . I ,6 3,0 

Pewees armies, cultes, professions tt arts liblrautr. 

I. Communes de Ioo.ooo habitants et plus.. 0,9 
II. I I 50.000 a 99-999 habitants. o,8 

III. . I I 20.000 a 49-999 • . o,8 

I,8 

I,7 
I,6 
I,8 

1,2 
1,2 
1,2 

-------
TOTAL o,8 

Employes. 

I. Communes de Ioo.ooo habitants et plus.. I,o 
II. I • 50.000 a 99-999 habitants. 1,0 

III. 1 1 2o.ooo a 49-999 1 1,1 

2,9 1,2 

1,3 
1,2 
1,3 -------TOTAL •• 0 0 •••••••••• 0 •••• 0 ••• I,O 

Propriltaires et renliers. 

I. Communes de 100.000 habitants et plus.. o,6 
II. I I 50.000 a 99-999 habitants. o,6 

III. I I 20.000 a 49·999 I o,6 

3,1 

1,9 
1,7 
I,8 

I,2 
I,I 
I,2 

I,3 

0,9 
0,9 
I 1o· 

TOTAL 
---------

• • • • • 0 • 0 •• 0 •••• 0 •••• 0 •• - o,6· 

Divers. 

I. Communes de Ioo.ooo habitants et plus.. 0,9 
II. I I 50.000 a 99·999 habitants. 0,9 

III. • 1 1 2o.ooo a 49.999 • I ,o 

I,8 

1,9 
r,8 
r,8 

1,2 . 0,9 

1,3 · I,I 
J ,I I,O 
I,I 1,0 

---------
TOTAL • • . • . • • . . • . . • . . • • • • . • • . 0,9 I,8 I I,2 I,O 



Tableau VI. 

HABITATIONS DES PRINCIPAUX CENTRES URBAINS SELON LE NOMBRE DES PIECES QUI LES COMPOSENT, 

Communes chefs-lieux· de province ou ayant un centre d'au moins 15.000 habitants. . . . . 
. (Donnees relatives au xu decembre 1921.) 

. 
Habitants 

Proportloa polll' 1.000 des habltatloDa qui avalmt 

Centra. urbalu Habitations ayant . 

Dans 
l'enaemble 

' pib;'e spikes 3 pltceo 4 pltea 5 plkeo 
6pikeo 

1 pi~ce a pikes spikes .pikes 5pitc:es 6pilcea 
et plua et plua ----- -- ------ --- --- ---

:Sari ............... ? l ? ? ? ? l ? ? ? ? ? ? 
:Bologne ...... , ... 39-245 3·756 7·798 $.985 6.999 4·321 7·386 g6 199 229 178 IIO 188 
Brescia ........... 16.551 2.793 4.281 3·385 2-334 1.328 2-430 16g 258 205 141 So 147 
Caglia.ri .....•...• 10.554 1.822 1.505 1.668 1.485 1-378 2.6g6 172 143 158 141 131 255 
Catane .. , ••...... 50.1IO 8.822 13·469 8.31I 7·980 5.6o8 5-920 176 26g 166 159 ll2 II8 
Ferrare .....•..... 12.244 2.66g 3-310 2.104 1.634 8g8 1.629 218 271 172 133 73 133 
Florence .........• . 49-187 342 2..807 8.191 12.037 9·564 16.246 7 ~~ 167 245 194 330 
~nes ... ~ ......•. 61.438 596 2.927 6.582 13.194 15-934 22.205 10 107 215 259 361 
I..a. Spezia ......... 9.014 313 828 1.674 2-759 1.899 1-541 35 9Z t86 305 21I 171 
Livourne ............ 18.180 266 I.6o6 3-139 4-219 3·40% 5·548 IS 88 173 232 187 305 
Messine .......... 34·263 10.741 12.305 5·87Z 3-036 1.035 1.274 313 36o 171 8g 30 37 
Milan ............ 187.50Z 43·364 66.148 30.641 17-973 10.945 18.431 231 35J 163 96 s8 99 
N!ales ........... 129.157 39·979 26.854 14-790 12.739 10.789 24.006 309 207 us 99 84 186 
P oue ..••....... 14-421 1.640 2-551 2-739 2.751 1.456 3-284 Il4 177 190 190 101 228 
Palenne .......... 64.187 3.800 1o.88o 18.257 16.180 6.022 9·048 59 170 284. 252 94 141 
Reggio de Calabre .. 10.676 1.030 3.8o1 3-239 1.293 621 6g2 g6 357 303 121 58 65 
Rome •.•.......•. 104-304 9-300 14.137 19-325 22.292. 16r6 22-454 8g 136 185 214 161 215 
Tarente ........... ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 

I 

Turin .... ~ ....... 129-721 30.810 43-155 20.030 13.087 7.889 14-750 238 332 154 101 61 114 
Trieste ........... 50.054 2.623 13-984 u.6oz 8.316 5·333 8.286 52 277 232. 166 107 166 
Venise 26.581 I6o 1-357 3r7 6.183 5·425 9·709 6 51 If 233 204 36.5 
Verone ::::::::::: ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 



Tableau VU. 

HABITATIONS SELON LE NOMBRE DES PI~CES QUI LES COMPOSENT. 

Habitations occupies pay des families doni un memhYe au moins y/side dans la commune. 

(Donnees relatives au 21 avril 1931.) 

Habitations 
ProportioD pour 1.000 des babitatioDs qulavalent 

c:.nt .... urbalu Habitation~ ayant 
Dan• . . 

l'ensemble 
I pi~ • pikes 3 pi~ 4 pi~ 5 pi~ 6pl~ 

I pike zpl~ 3Pik<l ·~ 5~ 
6pl~ 

et plus et plUI . . --· --· --· --· --· --· 
Bari • 0 •• 0 • 0 ••• 0 • 0 30·742 13.618 8.427 3.807 2.299 1.215 1-376 443 274 124 75 39 45 
Bologne .......... 46.073 3.612 10.437 II.831 8.710 4-875 6.6o8 78 227 257 189 106 143 
Brescia ........... 21.238 2.1II 6-570 4-920 3·431 1.767 2-439 99 309 232 162 83 ns 
Cagliari ••• 0 • 0 ••• 0 13-499 1.989 2.II9 2.207 2.323 1.912 2-949 147 157 164 172 142 218 
Catane• ........... so.o6s 17-549 15.246 6.875 4-239 2-437 3-719 . 351 3°4 137 85 49 74 
Ferrare ••••.•••••• 13.235 2.631 3-685 2-446 1.823 1.032 1.618 199 278 185 138 78 122 
Florence .......... 57.'187 892 4·531 10.757 14-308 10,416 16.283 16 79 188 250 182 285 
~nes ............ 102.776 2-470 5·644 13.029 22.956 27-421 31.256 24 55 127 223 267 3°4 
LaSpezia ......... 10.362 349 991 1.906 3-213 2.158 1•745 34 96 184 310 "208 168 
Livoume ......... 20.003 7°4 2-358 3·489 4·322 3·356 5·774 35 II8 174 216 168 289 
Messine .......... 24.847 6.497 7·594 4-966 3-098 1-344 1-348 261 306 200 125 54 54 Milan ••••••••••• 0 262.230 57-088 93·734 48.o86 27.177 14.824 21.321 218 357 183. 104 57 81 
Naples • • • • • • • • • 0 0 136.926 41.o82 33·374 19.616 14·548 10.881 17-425 300 . 244 143 106 So 127 
Padoue ........... 16.229 1.II9 2.890 3-236 3.6II 1.8u 3-562 69 178 199 223 II2 219 
Palerme .......... 63·444 17.241 18.044 12.349 6.887 3-867 5·056 272 284 195 108 61 So 
Reggio de.Calabre .. II.793 3-273 3·544 2.263 1.478 657 578 278 300 192 125 56 49 Rome ............ 155-318 16.723 27-514 32-909 30·590 20.469 27.II3 108 177 212 197 132 174 Tarente • 0 ••• 0 0 ••• 18.II7 6.599 5·403 3-155 1.701 7°5 554 364 298 174 1~3 39 31 Turin •••••• 0 •••• 0 178.055 38.120 65-942 32-486 19-147 9.614 12.746 214 370 182 54 72 Trieste • 0 0 •••••• 0 • 54·471 3.088 15.075 14-979 II.147 5-230 4·952 57 277 275 204 96 91 
Venise ••• 0 •• 0 • 0 •• 30·598 704 3-261 7·355 7-999 5-128 6.151 23 107 240 261 168 201 
Verone ........... 23.048 1.053 4-626 5·412 5-930 2.667 3·36o 46 200 . 235 257 II6 146 

• Donn~ relatlve. au 30 Dovembre 1931. 
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Tableau VIn. 

DIMINUTION DU NOMBRE MOYEN D'HABITANTS PAR PIECE, DE 19IJ A 1931, 

DANS QUATORZE VILLES PRINCIPALES . 

. 

vm .. 
Habitants par pltce 

Rccensanmt ltettDSement R............,t 
cle 1911 de 1921 de 1931 

Turin •••••••• 0 ••••••• 1,3 1,3 1,1 
Milan •• 0 .......... 0 ••• . 1,5 1,5 1,2 
Venise •............... 1,3 1,3 1,2 
Brescia • 0 •••••••• 0 • 0 0 0 1,3 1,3 1,2 
Padoue ••.•••••••••••• 1,3 1,4 1,2 
Genes ••••• 0 • 0 •• 0 0 ••• 0 1,1 1,1 0,9 
Bologne ••••••••••.••• 1,3 1.3 1,1 
Florence .............. 1,1 1,1 0,9 
Livoume •••• 0 • 0 ••• 0 •• 1,2 1,3 1,1 
Rome ........... 0 ••••• 1,6 1,6 1,4 
Naples ••••••••• 0 •• 0 •• 2,3 2,3 .1,8 
Paler me ••••• 0 ••••••• 0 1,4 1,6 1,7 
Messine •• 0 •••• 0 ••• 0 •• 1,9 1,8 1,7 
Catane 0 0 • 0 • 0 .......... 1,6 1,6 1,7 

NoU.- ~dODD~ du recenscmeut de spu omcerne:ot lea Jogementa Jusqu'• concurrence de 
clnq p~- . 

Tableau IX. 

NOMBRE MOYEN DE PERSONNES PAR HABITATION ET PAR PIECE. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

HabitatlODS occu~ par des famWH dont un mrm.bre 
- au moinl r~idc dans la commtme 

Categories de . Nombre moyen - communes depcriODDCS 
Habltatious Pltcea Pneonncs . par Ita- par 

- bltation pike 
---· -

Communes de 100.0oo 
habitants et plus ••••• 1.556.639 5-120.848 6.577-727 4·2 1,3 

Communes de 50.000 a 
591.664 1.988.379 2.508.344 4·2 1,3 99·999 habitants ••••• 

Communes de 20.000 a 
3.II2.694 4·769·590 1,5 49·999 habitants ••••• 1.094.101 4·4 --- -

TOTAL •••• 0 ..... 3-242-404 10.221.921 13.855.661 4·3 1,4 



Tableau X. 

REPARTITION DES PERSONNES SELON LE NOMBRE DES PIE<;ES DE L'HABITATION QU'ELLES OCCUPENT. 

Categories 

. 

Communes de 100.000 
ho.bittwbl ct plus •••• 

Communes de ,50.000 a 
99·999 habitants •••• 

Communes de :zo.ooo a 
49•999 babitanta •••• 

TOTAL ........ 

Habitations occupies par des fa..,illes doni un ..,e..,bre au ..,oins reside dans la commune. 

(Donnees relatives au recensement c:Ie 1931.) 

Nombre de personna par babltaUons ayo.nt 

I • 3 4 5 6 7 8 9 10 II .. ., 
pike plk<s plk<s pieces pittca pikes plk<s plkeo plk<s plk<s plk<s plk<s pl~cea 

• . ·--- ---· ---· ---· ---· --- ---- ----

939·569 1.,507 ,506 1.2]6.707 ~:.ogs.Bs7 739·409 447-463 :l:41.8gg 1,5J.848 76-749 ,52.814 u.83o 21.427 7·996 

c-
273-593 ,562.$72 ,5U.go3 461.492 170-783 187.848 g6.UJ 6,5.106 :z8.754 19·933 7·698 8.416 ].10,5 

. 
1.o76.141 J.t8g.:zg8 8 .. 8.70.5 69•-764 373.227 2.57·986 UJ.SBI 8g.,542 40.0]2 :zg.:ZIO 1..3·30.5 12.668 , ... 28 

. --·------ ·---· ---· ---· --· --· ---
t.:z8g.J03 3·2.59·376 2-.597·3•.5 t.:zso.u3 I.]S].-419 893·297 461.703 308,496 1·45·535 IOI.957 42.833 42.5Il 16.529 

r 

15 

•• pi~CC!I 
pi~ccs ct plus 

---- ----

9·4•4 2,5.239 

3·133 7·7Bs 

s.oss u.618 

--· --· 
17.632145·64'2 

Total 

. 

. 
6.571·1•1 

:z.so&.J44 

4·769·590 

tJ.Sss.66J 

(Jt 
0\ 



Tableau XI. 

HABITANTS DES PRINCIPAUX CENTRES URBAINS, REP ARTIS SELON .LA GRANDEUR DES HABITATIONS QU'ILS OCCUPENT. 

Centres urbaina 

Bari ••• 0 ••••••••• 

Bologne .......... 
Brescia ........... 
Cagliari • 0 0 ••••••• 

Catane •• 0 •• 0 ••••• 

]i'errare ••••••••••• 
Florence •••••••••• 
Gimes ............ 
LaSpezia ......... 
Livoume ..... 0 •••• 

Messine • 0 •••••• 0 0 

Milan ••••••• 0 •••• 

Naples • 0 ••••••• 0 •• 

Padoue ........... 
Palerme .......... 
Reggio de Calabre •• 
Rome ...........• 
Tarente .......... 
Turin 0 •••••••• 0 0 • 

Trieste 0 •••••••••• 

vimise ........... 
Verone ........... 

Communes chefs-lieutr de province ou ayane un centre d'au moins 15.000 habitants. 

(Donnees relatives au 1•• decembre 1921.) 

Habitants Nombre de pnsoune quJ, sur :r.ooo habitations, . qui occupalent des habitatioas de occupateut des. habitations de : 

dans . 
l'cnacmble 

I pib •plt<ea 3plt<e& 4plt<e& 'pikes 
6 pilcel 

IP~ 2piku 3plk<s 4pl!ces 'plk<s 
6pl!ces 

et plus d plua 
··---· ---· ·--· ·---- ·-- --· 

- - - - - - - - - - - - -
171.490 9-213 25-519 35·248 30·54i 19-392 51.574 54 149 205 178 113 301 

66.215 5.856 13.641 13.029 9·38 5·463 18.838 88 206 197 142 83 284 
56·330 7·384 7·093 8.410 7·594 6.679 19.170 131 126 149 135 119 340 

231.949 26.100 73-005 38.301 29-510 24·490 40·543 113 314 165 127 106 175 
51·747 6.357 11.836 8.943 7·319 4·371 . 12.920 123 229 173 141 84 250 

224-304 699 9.080 31.10 52·575 45·071 85.771 3 40 139 235 201 382 
308.790 1.435 9-561 25.628 58.618 79-671 133·877 5 31 83 190 257 434 

47-092 842 2.912 6.709 13.281 10.637 12.71I 18 62 142 282 226 270 
99-090 803 5-917 14.o68 20-759 18.256 39-287 8 6o 142 210 184 396 

135·489 27-931 47·844 27.182 15.231 5.882 I 1.419 206 353 201 II2 43 85 
674·743 II0.939 238·937 u8.122 71·553 45-209 89.983 164 355 175 106 67 133 
748.688 179·742 143·695 88.III 77.880 69.194 190.o66 240 192 118 104 92 254 

71-484 3.685 8.862 12.267 13-342 7-208 26.120 52 124 172 187 101 364 
324·443 19.050 53·715 89·752 8o.o51 29.841 52.034 59 166 276 247 92 100 

47·582 3·152 12.923 15.200 6.689 3-294 6.324 66 272 319 141 6g 133 
621.915 32.287 62.949 102.848 132.614 105.847 185·370 52 101 165 214 170 298 

- - - - - - - - ..- - - - -
453·058 66.278 138.367 71.587 48.123 30.177 98.526 146 306 158 106 67 217 
213.801 5·938 47-214 51.514 39·524 25.919 43·692 28 221 2111 185 121 204 

- - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - -I 
I - - - -



Tableau XII. 

HABITANTS RliPARTIS SELON LA GRANDEUR DES HABITATIONS QU'ILS OCCUPENT. 

Habitations occupies par des families doni un membre au moins Feside dans Ia commune. 

· (Donnees relatives au 21 avril 1931.) 

Habitants Nombte de ~riOD.DK qui, aur 1.000 habitatiotts, 

qui occupalent des habltaUons de occupalmt dea habitations de : 
Crntrct urbaina Dans . . 

l'emcmble 
1 pike • pikes 3 pikes 4 pikes 5 pikes 6 pi~CH 

I pike 2 pikes ]pikes 4 plk<o splk<o 6 pik'r• 
et plus ot plua 

·--· --- --- ------
Bari 0 • 0 •••• 0 ••• 0 • 136·756 52.914 39·149 18.719 11.611 6.460 7·903 387 286 137 85 47 s8 
Bologne .......... 170.086 8.755 31.II8 42.924 35·200 20.37a 31.715 52 183 252 207 120 186 
Brescia ........... 79·355 3.953 20.009 19.240 14·530 7·74 12.275 62 200 242 183 98 155 
Cagliari •••••• 0 ••• 68.512 .076 9·870 11.044 11.995 10.236 17.291 II9 144 161 175 149 252 
Catane• .••••.•.•.• 214·321 66.1~8 68.023 30.636 19.026 II.447 19.0II 309 317 143 89 53 89 
Ferrare ........... 50.000 6.5 x 12.650 10.063 8.021 4·708 8.037 131 253 • 201 100 94 161 
Florence •.•.••••.• 245·724 2.300 14.207 39.614 59·311 46.856 83·436 9 58 161 241 191 34° 

·Gene!l ............ 449·169 7·044 18.633 49·005 96.692 126.796 150·999 16 42 109 215 282 336 
La Spezia ......... 46·475 963 "3·321 7·192 14·319 10.852 9.828 21 71 155 308 234 2II 
Livoume ••••• 0 0 0 • 98.713 2.373 9·249 15·475 20.863 17·572 33·181 24 94 157 2II 178 336 
Messine 0 •••••• 0 •• 110.754 23·795 33·362 23.832 15·528 6.817 7·420 215 301 215 140 62 67 
Milan • 0 0 0 0 ••• 0 0 •• 886.396 148·513 312.303 170·770 100.427 58.138 96.245 167 352 193 Il3 66 109 
Naples • 0 0 •••• 0 0 •• 687.840 172·576 100.756 102.890 79·774 61.641 II0.203 251 234 149 II6 90 100 
Padoue ........... 70.009 2.789 9·744 13·783 16.733 8.531 19.029 40· 138 195 237 121 269 
Palerme .......... 288.208 68.622 82.379 58·495 33·341 19.040 26.331 238 286 203 II6 66 91 
Reggio de Calabre •• 53·771 II.744 16.II8 10.829 7·852 3·731 3·497 2r9 300 201 146 69 65 
Rome ............ 791.281 63.88o 121.463 165·555 166.790 II5.518 158.075 81 153 209 2II 146 200 
Tarente •• 0 ••••• 0 • 84.626 25.107 25.645 16.855 9·528 4.ooo 3·431 297 303 199 Il3 48 40 
Turin ••• 0 ••• 0 •• 0 • 555·003 8o.692 199·519 III.741 69.103 37·039 56·909 145 359 201 124 68 103 
Trieste ••••••• 0 ••• 218.562 7·976 50·558 61.368 48·736 24·343 25·581 37 231 281 223 III 117 
Venise ........... 155·175 2.702 12.384 34·289 41.479 28.520 35.801 17 So 221 267 184 231 
Verone ........... 92.788 2.325 J4.616 21.309 25·973 11.984 16.581 25 157 230 280 129 179 

• Donn~ relatives au 30 novemhre 1931. 

U1 
00 
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Tableau XIU. 

PETITES HABITATIONS. 

Habitations occupies par des families dont un membre au moins reside 
dans la commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

~ 

z-;;g.!i Habitations .5! ..,~.., 

"-8! ... 
Cat~ori~ de - s· ~S;! ·s. 

communes Dans l'ensemble De 1 l 3 pikes G g._ .il m .:1 ~ 
""" G·~"" . g~ . ~..," 

Habitations Peroonnes Habitations Personnes "'J ~R]~ 
--· --···· 

Communes de 
100.000 habi-
tants et pi us ... 1.556.639 6.577-7Z7 971 733 3.683.78z 6z,4 56,o 

Communes de . 
50.000 a. 99-999 
habitants •.•.. 591.664 z.5o8.344 36Z.II4 1.348.068 61,2 53·7 

Communes de 
zo.ooo a. 49·999 
habitants ..... 1.094·101 4·769·590 784.191 . 3·Il4.144 71,7 65.3 

65.31 
--

TOTAL ..... 3·24Z.404 13.885.661 Z.II8.038 8.145·994 58,8 

Tableau XIV. 

HABITATIONS OCCUPEES PAR UNE SEULE FAMILLE. 

Habitations occupies par des families dont un membre al4 moins reside 
dans la commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931 .) 

Habitations Pourcn~toge 

d~ habitations 
·- ocxur~ pnr une 

Catqories de communes Occu~ 
teulc famille, 

Dans par une snlle par rapport au 
l'enscmble total d~ famiUe habitations 

. 

Communes de 100.000 habitants et 
plus .••.••...•••..••.•• · · · · · · · 1.556.639 I.4Z4.36I 91,5 

Communes de 50.000 a 99·999 habi-
591.664 570.808 96.5 tants 0 •• 0 ••••••••• 0 0 •••••••••• 

Communes de 20.000 a 49-999 habi-
tants ••••••••••••••• 0 0 •• 0 0 •••• I.Q94.IOI I.o64.004 97,Z 

TOTAL •• 0 0 •••• 0 ••• 0 0 •• 3·Z42-404 3·059-173 94.3 
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Tableau XV. 

HABITATIONS OCCUPtES, RtPARTIES SELON LE NOMBRE ;DES FAMILLES 

QUI LES OCCUPENT. 

Habitations occupies par des families 
ayant ou non des membres residant dans la commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

Poun.-m~ d6 hahiiations Sur cent famJiles, on en romptalt 
occul*e5 par : dane des habitations occu~ par : . . 

Cat~ de: communes Nombft de famines Nombre de famines 
. - -

5 ct I 
_3 _1_4. set 

I • 3 4 plus I • plus - --· --- --- --- --- --· --· ---
Communes de 100.000 ' I 

habitants et plus ... 
I 

91,5 6,5 1,4 0,4 0,2 82,1 111,6 3.8 1,4 1,1 
Communes de 50 ooo 
a 99·999 habitants .. 96.5 3.1 0,3 0,1 .. g2,7 5.9 J,O 0,3 o,I 

Communes de 20.000 
a 49·999 habitants •. 97,2 2,2 0,4 0,1 0,1 93.9 4.3 1,1 0,4 0,3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --
TOTAL ........ 93·5 5.1 1,0 0,3 0,1 86,0 9.4 2,8 J,O o,S 



Tableau XVI. 

DENSITE MOYENNE DES HABITANTS DANS LES MAISONS DE L'INSTITUT POUR LES MAISONS POPULAIRES A ROME. 

(au 31 decembre 1928.) 

Constructions ea Constructions aa Constructions looation-'Rilte: location-vente Rl!capltulation domania.les par convention 
avec des tiers individuclle 

j 5 5 • Total 

~ : 
~ ~ 1 ~ ~ 

gfnt-ra.l = 

I 1f 
-; "' i 1f '3 ~ '3 -~ 

j 
~ 

~ ! ~ J ~ ~ 
--· . ·-- ---

Total des families .•..•......•.•• 1.325 141 10.471 157 916 22 1.246 r ._so4 141 12.633 14.278 
• des locataires .............. 5-207 761 46-312 675 3·979 76 4·273 5.823 761 54·564 61 148 
• des logements .••••..•...•.• 1.128 128 8.087 149 743 19 1.012 1.296 128 9-842 I 1.266 
• des teces, y compris Ia cuisine. 6.313 522 26.454 922 2.150 Il4 3-569 7·349 522 32.173 40.044 

Moyenne es habitants : 
par logement ...... : • ....... 4·49 4·95 5·73 4.53 5·39 3.79 4·23 4.49 4.95 5.54 5.427 
par piece ................... o,Bo 1,46 1,77 0,73 1,85 o,63 1 1 21 0,79 1,46 1,69 1,527 

· ! 54.564 dans les maisons populaires. 
Population_ totale 61.148 

6.584 dans les maisons economiques. 

Repartition des classes par rapport au type de maison : 

Classe ouvriere 58,23% dans les maisons populaires. Classe moyenne 80,38 % dans les maisons economiques. 
• • 4 I, 77 % dans )es maisons economiques. • » 19,62% dans les maisons populaires. 
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Tableau xvn. 

I'EUPLEMENT DES HABITATIONS DANS LES PRINCIPAUX CENTRES URBAINS, 

Communes chefs-lieux tk province ou ayant un centre d'au moins 
15.000 habitants. 

(Donnees relatives au 1•• decembre 1921.) 

Nombre d'babitants par pi~ daDs les habitations de 

C...tres urbaiDs r • 3 4 5 6 pi~ 
piice pi~ pikes pib::es pi«-e& et plus ---- ---

Bari •••••••••• 0 •• 0 •• ? ? ? ? ? ? 
Bologne ..•......•.•. 2,5 1,6 1,J 1,1 0,9 ? 
Brescia .............. 2,1 1,6 1,J 1,0 o,8 ? 
Cagliari •• 0 •••••••••• 4·1 2,4 1,7 1,J 1,0 ? 
Catane ...•.....••••. J,O 2,7 1,5 0,9 0,9 ? 
Ferrare •.••.•........ 2,4 1,8 1,4 1,1 1,0 ? 
Florence 

. 
1,6 1,J 1,1 0,9 ? ••• 0 •• 0 ••••• 2,0 

Genes ••.•........ ; .. 2,4 1,6 1,J 1,1 1,0 ? 
LaSpezia ............ 2,7 1,8 1,J 1,:Z 1,1 ? 
Livoume ••• 0 •• 0 0 •• 0 • J,O 1,8 1,5 1,2 1,1 ? 
Messine •• 0 • 0 •••••••• 2,6 1,9 1,5 1,J 1,1 ? 
lillian ••••• 0 •• 0 •• 0 •• 0 2,6 1,8 1,J 1,0 o,8 ? 
Naples •• 0 •••••• 0 •••• 4·5 2,7 2,0 1,5 1,J ? 
Padoue • 0 • 0 0 ••• 0 ••• 0 2,2 1,7 1,5 1,2 1,0 ? 
Palerme ............. 5.0 2,5 1,6 1,2 1,0 ? 
Reggio de Calabre .... J,1 1,7 1,6 1,J 1,1 ? 
Rome ............... J,5 2,J 1,8 1,5 1,J ? 
Tarente •••••••••• 0 •• ? ? ? ? ? ? 
Turin ••••••••••• 0 ••• 2,2 1,6 1,2 0,9 0,8 ? 
Trieste ••••• 0 0 •••••••• 2,J 1,7 1,5 1,2 1,0 ? 
Venise •• 0 ••••• 0 .. 0 ••• ? ? ? ? ? ? 
Verone .............. ? ? ? ? ? ? 

Tableau XVUI. 

I'EUPLEMENT nES HABITATIONS DANS LES CENTRES DE COMMUNES 

DE PLUS DE 100.000 HABITANTS. 

Habitations ouupees par des families dont un membre au moins reside 
dans la commune. 

(Donnees relatives au 21 avril 1931.) 
Bari •••• 0 ••• 0 ••• 0 ••• 4·3 2,3 1,6 1,3 1,1 o,8 
Bologne ............. 2,4 1,5 1,2 1,0 o,8 o,6 
Brescia .............. 2,3 1,6 1,3 1,1 0,9 0,7 
Cagliari •• 0 0 •••• 0 • 0 0 • 4·1 2,3 1,7 1,J 1,1 o,8 
Catane• •••••••••••• 0 J,8 2,2 1,5 1,1 0,9 0,7 
Ferrare ••.••..••.•.•. 2,5 1,7 1,4 1,1 0,9 o,6 
Florence • 0 •••••• 0 ••• 2,6 1,6 1,2 1,0 0,9 0,7 
Genes ............... 2,9 1,7 1,J 1,1 0,9 0,7 
LaSpezia ............ 2,8 1,7 1,3 1,1 1,0 o,8 
Livoume •••••••• 0 • 0 0 3·4 2,0 1,5 1,2 1,0 o,8 
llfessine 0 •••••••••••• 3·7 2,2 1,6 1,J 1,0 o,8 
1\Iilan •••••• 0 ••• 0 0 •• 0 2,6 1,7 1,2 0,9 o,8 o,6 
Naples •• 0 •• 0 •• 0 •• 0 0 • 4.2 2,4 1,7 1,4 1,1 0,9 Padoue •• 0 0 •••• 0 •••• 2,5 1,7 1,4 1,2 0,9 0,7 Palerme ............. 4·0 2,J 1,6 1,2 1,0 0,7 Reggio de Calabre •.•. J,6 2,J 1,6 1,J 1,1 o,8 
Rome ............... 3.8 2,2 1,7 1,4 1,1 o,8 
Tarente ••• 0 ••••••• 0 • J,8 2,4 1,8 1,4 1,2 0,9 Turin •• 0 •• 0 0 ••• 0 •••• 2,1 1;S 1,1 o,9 0,8 0,6 
Trieste .............. 2,6 1,7 1,4 1,1 0,9 0,7 Venise .............. J,8 1,9 1,6 1,J 1,1 o,8 
Verone .............. 2,2 1,6 1,J 1,1 0,9 0,7 

• .DoaDta rdaUvea au 30 aovembre 193l. 



-63-

Tableau XIX. 

REPARTITION DES HABITATIONS SELON LE DEGRE DE PEl!PLEMENT. 

Habitations occupees par des families dont un membre au mains reside 
dans la commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

Habitations 
Categories de commune ·-----------

non ~pltes 
----------· 
Communes de 100.000 habitants 

et plus •••••.•••••••..••••••• 
Communes de 50.000 a 99·999 

683.010 

habitants .•••••.••..•.•..•.• 
Communes de 20.000 a 49·999 

habitants •.•••..•..•..•..•.. 

TOTAL • • . . • • . • • . . . . . • • 1.325·469 

Tableau XX. 

534·102 

215·982 

374·322 

CONSTRUCTIONS DE LOCAUX AUTORISEES. 

ChiOres globaux. 

Villes 1.927 1928 1:929 1930 1931 
·---

aurpeupl«s 

339·527 

II2.218 

1931 I • .,. 

I. Rome ••••••• 0 10.916 27.170 38.86o 34·030 14·352: '7·357° 24·598 
2. Milan ••••.•... 17·976 39·976 49.212 31.529 22.133 19.176 26.253 
3· Naples •••••••• 2.488 2.358 3·832 3·766 4.081 5·744 5·957 
4· Gimes •••••..• 13·304 13.625 23·949, 23·526 16.289 10.048* 8.445 
5· Turin •.••••••• 13·353 19·484 36.617; 22.832 6.934 5·648 10.629 
6. Palerme • 0 •••• J.088 1.936 4·958' 5·8501 4.88o 4·999 3.66o 
7. Florence •••••• • 2.769 3.220 9·3641 4·243, 4·076 3·936 5·257 
8. Venise ••..•..• 1.729 1.556 2.1041 3·079! 2·745 1.354 1.770 
9· Trieste ••.•••.• 2.612 2.313 5.128 2.792 1.191 2.008 2.224 

10. Bologne •.••.•• 5·382 5·382 4.881 7.014 5.002 1.6~6 3·555 
II. Catane (a) ••••• 1.920 3.185 . . . . 1.854 2.438 287 
12. Messine ••.•.•• . . . . 258 940 1.362 250 134 
13. Bari ••.•.••••• 3·246 4.183 3·304 3·233 3.283 2.903 2.539 
14. Verone {b) (c) (a) . . . . . . .. 526 1.377 506 
15. Livourne ••••.• 1.038 1.025 1.217 1.361 I.J83 747° 1.698 
16. Brescia ••• 0 ••• .. 76 1.245 1.788 1.576 2.778 1.369 
I 7. Tarente ••••••• 280 519 567 7121_ 849 1.178* 2.356 

- - ----
OTAL DES GRANDES 78.101 126.oo8 187·355 149·740i 92.916 83.627° 101.237 
VILLES • 0 0 0 0 0 0 •• 100 161 240 192 I II9 107 130 

T 

(a) J.es donnk-9, pour l'annee 1933, se ref~rent seulemC"nt au premier.trimestr~. , . 
(b) Les donn«s, pour l'anoee 19li, se: referent seulement au.x pr~er, deu~eme d tr~!l~hne tr~m~tres. 
(c) Les donnees, pour l'annee IQJ2, se referent sc=ulement au.x proruer, da!XJCme et trot!.Jettlc tnmest.ns. 
(•) Chiffrc~ rectifies. 



Tableau XXI. 

CONSTRUCTIOl<S DE LOCAUX AUTORISEES. 

Classification des locaux selon Ia grandeur des appartements. 

Ann~ 1933 

Villcs I,ocaus: autorises dans cks appartm~.ents compo~ de 

I • 3 • ~ 6 7 8 9 •• p. 1 
plk<s pikes et plus/ Total pike pikes pik-es pikes plk<s plk<s pik-e 

--- --- --- --- -- -- ---- -- ---
1. Rome - 248 2.010 4·584 7·395 6.264 2.261 1.024 333 479 24-398 ......... 

8.o67 •. ,s. 2.48o 1.]86 861 352 162 231/ 26.253 I. ):lilaa ••• , , , •••• I.oo8 7.122 

3· Naples ••••••• •• 341 262 705 1.]16 t.soo 6go 581 224 18o 

~~:/ ~·957 .. ~ .......... 2 44 402 1.]16 2-415 2.o88 791 ... 171 8 ... , 
5· Turin •••••••••• 45 1.782 3-726 2.]28 I. US 672 343 88 ,. 476 10.629 

6. Pakrme 10 36 Ill 328 775 876 s88 416 216 304 3.66o ....... 
1· Flormce ••••••• 135 158 1.125 :z.o8o 985 414 182 ... - 34 .5-257 
8, VenL<~e ••••••••• - 20 48 404 385 318 217 184 149 45 1.770 
g. Trieste .•.•.•••• 1 138 618 ~56 340 306 91 56 18 - 2.224 

to, BoloRUe •••••••• - 264 993 ..... 665 36o 98 So 18 73 3·555 
u. Catanc (a) •••••• - 14 ~7 64 3~ 18 49 40 - 10 287 
tz. Messine •••••••• - 12 36 64 - 6 - 16 - - 134 
13. Bari .•••• , , , , , , .. -- . - .. .. . . . . .. . . .. 2o539 
1-4. V~rone(a) •••• :. .. . . .. .. .. .. .. .. . . . . ~o6 
15. Lh.-ourne ••..••• - 146 444 476 285 210 91 16 9 21 t.6g8 
16. Brescia 297 126 207 292 r9s 102 98 32 9 II 1.36g 
17. TafCilte ••••••.• - 8 924 1.040 300 ~4 14 - - 16 2.],56 --- --- --- --- --- ·-- --- ·-- --- --- ----
TOTAL bES GRANDES 

VlLLBS ........... t.8J9 10.]80 19-473 :1.0.536 t8.87o 1].]64 6.265 ].0]2 1.]19 2.6]4 101.237 
1,87 10,57 19,83 20,92 19,22 14,02 6,]8 3.13 1.34 2,72 Ioo-

(al Lcs donnl!es se rtf~ent sculcment au premier trimestre. 

Tableau XXII. 

LOCAUX DECLARES HABITABLES. 

ChiUres globaux. 

Villes 1927 1.928 1929 1930 1931 1932 1933 ---- ---- ----
t. Rome ........... 21.047 21.]76 ]6.255 90.788 50·494 16.013 25-772 
2. Milan (a) o. o o ••••• 24.126 9-229 u.88o 2g.877 28.791 35-636 24.229 
3· Naples •••••• , •• o. 2.715 2.675 2-217 2.6o6 3-256 3·379 4-150 
4· Geo~ •0000000000 13.218 12.]48 12-357 21.764 20.518 13-599 5·837 
5· Turin (b) ......... 16.174 15.824 18.535 37-410 20.487 9·033 . 5-796 
6 Palcrmc ......... ].tg6 2.:t66 3-645 6.458 .3·831 5.867 4.t3S 
]. Florence ......... 2.]6g 3·985 J.6go 4.650 s.838 3-958 5-432 
8. Vmi..CIC •••• , o ••• ,. 2.]]6 I.C).4] 1-575 2.527 2.6so 1.841 1.659 
g. Trieste ·········· 3-174 4-«2 1-497 5-904 2.11] 1.st8 1.8g2 

to. BoiQRUe •••••••••• ].2]8 3-486 4·343 4·879 5-570 ].222 ].227 
u. Cataoc ····••o•oo 362 330 822 ."414 902 1.240 1.126 
12. Messine (c:) • , ••••• 2-797 1-543 1.195 636 1.720 3-335 2-349 
13. Bari ••••• , , ••••• o 2.416 2.«1 ].o67 ].891 2-344 2.0l]l 1-352 
1,4. V~ronc 0 ••••••••• 736 1.6]1 2-152 2-643 1.8]5 1.598 1-304 
1!'. l..i,·ourne •.••.•••• 1.uo 1.116 1.210 1-535 1.133 1.83] 997 
16. Rrescia .......... 1-550 1-578 1-391 1-099 1.6oo 2-732 1.]09 
17. Tarente (d) ••• , • , • 205 477 599 746 1.040 t.o67 1.gu ---- ·--- ---- ·----TOTAL DES GRANDE9 

VILLES ••• , • , , , •••• 101.56g 8].194 106.430 217.827 154-162 107-963 92-48o 
100 86 10~ 214 152 106 91 

(a:) Les donntts, pour les quatre ann~es 1927·1q3o, ac rH~rent d.UJ: constructions approuvm ct sont 
ldc:ntiques • cellet des constructions dCdar~ habitables, saul unc lCg~rc dillermcc de temps. 

(b) Lcs doontts, pour lcs aon«s t9Z7, 1928 ct pour l'annec 1929, sc rCftrc:nt aux Uccnces de construc
tion; • partir de 1930, en 1n-anchc, dies se rdCrent aus: JM:tmis d'habit.cr. 

(c) Les donn~es. pour lcs Qll!'l.tre annet-5 l927·193o, sc ref~rcnt aux licences de construction. Cellcs des 
anntts ul~ricures, au.s Pf:rmis d'habiter. 

(d) I.cs donntts sc rt-facnt au.s licences de construction. I/ office communal competmt nc tlcnt pas un 
rclev~ des pennia d'babit.cr. 
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Tableau XXIII. 

NOMBRE MOYEN DE PIECES PAR APPARTEMENT CONSTRUIT. 

Villes 1925 Jg:z6 1927 1928 1929 19]0 1()31 19]2 -~1-~ 
Turin 3.66 3.16 2~82 ? 3,06 2,89 2,93 3.33 

I ............ 3.35 3.27 
Milan ••••• 0 0 ••• 0 • 4,61 4·78 4·77 ? 3.31 3,16 2,85 2,83 2,81 3.15 
Venise •• 0 ••••• 0 •• 5.27 4.56 4·54 ? 4,88 4.36 3.66 4,80 5.36 5,26 
Brescia ........... 9.71 7·07 8,10 ? 4· 2 5 4,60 2,88 3,20 2,37 3.07 
Padoue .••........ 7.77 4·93 5.64 ? 4.63 4·74 5.58 5.53 4.69 4·75 
Trieste •••••••••• 0 4.52 4,22 4·45 ? 4·04 3.30 3.43 4.63 3.83 3.40 
Genes ............ 5.33 5.63 5.94 ? 4.49 s,oi 4,86 4.99 5.37 5.04 
Bologne 0 ••••••••• 3,18 3,03 2,93 ? 3.7° 3.92 3.27 3·53 3.78 3,28 
Florence ••.....••. 6,13 5.91 6,23 ? 4·14 4·41 3,82 3,66 3.70 4,16 
Rome ............ 5.5 1 3·53 3,18 ? 3.29 3,10 3.67 4,62 4.93,4.84 Naples 0 • 0 ••• 0 •••• 5,22 5,06 5,20 ? 3.90 4·0314,17 3·74 3·73 3.87 
Bari • 0 ••••••••••• 4.83 5·45 5.13 ? 4·4° 4,31 4·34 4·49 4,19 4·07 
Palerme ..•...•... 4,66 4·55 5,68 ? 5.55 5,83 5.47 6,30 5,76, 5,69 

Tableau XXIV. 

LocAUX DEMOLIS. 

ChiOres globaux. 

Villes 1927 Jg:z8 1929 1930 1911 19]2 1933 
0 -- ·-- -- -- ·-- ·-- ·--

1. Rome ............. 73° 1.210 1.4°5 1.197 1.528 4·502 1.556 
2. Milan (a) •• 0 ••• 0 ••• 0 0 0 0 .. 0 0 1.709 2.830 2.108 

3· Naples ...•.•...... 271 256 181 278 1.772 694 874 
4· Genes (b) ...••...•. 0 0 0 0 0 0 .. 166 379 8o6 

5· Turin (b) •••••••• 0 • 0 0 0 0 .. 0 0 0 0 .. r.o88 
6. Palerme ........... 89 46 870 668 467 - 262 

7· Florence (c) •••••••• 0 0 0 0 0 0 0. .. 220 796 
8. Venise (a) •..•....• .. .. 0 • .. 15 31 67 

9· Trieste .•.......... 160 213 181 105 II5 100 197 
10. Bologne (d) ••• 0 •••• 0 0 0 0 0 0 279 205 520 465 
II. Catane (a) •••••• 0 •• 0 0 0 0 0 0 .. 6 So 77 
12. Messine (a) 0 0 .. .. 0 0 18 - -••• 0 •• 0 0 

13. Bari (a) 0 0 .. 0 0 .. 197 - 176 
••• 0 •••••• 0 

14- Verone 626 6oS 345 169 432 122 323 ........... 
15- Livoume .......... 495 403 36 - 23 - 236 
16. Brescia - 46 935 575 44 374 -

0 0 ••• 0 ••••• 

17. Tarente (a) 0 0 0 0 0 0 .. 16 - 64 
••••••• 0 --- --· --- --· --- ------

TOTAL DES ljRANDES 
6.713 9-1152 VILLES • • • • • • • • 0 •• .. .. 0 • .. 

(a) La commune n'a commencf qu'en 1931 1\ re~ir les.donnees relaU•:es aux demolitions. 
(b) La commune n'a commence a reunir ces donneesqu ~ 1933· 
(c) L8 commune n'a commence A reunir ces donnees qu'en 1932. 
(d) r.a commune n'a commence a rCunir cesdonnecsqu'en 1930. 

9-095 

5 



Tableau XXV. 

APPARTEMENTS VACANTS A USAGI!: D'HABITATION. 

Pourcenlage des appartements selon le nombre de pieces qui les composent. 

Pourccnta~ del appartemmts vncants compos~ de : _ 

VlllCI 1-3 plb:cl 4-5 pl~ces 6 pikes ot pluo 

I. 1932 IV. 1932 x. 19]:1 IV. 1933 X.1933 I. 1932 IV. 1932 X. 1932 IV. 1933 x. 1933 I. 1932 IV. 19321 X.1932 IV. 1933 

-- --- -- ·-- -- --- --- --- --- --- --- ---
I. Rome (a) ••.• 26,28 (a) 22,01 21,07 24,83 40,J4 (a) 3Q.9I 39.87 37-77 33.58 (a) 38,o8 39.06 
2. Milan ....•.• 33.93 25.53 40,88 44,62 42,35 36,65 33.99 37.54 37.39 39.92 30,42 40,48 21,58 17,99 
3· Naples ••• 0 0 0 33-47 57.88 48,42 54,01 48,30 31,73 24,90 32,73 31,14 32,25 34.80 17,22 18,85 14,85 
4· Genes ..•...• 15,31 13.48 14,22 12,45 13,86 43-57 45,04 41,05 45,07 43.68 41,12 41,48 44-73 42,48 
5· Turin (a) •••• 63,61 (a) 6g,86 70·47 66,68 22,67 (a) 19,18 19,35 22,29 13,72 (a) 10,96 10,18 
6. Palerme .••.• 43-71 42,91 37,04 41,71 44·42 34.66 34,09 34,20 36- 31,30 21,63 23- 28,76 22,29 
7. Florence ••••• 6,g6 6,34 6,02 5.95 6,14 25,98 29,52 31,30 35,12 32,53 67,06 64,14 62,68 58,93 
8. Venise ...... 13,90 13,29 11,57 14,71 10,38 40,94 42,03 35,12 34,25 38,21 45,16 44·68 53.31 51,04 
g. Trieste •.•••• 51,68 48,og 38.93 40 64 37.89 18,16 27,43 29,09 29,16 32,13 30,16 24·48 31,98 30,20 

ro. Bologne ••••• 36,30 43.75 37.71 46,94 39.31 40,55 37.86 33,11 32,65 27,64 23,15 18,39 29,18 20,41 

11. Catane ••.•.. 62,79 65.52 54-73 64,25 60,04 19,22 20,53 26,68 24,52 24,06 17,99 13,95 18,59 I 1,23 

12. Messine 0 • 0 •• 34-59 36,42 50,64 49,24 55-78 51,88 5°-74 38,77 40,J8 33.50 13.53 12,84 10,59 10,38 
13. Bari ........ 67,23 65,23 58,25 . 61,53 69,43 24,58 25,10 30,35 23.53 22,80 8,19 g,67 11,40 14.94 
14. Verone ..•••• 5.23 6,45 9.48 12,85 3- 66,50 64,52 68,5o 65,81 57,17 28,27 29,03 22,02 21,34 
15. Livourne 7.84 34,12 35.16 16,20 33,04 42,91 34,12 32,33 43,85 33-48 49,25 31,76 32,51 39.95 
16. Brescia , , •..• 38,81 9,52 11,94 18,48 21,01 46,27 47.62 44-78 48.37 47.90 14,92 42,86 43,28 33,15 
17. Tarente 61,29 62,22 71,21 78,48 59.58 22,58 24.44 25,76 17,72 34,04 16,13 13.34 3,03 3,8o 
18. Padoue ••.... 26,78 17.73 25.46 21,61 26,94 38,91 40,78 31,74 39.56 36,79 34-31 41,49 42,80 38,83 
19. Reg.d~alabre 50,78 64.36 57.89 57.88 52,14 42,48 30,67 35,84 38,12 42,16 6,74 4-97 6,27 4-
20. F err are ..•••• 17,21 45.69 35.90 36,71 39.89 31,97 34.50 42,86 40,71 37,08 50,82 19,81 21,24 21,68 
21. La Spezia ••• , 25,23 33.51 27,62 27,17 18,92 53,21 45-55 57,14 53.94 so- 21,56 20,94 15,24 18,89 
22. Cagliari •••.. 25,48 24,20 29,46 33-70 33.87 '43·77 45,21 44,20 43.33 39.68 30,75 30,59 26,34 22,97 

POURCENTAGE -- ------ ----- ----- ----~ - -- --- ---
MOYEN •••••• 0 34,02 35.81 36,11 37.80 36.73 37,20 36,93 36.92 37,26 J6,20 28,78 27,26 26,97 24,94 

(11) En avrili932,1'mqu~te n'a pu fotre faite t\ Rome etA Turin, ttant donni le peu de temps qui s'C:tait «cult drpuis le premierrecrnsemcnt 
(janvier 1932), ce qui n'a pas pcrmis d'aflecter i l'enquete UD nombre suffisant de &ergents de ville. 

.. 

X. 1933 --
37.40 
17,73 
19,45 
42,46 
11,03 
24,28 
61,33 
51,41 
29,98 
33,05 
15,90 
10,72 

7-77 
39.83 
33-48 
31,09 

6,38 
36,27 

5·40 
23,03 
31,08 
26,45 --
27,07 

I 
~ 
I 
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Tableau XXVI. 

LOVERS MOYENS, PAR PIECE ET PAR MOIS, 

DANS LES HABITATIONS DE TYPE :ECONOMIQUE. 

Grat~des villes. 

___ v_;_u_c• _____ ! _•93o \ ·-~1 ~~ -~ _•91o i -~J _tQp : -~ 

CENTRE CORPS DE LA VILLE 

I. Rome ....... = I - -
2. Milan . . . .. .. - -
3· Naples . . . . . . - 1 - -
4· .Gimes ....... 5I,65 47- 43,65 
5· Turi~ ....... 79 -~64,I5 50,65 
6. Palerme . . . . . - - I -
7· Florence (a) • . - . - i -

8. Venise ....... 52- 1 47,65 43-
9· Trieste ..... ·I 52 - 48,35 38,65 

!~:~~~~~~e ...... I = = : = 
12. Mes~ine ·····I - - : -
13. Ban .. .. .. .. - _ , _ 
14. Verone . . . . . . 37,50 35- 33-
15. Livourne (b) . 26- 26- 25-
16. Brescia . . . . . . 43,35

1

' 40- '40-
17. Tarente (c) • • • - - I -

PERIPHERIE 

I. Rome ....... 82,65 '8o- i69,15 
2. Milan • ••• 0 0 • 88,35 I67,I5 52-
3· Naples • 0 •••• 59 -.54- 150-
4· Genes ....... 42-34- 32-
5· Turin •• 0 • 0 0 • 54- 4I,65 38-
6. Palerme ..... 51,65 45- :42,85 
7· Florence ..... 23- 20,I5 ii8-
8. Venise ...... 41·75 38,85 i34.65 
9· Trieste 0 • 0 • 0 • 41·75 39,15 134-50 

IO. Bologne . .... 4I- 39- 39-
II. Catane ...... 26,35 27,65*. 28,35* 
I2. Messine 0 •••• 24,55 22,50 i22,35 
13. Bari • •.••. 0. 47-50 40- 40-
I4. Verone ...... 29,65 25- l24-
I5. Livourne (b) . 22- 21-l2o-
I 6. Brescia ...... 39,I5j29,50 j27-
I7. Tarente •• 0 •• 49,25 39- •40·35 

43-
33.65 

:65-
52-
45.85 
30,85 
35-
41,65 
I8,35 
34-
30,85 
39-
25-
24-
40-
24,65 
20-
27-
40-

95.85 91,65 185-
89.35 76.35 57-

~~:~~ ~~ = ;~~ = 
74 -'6o- so,6s 
-1-1-

23- 20,I5 •20-
46,65 43.35 :39-
49,35 4·P5 138,65 
47,65 48- :46-
30,15 31.35*,36,65* 
34·40 131.50 31-
73.35[6o- .6o-
32.50 30- 129,50 
26- 26- .25-
39- 32- 132-

(c) [41,50 [42,50 

FAUBOURGS 

72,35[70- :58,15 
68,65 ,ss.I5 ,so-
34,40 f31,50 f30-
34- 25- '20-
34-:21,65l2o-
34·50 130- 130-
23- 20,I5 17.35 
29,15 ;27,15 25-
30.50 .30- 29-
39.65[37- 37-
22 -122,65* 23.35* 
19,65 I8- 118,65 
41,65 30- 30-
22,I5 :20- 19.35 
20-ii9- 18-
37.85 24,65 22-
44-50 36- [37-35 

8s-
57-
60-
35.65 
47-

21,65 
39-
33.65 
45-
40-
32,65 
55-
28,65 
25-
35.65 

1'!2-

52-
so-
30-
19,65 
I8.so 
29,65 
I6-
25-
25.85 
27-
20-
20-
30-
20,65 
I8-
22-
37-

(a) Dans te centre, il n'mste pas d'appartements de type iconomique en nombre su.ffisant pour JM'f· 
mettre d'etablir une moycnne. . 

(b) I,es donnees relatives a I.ivourne out He modifiks a Ia suited~ co~tr61~ ulteneurs. . 
(c) n n'a ete possible d'Ctahlir une moyennc des layers des haLatauons de type eronom.~que dans It: 

corps de Ia "·ille qu'8. partir de 1931. . 
t•) Moyeo.nes rtttifi«s A Ia suite de contr6les ulttneurs. 



1928 

Vill6 h j J .!)@ 
:so ;aao 
=1;. ~ a. 

- --- ---
I. Rome ............. 100 104 
2. Milan •••• 0 ••• 0 ••• 0 • 100 100 
3· Naples • 0 ••••• 0 ••••• IOO IOO 
4· Genes ....•.•.. ; .... 73 S7 
5· Turin •.••..••..••.. 100 IOO 
6. Palerme ••..••••.•.. 9I S6 
7. Florence ............ IOO 100 
S. Venise • 0 •••• 0 • 0 •••• IOO S9 
9- Trieste ............. IoS I02 

xo. Bologne 0 0 •••• 0 0 0 ••• S3 S2 
11. Catane ............. 100 IOO 
I2. Messine •••• 0 ••••• 0 • - 100 
I3. Bari • 0 0 • 0 0 0 ••• 0 0 ••• 91 ss 
I4. Verone .••.•.•...•.. 100 100 
15. Livourne ........... 100 100 
16. Brescia •.•.......... 100 IOO 
17. Tarente •• 0 0 •••••• 0 • 100 100 

-- --
INDICE MOYEN PARTIEL (b). 97 96 

Tableau XXVII. 

JNDICE DES LOVERS. 

{I927 = 100) 

Habltaliono de type moyen (o) 

1929 1930 

M .) J h j I .. u M .. .. .. .. 
1?: 1?: ... 

l!g_ J!-ll' J!g~ M 

:a• ;aao ~~ fa :a a. :il a. 
--- --------- --- --
IOO 96 IIS 97 S7 So So 
IOO IOS IOO I06 So 62 62 
95 9I I30 102 93 ss So 
73 93 S6 92 77 70 64 

I14 107 IIS 105 S7 74 6S 
109 IOO 130 I06 9S IOO 100 
100 100 121 100 90 S6 s4 
97 7S 90 75 65 s6 52 

IOS I02 II9 9I So 75 67 
S3 S2 ss ss SI 75 73 

100 100 100 100 So 72 72 - 100 - s4 76 76 76 
91 IOO 91 97 65 65 6o 

100 100 102 106 96 S2 7S 
101 101 101 97 Sx So So 
100 100 I17 99 90 So 7S 
100 100 100 102 99 100 100 
-- ---------- --

9S 9S 106 96 S3 76 73 

Habltaliono de type mmomlquc (a) 

:rgz8 1929 1930 ----· 
jl J J AJ a 

~~ .j I ~gJ 
M .. .. .. .. .., 
1?: 1?: 1?: ~f J!8_ ~~ l!S-If 

;aao :aao :sO ;aaf 
~15. ~ a. :ila. :il a. :ila. :il "' -- - -- --- --- --- --- --- ---
100 105 100 S9 I14 92 S9 77 72 
100 IOO IOO 106 S3 I04 79 6I 6I 
100 IOO III IOO 133 9S 90 S3 76 

63 90 63 S3 75 100 SI 76 73 
100 109 lOS 109 I14 9S 76 69 64 
I03 106 I3S II2 I67 105 92 S7 Rs 
131 100 137 100 144 IOO ss 7S So 
IOO S9 III S9 III 93 S6 77 76 
I03 94 I03 94 I22 S9 S3 73 66 
S3 S9 S3 S9 I05 91 S7 S7 S7 

100 lOS 1.00 lOS 100 IIO IIS nS I04 
- 100 - IOO - S2 75 75 So 
So IOO So 100 ss 79 67 67 67 

100 100 100 100 100 99 S6 S3 ss 
100 IOO IOO IOO 104 IOO 95 91 91 
100 IOO 100 100 III 9S 74 68 6S 
100 100 100 IOO 100 103 Sx s4 S3 
-- -- -- -- -- -- -- -- --

96 99 100 98 109 96 S4 77 75 

(a) Les indices des habitations de type moyen se r~f4!rent aux loyers des logements du corps de la ville et ceux dea habitations de type konomique au::r loyers des loge· 
menta de Ia peripherie, · 

(b) ludicr des • grandes villes •· 
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Tableau XXVlll. 

CLASSIFICATION DES LOCAUX SELON LEUR SITUATION DANS L'IMMBUBLB, 

Centres des communes de plus de 100.000 habilanls. 

(Donnees relatives au 10 juin I9II-) 

J.o<auz 

Centres urbaiu dans au res-- lun~age sur 
I'm· au de- aupfricur plusieurl 

semble 10118-eol chauoste aurez-de· ltageo chaussee 

Bari ••• 0 •• 0 ••••••••• 22.141 2 10.990 4.881 6.1I4 
Bologne 0 • 0 ••••• 0 0 ••• 32-477 5 1·550 24.055 716 
Brescia. ..•........... 13-975 5 1.356 10.929 1.639 
Cagliari ••••••••••• 0 0 9·485 - 4·632 3-046 1.807 
Catane •••• 0 ••• 0 0 ••• 49-159 86 36.629 12.000 444 
Ferrare •••••••••• 0 0 • ll-275 II 1.440 5.884 1.846 
Florence 0 0 0 0 • 0 •••••• 43.8o8 341 8.558 31.391 3-418 
G~nes •..•.••.•••••.. 56.179 428 6.476 45·237 3·926 
LaSpezia, ........... .. .. .. .. .. 
Livoume .....•.••••. 16.914 34 2.504 12.995 814 
Messine •••• 0 ••• 0 •••• 23.095. - .22.868 227 -
Milan •••••••• 0 0 •• 0 •• 159.219 - 14-958 137-550 2.548 
Naples • 0 •••••••••••• 126.315 72 39.810 85-751 433 
Padoue ••••• 0 • 0 ••••• 12.023 I 1.681 5-893 4·330 
Palerme· ............. 66.459 305 30.914 34·979 178 
Reggio de Calabre •... 7·132 - 6.992 140 -
Rome ............... 83·402 133 9-429 70.980 2-430 
Tarente •••••• 0 •• 0 ••• .. .. .. .. .. 
Turin 0 •••••• 0 •••• 0 •• 90-531 55 14.001 65.630 4·770 
Trieste .............. .. .. .. . . .. 
Venise 0 0 •• 0 ••••••••• 26.101 - 2.551 19.317 4-199 
Verene .............. i3·536 9 1.822 10.31 I 1.317 

au 
...,Uer 

. 

154 
151 

46 
--

94 
100 
112 .. 
567 
-

4.163 
249 
118 
83 

-
430 .. 

6.075 .. 
34 
77 
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. Tableau XXIX. 

CLASSIFICATION DES HABITATIONS SELON L'EMPLACEMENT OU L'ETAGE 

OU ELLES SONT SITUEES. 

Habitations occupies et non occupies. Centres des communes de plus 
de zoo.ooo habitants. 

(Donnees. relatives au 21 avril 1931.) 

.. Locaux -
au aux r•r, 

Centres arba.IDI dans au rez-de- 2•, , ••••• sur 
l'en- IOUS-501 cbaus~ s•, 6• et plusieurs au . 

aemblr eta aut res ~tages 
gralier 

l'mtresol ~to.g~ 

·- ---- ·-· 
Bari •••••• 0 ••••• 0 ••• 31·458 552 14.210 16.214 348 134 
Bologne ....•........ 47·549 120 11-372 34·720 1.135 202 
Brescia ••.•....••••... 21.931 90 3·973" 14.82.5 2.793 250 
Cagliari •••••• 0 •• 0 ••• 13.445 20 6.545 6.669 209 2 
Catane• • 0 • 0 •• 0 0 • 0 •• 0 52.059 996 33·531 17.207 294 31 
Ferrare 0 0 • 0 •• 0 0 • 0 ••• 13-578 15 2.650 6.943 3·839 131 
Florence ............ 59-223 !. 1.213 I4.193 39-293 4·482 42 
Genes •....•......... 102.178 I.517 12.906 86.432 1.003 320 
LaSpezia ..••.......• IO.JJ2 34I 1.386 8.J85 I76 44 
Livourne •• 0 0 •• 0 • 0 ••• 20.463 55 4·194 I4-933 905 376 
Messine ••• 0 •••• 0 ••••• 18.367 198 I0-490 7·040 638 I 
Milan •• 0 ••••••••• 0 •• 272-392 117 40.708 217·729 6.298 7·54° Naples •..•.•• , .. , , . , 140.111 728 44·I36 94.623 534 90 
Padoue ............. 16.499 5 2-552 8.019 s.888 35 
Palerme ............ , 66.963 742 27.244 38.655 313 9 
Reggio de Calabre , , .. 9-671 122 6.594 2.648 306 I 
Rome • , , , , , .... , , , , . 157·79I 3·932 3I.6oo 118.949 2.887 423 
Tarente ••••• 0 ••••• 0 • 18.354 214 7-029 10.839 I23 149 
Turin 0 ••••• 0 •••• 0 ••• 184.897 41 39-121 135·484 3·673 6.578 
Trieste .. , , , .• , , , , • , . 55.II2 320 11.981 39·169 3·033 6o9 
Venise •• 0 0 0 ••• 0 0 • 0 •• 31.507 44 4·510 24.273 2.668 12 
Verone .............. 23.684 19 4·39I I3·703 5·487 84 

• Dono~ Mla~va au 30 aovembre IgJ:r:. 



Condition IOdate 

Agriculteurs •.•.. 
Industriels et arti· 

sans .......... 
Commer~ants • , •• 
Ouvriers ........ 
Domestiques et 

hommes de peine. 
Forces armees, cui· 

tes, lrofessions et 
arts ibCraux ••. 
Emplo~es •.••••. 
Propri taires et 
rentiers ••.••••• 

Divers •.•••••••. 

TOTAL ••••• 

Tableau XXX. 

PEUPLEMENT MOYEN SELON LA SITUATION SOCIALE DU CREJ' DE J'AMILLE. 

Habitations occupies par des families dont un membre au moins reside dans Ia commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

CaW:JOriee de communes 

de aoo.ooo habitant. et plUI de so.ooo • 99·999 habitant. de 10.000 • 49·999 babitanta -
Nombrede Nombre de -· Nombre de Nombre de 1'<noll- Nombrede Nombre de -· Nom~ de 

plk<o penoDDeo nee par plk<o perOODDCO .... par 
pikes - .... par 

plk<o 
~ .. ~c:e ~ .. - -- -

298.152 494·250 1,1 441.050 7°3-704 1,6 1 .073·311 2.016.471 1,9 1.8I::l.513 

443·189 545·516 1,1l 176·449 210.518 1,1l 294·7"5 437·719 1,.S 914·403 
514.858 6I::t.212 1,1l 178.134 188.675 1,1 263.164 330.028 1,3 956.156 

1.369.6o5 2 .. po.412 1,8 480.241 756.uo 1,6 6u.981 I .IZ5.235 1,8 2.461.817 

258.078 421 ,goo 1,6 68.170 95.211 1,4 77·885 125.917 1,11 404.133 

478.211 410.176 0,9 154·374 1~1.197 0,8 192·553 161.200 0,8 825.138 
992·575 1.036·740 1,0 2]8.465 231.o66 1,0 2jj.H!I 248.283 1,1 1.464.268 

205.092 IJ8.o63 0,11 s8.291 33·700 0,6 98·557 63.134 0,1 361.940 
s6t.oSS 528.4ss 0,9 19].205 167.147 0,9 266.250 26o.6oJ 1,0 1.020.543 

5-U0.848 6.577·717 1,3 1.988.379 z.5o8·3H 1,3 J.II2.6c)4 4·769·590 1.~ 10.111.921 

Total 

. 
Notnbre de Ponoa-

pcnotlii<O 
.... par 

pltce -
3.214·425 1,8 

1.193·753 1,3 
1.130.915 1,B 
4·291.767 1,1 

643·028 1,11 

694·573 o.a. 
1.516.o8g 1,0 

214·903 0,11 
956.2o8 0,9 --

13.855.661 1,4 



Tableau XXXI. 

HABITATIONS OCCUPEES PAR LEURS PROPRIETAIRES. 

Habitations occupies par des families ayant ou non des membres residant dans la commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

Habitations 

occu~ par leurs proprUtairea 

Cattgorics de """"""""" daDS ayant 
l'cuscmble Total 

>pike • pikes ' pikes 4•5 pi«cs 6·8 pl«cs 

Communes de 100.000 habi-
tants et plus ••••••••.•.•• 1.567.137 262.812 21.622 40.985 42.805 85.039 53·591 

Communes de so.ooo a 99·999 
habitants ............... 594·997 173.017 17.58o 36·334 32.858 50·530 27-378 

Communes de 20.000 a 49·999 
habitants ............... 1.100.337 430·795 101.180 105-771 72.861 94·047 43·425 

' -
TOTAL ............. 3.262.471 866.624 140-382 . 183.090 148·524 229.616 124-394 

_ill~ II ~!. ~ 
:! ·3 
liU~ 
p,~ ~ t gpl~ 

et plus 

18.77o 16,8 

8.337 29,1 

13.5II 39,2 

40.618 26,6 



Tableau XXXII. 

HABITATIONS OCCUPiES, POSSJlDANT CUISINE, EAU POTABLE, LIEU X D'AISANCES, LU1t11ERE ELECTRIQUE, GAZ, CHAUFFAGE CENTHAL, 

BAIN, JARDIN D'AGREMENT, JARDIN POTAGER. 

~h Cnti-~urlra 
de commuun ~~g 

~-o,a 

Commuu~ "' 100.000 hllbi-
tnnh et piUI •.. 1.567.137 

Con1munes "' :\O.OUO I\ 99·9(N 
hnhitants •••• , 594-~97 
Commun~a d< 

10,000 • 49·9Q'I 
baht tabU ..... 1,100.)37 

ToTAL .. l Jb2.41l 

Habitations occupt!es par des families ayant ou non des membres rlsida"t dans Ia commune. 

(Donnees relatives au recensement de 1931.) 

Nombre des hahitations posKdaot 

Cuisine Liew:: d'alsancc Ga. -
~ :lJ ~~ L -~~ ~· '6 ~ i i·E "e •• ... 9 

l il 3 a !!& ·;.!!! 
~~ -. 

Total • Total av"" sans Total ~] :~ 
<:o 

~ i .:! •uu cau ~ .. -· .-g. ~ ~ ~t 
!i. --- -- --~ 

1.~61.706 8!:i6.8JI 37<6-SH •.• 6 ... ]ll) 1.25S.7 19 8J4.2o6 4ll-5l] I.Z7J-4]0 7J.z.8os 2-4]0 (~7-:1:51 4J.U4 

493·93.5 J8q.6•o 104.;195 29]-98] 428.593 137-810 290-78) 392·738 12).562 6)1 t1].104 5-827 

8oo.974 ~37-f&J ~6).485 J ... 678 6t6.Jt,q 140.]17 475-45.1 55].148 87.o62 416 8).)05 3·341 

·--- ·--- ·--- ·-~-- ·--- ·---- ·--~ --~ -~- ·--~ 

.1.,556.615 t.8l).g6o 742.655 1.848·)90 J.)00.4tlt t.IU.]Jl 1.1!1].]48 2.219-)16 943-429 l-477 88].66o ,5.1.2<)2 

- -· 

----~-· --

5" 
h 

~ 
.~!l 

-~ ;sea, 
!~ " a .. ~~9 

~.., . " :,.!, 

--~ --~ ---

IJ.J . .J77 u8.JIJ7 IS.Z-550 

1].954 40.21'2 11].414 

16.u6 39·1"9 '""'·505 

·-- ·--~ ·---
166.,557 )07.')fJ8 4,').fh9 

N. B. -llaus ln bahitationa p:nli'VUCS d~ linlx d'aisantt, oe lOUt pas comprise~ cdks qui K trou'\·mt dau dt vitu.z. Mi6ca O'l U oistr CDCOI'l' dn litus d'U.aDCCt coauauns. 
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Tableau XXXIII. 

PROPORTION DE LA DEPENSE DU CHAPITRE « HABITATION I PAR RAPPORT 

A LA DEPENSE GLOBALE DU BUDGET FAMILIAL COMPLET. 

1or juin des annhs ci-apr9 
Vlllcs 

1927 1928 1929 1930 1931 1932 1933 1934 
·-- -- ·-- ·-- ·-- -- -- --

Turin .......•... 17.5 17,2 17,7 18,3 21,3 22,5 22,8 20,6 
Genes ........•.. 18,2 16,3 16,4 17,4 19.5 20,0 20,8 18,7 
Milan , ..•.•.•... 14.7 14,8 14·7 15,1 19,0 20,3 21,4 20,2 
Venise ••• 0 •• 0 0 •• 14,1 14,6 14·4 15,6 18,3 19,0 20,0 18,4 
Trieste ........•. 15,5 17,7 t8,o 19,3 20,8 22,4 23,1 22,4 
Bologne ....•.... 17,6 16,5 14.9 16,2 18,2 18,7 18,9 18,3 
Florence ••••••• 0 10,8 10,0 9.8 10,4 13,9 14,5 15,2 14,2 
Rome • , ...••..•. 21,3 20,0 20,9 22,6 24,8 24,6 24·4 22,8 
Naples ...•...... 19,7 18,7 19,4 22,1 24,8 25,7 27,1 25,8 
Bari ••••••••• 0 •• 24,0 21,5 22,7 24,9 26,1 26,7 28,5 27,1 
Palerme .... , .... 12,7 12,3 12,2 13,4 15,5 16,6 17,3 16,3 

8. STATISTIQUES DEMOGRAPHIQUES ET STATISTIQUES 
DE MORTALITE. 

Tableau XXXIV. - Mariages, naissances et deces dans le 
Royaume de 1922 a 1934 et chiffres proportionnels des mariages, 
des nes vivants et des morts par I.ooo habitants. 

Tableau XXXV. - Classification des mariages, des nes vivants 
et des morts par groupes de communes pour les annees 1931-32-33. 

Tableau XXXVI. - Repartition des deces, selon 37 causes de 
mortalite, par roo.ooo habitants. 

Tableau XXXVII. - Population presente au recensement de 
1931 et deces par tuberculose, chiffres absolus et chiffres propor
tionnels pour les trois annees 1930-1932 (moyenne annuelle) classes 
par sexe et par groupe.s d'age. 
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Tableau XXXIV. 

:\IARIAGES. NA.ISSAXCES ET DEets DE 19.!2 A 1914· 

I . pnr 1 ,ooo hahttants 

I 
0«-k l 

Annks Mariagn Nts vh·anl! l'ud~•ion I Ma- ~.. I l)t\+- t\ 
des mort·nk nagt'l ~h·u.nts l't,;du~ion d" 

m,•rt•nr-s 

I 
I 

1922 ..... 365·46o 1.175.872 689.937 9.6 30,8 ] li, [ 
1923 •••• 0 334·306 1.155-177 654.844 8,7 30,0 17,0 
1924 ..... 306.830 1.124·470 662.870 7-9 2t),O 17 ,I 
1925 •• 0 •• 295-769 I.1og.761 670-296 7.6 28,4 17 ,I 
1926 ••... 295·566 1.094·5!!7 680.J07 7-5 27·7 17,2 
1927 ...•• 302.564 1.093-772 6J9.843 7·6 27.5 J6,J 
1928 •.•.. 285.248 1.072-316 I 645.1'>54 7.1 26.7 16,1 
1929 .•... 287.800 1.037·700 I 

667.223 7.1 25,6 16,5 
1930 ..... 303.214 1.092.678 

i 
576-751 7·4 20,7 q,l 

1931 .•.•. 276.035 1.026.197 6o9-405 6,7 24,9 14,1! 
1932 •...• 267·77' 990.995 I 610.646 6,4 I 23,1! 14-7 I 
1933 ..... 289-915 995-979 I 574·"3 6,9 I 2.1.7 13.7 
1934° .... 312.662 992·975 563·341 7·4 I 23·4 '3·3 

• Chiffres provisoirC'S. 

Tableau XXXV. 

CLASSIFICATION DES MARIAGES, DES NES VIVANTS ET DES l>ECtS 

PAR GROUPES DE COMMtTNF.S. 

Groupt"s de commune& 

!\loins de 20.000 habitants .•...•• 
de 20.000 a 49·999 ••.•...• 
de 50.000 a 99-999 •.•••.•• 
100.000 et plus •..•••.•••. 

TOTAL 0 • 0 ••••••••••••• 

Moins de 20.000 habitants •..•••• 
de 20.000 a 49·999 .•••••.• 
de 50.000 a 99·999 ..•..••• 
10o.ooo et plus .•.••••.... 

TOTAL •••••••••••••••• 

• Moins de 20.000 habitants •.••••• 
de 20.000 a 49-999 .•••.••. 
de so.ooo a 99-999 ....... . 
100.000 et plus •••..•••••• 

TOTAL ............... . 

lo(ar1agC"5 

1931 

182.085 
32.831 
16.036 
45·01:!3 

276.035 

1932 

175·724 
32.165 
15-741 
44·141 

I 267-771 

1933 

I 
191 ·368 

34·371 
17.042 
4.7-134 

i Net ,·ivants I 
-~-----

691.588 
131.704 

55·657 
qb.248 

I .026.197 

! 666.485 

I 
126 741 
54-178 

143·591 

990 995 

672.207 
128.138 

53·641 
141.993 

995-979 

{a) Chi fires s~tibiC'S dr ltgb'es modificatiotl5 i Ia suite de contr61ts Mfinitif•. 

v ...... 

3!!8.194 
79-505 
39 911:! 

101.7H8 

609-4°5 

385·780 
1!0.297 
40-584 

103-985 
I 

I 610.646 

361.436 
76.037 
38.6do 
97-96o 

574-113 



Tableau :XXXVI. 

REPARTITION DES DikES DE I922 A 1934, SELON LES CAUSES DE MORTALITE, ET PAR 100.000 HABITANTS. 

Callld de mortaUU 

Pikre typbolde .•.••••••.....•......•••. 
Paratyphus •••••••••••••••••••••.••••.•• 
Typhua esanU\CmaUque ••.••••••••••••••• 
Variole •••••••.•••••...••••...• , •..•..• 
Rougeolc •••••••••••••••••••••• , •••• 
Scarlatine , •••••• , , •••••••••••• , ••• , •••• 
Coqueluche •••••••••••••••••••••• , ••••• 
Dipbthi.e •••••••..•.••••••••.••••••••••• 
Grippe avec complications dklar~ • • . • • • • • 1 Grippe san' indication de complication& •••• , 1 
Tubcrculose de l'appare:il re;piratoire , , •• , • , 1 
Tuberculosc g&ICraJ..islc aigut .•• , ••••••••• ~ I 
Tuberculose g&!Cralisee chroniquc ••••• , ••• 
Tuberculose des meninges et d.u ll)'sUme ner· 

veux central •• , ..................... , •• 
Tuberculosc de l'intestin et du ~ritoine ••• , • 
Tubcrculose du systemc lymphatique •••••.• 
Tuberculoae cutantt ct du tissu IOUaoQJ.tani: •• 
Tuberculose articulairc ••••••••••••••• , ••. 
Tuberculose oueusc (&1 'e:zclusion de Ia colonne 

vertebrate ) ••••••••••••••••••••••••••• 
Tuberculosc de Ia coloone vertebrate •••••••• 
Tubcrculose de l'appard.l ghito-urinaire ••.• 
Tuberculose d'autrc8 organes ou cl'organes 
nons~tiet •••.•.•• ,. , • , •• , •.••••• , •• 

Syphilis ••.••• , •••...•••••.•••••••••• , •• 
PaJudisme ••••••••.•..•.• , , •.••••••• , •• 
Rhumatisme artieulaire aigu , •• , .•••..• , • , 
Rbumatisme c:hronique •• , • , ••.• , • , ••••• , • 
Goutte , •••••••• , , ••.•• , • , • , , ••••••••• , 
DiaWte ••.•. , •• , ••••••••••.•••••••• , o., 
Alcoolisme aigu • o •• o ••• o o o ••••• o ••••••• 0 

Alcoolisme chronique •• o •••••• o o ••••• o •••• 

Bronchite aigue ••• , . o ••••••• 0 , 0 •••• , •• , 0 

Bronchite chronique • o •••••• 0 •••• , ••••••• 

Affections de la ptevre •••.••••• 0 •••••• 0 •• , 

Congestion pulm.onaire et apoplexie pulmo-
naire ••••••••••••••••••••••••••••.•• , 

Pncumonie franche •••• o •••••••••••• 0 •••• 

Broncho-pncumonie aigue (y compris la 
bronchite capillair~ • , • , ••• , •••• , • , ••• , 

Entcrite chol~riforme •••• : •• , , , , •••• , •.• , • 

12,1 

0,1 
8,1 
6,8 
8,8 
7,2 

S.5o3 

100,4 

S,o 

2,3 
81,3 

,. 
1,8 

67,1 
.Ill, I 

17,7 
1,4 

0,1 
13,8 
6,9 
7.3 
8,1 

14,,5 
7.4 

IU,6 
2,0 
3,4 

1,5,0 
IO,l 

1,2 
0,3 
o,8 

3.3 
2,1 
o,7 

0,3 
3.9 
8,z 
3.3 
... 4 
0,6 
3.7 
o,z 
2,4 

34,2 
26,2 
7.4 

z,6 
73,8 

1,5,,5 
3 •• 

21,7 
6,9 
8,o 
7,Z 

14,6 
7.3 

111,8 
Z,4 
Z,3 

1.5o4 
g,8 
l,O 
o,, 
0,7 

3,1 
Z,l 
o,S 

0,4 
4o4 
7,1 
3 •• 

••• 0,7 
5.9 
0,1 

3 •• 
]0,7 
24,7 
8,o 

149,1 
o,z 

1926 

20,0 
1,7 

18.8 
6,6 

101 1 
6,8 

13,7 
1001 

106,3 
z,o 
3,1 

1,5,5 
g,l 
o,S 
o,z 
o,7 

3,0 
2,1 
l,o 

3o9 
3.7 
3,1 
s,o 
0,3 
6,3 
0,1 
2,4 

31,2 
127,1 

7,6 

2,0 
74,6 

166,8 

10,0 
6,6 
~.7 
7.3 

16,1 
3.9 

·g8,6 
1,7 
2,8 

14,3 
8,4 
o,8 
o,z 
o,8 

2,9 
2,1 
1,0 

4,2 
3.3 
3o5 
2,2 
o,6 
7,1 
0,1 
2,0 

28,o 
1,5,0 

7,1 

1,6 
66,3 

17,8 
1,5 

0,1 
12,7 

3.7 
9,6 
7.7 

IB,s 
6,s 

91·3 
1,3 
2,5 

13,4 
7.7 
0,7 
o,z 
o,8 

2,7 
2,2 
o,g 

0,1 

3.7 
6,4 
4o3 
2,3 
o,6 
7.4 
0,1 
1,9 

2,5,0 
26,2 

6,7 

2,1 
66,6 

I,Z 

11,2 
4,2 
7,Z 
8,1 

38,1 
10,1 
91,7 

1,7 
2,7 

11,9 
7,1 
o,7 
0,2 
o,8 

2,7 
2,z 
o,9 

o,l 
4,0 
3.7 
4.7 
•• 3 
o,6 
8,1 
0,1 
1,6 

18,1 
34,1 
7.• 
••• 

76,3 

1930 

14,3 
1,3 

14,4 
4.4 
3.7 
8,6 

11,7 ' 
4,6 I 

82,1 1 
1,8 
2,3 

11,2 
6,3 
0,3 
0,2 
0,7 

.,2 
2,1 
o,g 

3.1 I 3.9 
4,2 
2,0 
o,s 
8,2 
O,l 
1,1 

19,0 
22,9 
6,3 

2,0 
5,5,8 

I 
I 

I 
I 

1931 

8,3 
4,6 
7.• 
7.7 

32,3 

Bo,s 

3.3 
7.5 

••• 
2,1 

8,9 

1,1 

197,1 

1932 

3.3 
7,6 
5,8 

3.3 

8,8 

1,3 

45,0 

6,7 

1933 

11,2 

7.4 
3.• 
6,8 
7.7 

28,7 

74o7 

3.3 
. 4o7 

•,8 
9.3 

1,4 

188,o 

1934 

8,• 
2,3 
3.• 
6,7 

19,6 

6g,2 

13,2 

3.7 
5.3 

3,0 

9.3 
1,3 

37,0 

177,0 



Tableau XXXVU. 

MOYENNES ANNUELLES DES DECES PAR TUBERCULOSE PENDANT LES TROIS ANNEES I930-I932, 

CLASSES PAR SEXE ET PAR GROUPES D'AGE. 

~ pat tuberculow dans '" trois 
ARe' Popu\atioa au :n.IV.1931.- IX · troi• anntcs 19JO·IQ32 ~ par 10.000 babUauts r~ 

(en ann«t rhoJN#s) (moyC!Illle annucllc•) 

H. F. H. F. H. F. H. F. H. F. H. F . . 
moins d'I an •.•••••.. I.007·400 512·995 494·405 I.I73 647 526 11,64 12,61 I0,64 

I- 4 ans •.•••••••.•. 3·566.30I I.8I4-705 1.7.51.596 2-596 I.36.5 I.232 7,28 7 • .52 7·03 
s- 9 ............... 4·482.462 2-277.68.5 2.204·777 1 . .573 777 796' 3.5I 3.4I 3,6I 

10•14 •••••••• 0 • 0 •••• 3-I86.045 I.619·347 1.566.6<}8 I.3I4 509 Bos ·.p3 3-15 5·14 
1S-I9 ............... 4·046.04.5 2.032.278 2.0I3-767 4·73I I.736 2-99.5 11,6<} 8 • .54 I4,87 
20-29 ••••• 0 ••• 0 ••••• 7·038.877 3·474·993 3·.563.884 12-.572 5-520 7·052 17,86 Is,88 I9.79 
30·30 0 •••••• 0 •• 0 0 ••• 5·379·46.5 2.489.300 2.89Q.I.59 7·946 3.867 4·078 I4.77 I5 • .54 I4,II 
40•49 0 • 0 0 ••••• 0 •• 0 • 0 4·466·537 2.002.667 2.403.870 5·382 2.868 2.514 rz,os I3.90 10,46 
.'10·64 • 0 ••••••••••••• 4·985.623 2.400.849 2-578·774 5.I29 2.983 2.146 10,29 12,39 8,32 
65 ans et plus •....•.. 3·005·444 1.436·552 1.568.892 :a.037 I.o64 973 6,78 7-4I 6,20 
ARC inconnu ......... Il.472 6.078 6.394 2 I I - - -

ToTAL •••• 0 ••••• 4I.I76.67I 20.I33·45.5 21.043·216 44·45.5 21.337 23.119 I 10,80 I0,6o I0,99 

• lA MMnntc lk-l chiftft'l oe c:onnpnod pas touioun au total, du, fait qur ka dliffrft ont fot~ anondis. 
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La lutte contre la tuberculose reflete a elle seule toute l'action 
de defense sociale pour la protection physique de la race. En effet, 
la tuberculose a ete, a juste titre, definie comme la synthese des 
deficiences et des miseres physiques et morales de l'individu. C'est 
pourquoi, en la combattant, on realise graduellement, dans tous les 
domaines, de meilleures conditions de vie pour le peuple. 

Par la volonte du Duce, le regime fasciste s'est attaque resolument 
a ce grave probleme en faisant figurer la lutte contre la tuberculose 
·• parmi les buts fondamentaux » de son programme de gouverne
ment. 

Entreprise avec des moyens"tres puissants- sur la base de I' assu
rance obligatoire contre Ia· tuberculose et avec l'appui des associa
tions provinciales antituberculeuses instituees obligatoirement dans 
toutes les provinces du Royaume - cette lutte, qui fait l'objet 
de nombreuses mesures, trouve naturellement sa place dans le 
vaste cadre de !'action sociale du regime qui s'exerce profondement 
dans tous les domaines. 

L'organisation de cette lutte systematique contre la tuberculose, 
confiee a l'Institut national fasciste de prevoyance sociale, est 
aujourd'hui en voie de progres et de perfectionnement : deja le 
travail accompli est enorme ; la mesure en est donnee non seule
ment par les reuvres qui ont surgi dans toutes les provinces d'I talie 1, 

mais encore et surtout par les resultats obtenus. 
En fait, comme il ressort du tableau XXXVI, la statistique nous 

montre que Ia mortalite tuberculeuse est en regression rapide. 

g. INSPECTION DES LOGEMENTS. 

La Direction generale de l'hygiene ptiblique, qui releve du 
Ministere de l'Interieur, est chargee de veiller sur Ia sante publique 
du Royaume par l'entremise des prefectures et des communes. 

Le prefet est l'autorite sanitaire de la province ; il preside le 
Conseil provincial d'hygiene et il a sous ses ordres le medecin pro
vincial. 

Le medecin provincial exerce les fonctions qui lui sont conferees 
par les lois et par les reglements ; il doit notamment : . 

Informer le prefet de tout fait interessant la sante publique 
de Ia province et proposer les mesures necessaires ; 

Se tenir en rapport avec les offices sanitaires communaux 
pour tout ce qui concerne l'hygiene et Ia sante publiques ; 

Exercer une surveillance sur les services sanitaires et sur 
. 

1 Actuellement, les sanatoriums ouverts ou en construction sont au nom
bre de 49, y compris 3 colonies de convalescence pour Ia reeducation des tuber
culeux !'JTaches au mal, un village-sanatorium de haute montagne et un 
sanatormm de haute montagne : a bref delai, les !its disponibles seront au 
nombre de 2o.ooo. 
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1~ conditions d'hygiene des communes, sur les instituts sani
tarres de la province et veiller a }'execution des lois et des 
reglements. 

Le podest'at est l'autorite sanitaire de la commune et il a sous 
ses ordres le fonctionnaire qui dirige l'Office sanitaire communal. 
~ fonctionnaire veille sur les conditions hygieniques et sanitaires 

de la commune et doit signaler rapidement au podestat et au mede
cin provincial tout ce qui, dans l'interl!t de la sante publique, peut 
reclamer des mesures speciales et extraordinaires ; pour l'exercice 
de sa surveillance, il utilise le laboratoire provincial d'hygiene et de 
prophylaxie selon les instructions qui lui sont imparties par le· 
medecin provincial. 

Le podestat, sur avis du fonctionnaire prepose a l'hy~iene, ou 
sur demande du medecin provincial, peut, pour des raisons d'hygiene, 
declarer inhabitable une maison, en totalite ou en partie, et en 
ordonner }'evacuation. · 

l..es projets relatifs a la construction d'edifices doivent ~tre SOU• 

rnis non seulement a !'approbation des commissions communales 
de construction, mais encore a l'examen prealable des offices sani
taires communaux, pour tout ce qui concerne }'application des 
reglements d'hygiene de la construction, deja indiques au chapitre 4· 

Les licences declarant les immeubles habitables ne sont dclivrees 
qu'apres visite, effectuee non seulement par des techniciens, mais 
encore par des fonctionnaires des services sanitaires qui s'assurent 
que les reglements en matiere de construction ont ete observes. 

Les fonctionnaires d'hygiene ou leurs delegues procedent, non 
seulement lorsque des cas de maladies infectieuses se sont declares 
ou leur sont signales, mais encore de leur propre initiative, a des 
visites de revision et de controle hygienique des edifices deja habi
tes ; ils portent tout particulierement leur attention sur les instal
lations hydrauliques et notamment sur l'eau potable, s11r les con
duites d'evacuation, sur la proprete des cours, des escaliers et des 
corridors, sur l'etat des tuyaux de cheminee, etc. ; le cas echeant, 
ils proposent des mesures d'assainissement portant parfois sur tout. 
un quartier, s'ils constatent que celui-ci est insalubre ou qu'il est 
impossible d'y apporter d'autre remede. 

On effectue egalement des inspections a l'interieu~ des logements 
pour verifier les conditions d'hygiene du sol, des parolS, des combles, 
des portes, fenetres, placards, etc., notamment en ce qui .concerne 
les cuisines et les lieux d'aisances. Nombreux sont les avertlSsements 
et les contraventions infl.iges a ceux qui transgressent les dispositions 
des reglements. 

En outre dans un grand nombre de villes, lorsqu'on a constate 
. que le nomhre des occupants est superi.eur a celui qui a ~e ~tabli 
par les reglements, on adresse un avert1ssement au propneta1re de 
l'immeuble, pour qu'il y mette bon ordre. . 

· Dans les grandes villes, et notaiiiiD:ent dans les quart1ers centraux 
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et dans ceux ou la densite est la plus forte, les proprietaires des mai
sons sont invites de temps a autre a proceder a bref delai au rava
lement exterieur et interieur des maisons, a la remise en etat des 
escaliers et au vernissage des portes, fenHres, placards, etc. Ces 
mesures, outre qu'elles offrent de grands avantages du point de 
vue esthetique et decoratif, ameliorent sensiblement les conditions 
generales sanitaires des centres habites. 

Outre le lavage et la sterilisation des vetements, des desinfections 
locales scrupuleuses sont effectuees par les offices d'hygiime en cas 
de maladies infectieuses telles que la scarlatine, la diphterie con
firmee ou suspecte, le typhus, la tuberculose, la maladie de Brill, etc. 
· Dans un grand nombre de villes, !'Association fasciste pour 
!'hygiene, les administrations communales, les organisations fas
cistes, les instituts et organismes « pour les maisons economiques 
et populaires » et les ecoles ouvrent des concours d'hygiene, de tenue 
des logements, d'installation des cuisines, etc. De nombreux et 
importants prix en nature ou en especes recompensent chaque 
annees ces concours, et les resultats obtenus ont ete extrl!mement 
satisfaisants. 

Dans les centres les plus populeux fonctionnent, aux frais de la 
commune, des dispensaires, des services de consultations gratuites 
oil les classes les moins aisees rec;:oivent toute !'assistance sanitaire 
necessaire. 

Les comites, patronages et fascios feminins sont quotidiennement 
en contact avec le peuple grace a !'action efficace de « visiteuses » 
qui servent de trait d'union entre ces organismes et les families 
assistees. 

Ces visiteuses ont particulierement pour tache de surveiller a 
domicile les femmes enceintes, les meres et leurs nourrissons ou 
les enfants deja sevres ; elles ont recours a la persuasion amicale 
pour convaincre les meres d'allaiter elles-ml!mes leurs enfants, 
donnent des conseils et des instructions sur !'hygiene de la maison, 
expliquent de vive voix les prescriptions medicales et toutes Jes 
mesures de prevoyance prises par le regime fasciste, bref, font tout 
ce qui est necessaire pour proteger et raffermir !'existence de Ia 
famille. 

De nombreuses communes et organisations, afin de collaborer , 
activement a !'initiative du Gouvernement qui entend favoriser 
le developpement demographique, ont institue d'importantes primes 
a la natalite destinees a recompenser les families les plus nombreuses 
ou les plus prolifiques. 

Quelques-unes de ces primes, au lieu d'etre en especes, consistent 
en logements economiques donnes en pleine propriete.: le Gouver
ne!llent de Rome~ instit~e pour cinq annees, a partir de 1932, six 
pnmes a la natahte cons1stant chacune en une maisonnette d'au 
moins qu~tre pieces et une cuisine, a attribuer en toute propriete 
le 21 avnl de chaque annee a des menages romains ayant eu au 
moins trois enfants dans les quatre annees precedentes. 
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~ Gouvernement fasciste, par une loi speciale, a exon~re du 
pa1e~ent des taxes nonnales d'enregistrement et des imp6ts hypo
th~res les logements attribu~ gratuitement a titre de prime a Ia 
natal1te par les communes et les instituts autonomes pour Ia cons
truction de maisons populaires • 
. Les families no~breuses ayant au moins dix enfants - ou sept 

s1 le chef de famille est employe de l'Etat ·:.... sont exonerees du 
pai~ment de l'im_Pot c?m.plementaire sur le revenu, de l"imp6t sur 
Ia nchesse moblliere amst que de Ia taxe et de Ia surtaxe scolaires. 
En outre, par une disposition recente, le chef du Gouvernement 

· accorde des primes de mariage et de natalite a tous les employ~ 
de l'Etat, a savoir : prime de mariage : 4.000, 3.000, 2.000 et 1.500 
tires selon Ia categorie de !'employe ; prime de natalite : 400 !ires 
pour le premier enfant, 6oo pour le second, 1.000 pour le troisieme, 
1.500 pour le quatrieme, 2.500 pour le cinquieme et 3.000 pour le 
sixieme et les suivants. 

Enfin, d'autres organismes etablissent, en faveur des families 
les plus nombreuses, des reductions sur les loyers qui vont jusqu'a 
un maximum de so%. 

Le logemenl des locataires indigents expulsis a fait !"objet d'une 
attention particuliere dans les grandes villes oil il existe Ia plupart 
du temps des edifices ou quartiers speciaux ere~ par les communes 
ou par les fascios oil les expulses, contre paiement d'une somme 
tres modique, peuvent sejourner pendant un temps determine, 
suffisant pour leur permettre de trouver un logement approprie. 

Pour ce qui est de Ia lutte contre les mouches, le Gouvernement a 
promulgue des mesures speciales (loi n° 858 du 29 mars 1928 et 
decret du 20 mai 1928 du chef du Gouvernement) concernant par
ticulierement les etablissements hospitaliers et autres, tant publics 
que prives, les fabriques de produits alimentaires, les foires et les 
marches, les magasins, Ies debits de denrees alimentaires et les ecu
ries de toute espece. Ces mesures contiennent notamment les pres
criptions suivantes concernant les agglomerations : 

xo Les immondices et matieres putrescibles provenant des 
maisons, des magasins et, en general, des debits de vente au 
public, doivent ~tre tenues, jusqu'au moment de leur enleve-
ment, dans des recipients couverts ; · 

2o L'enlevement des matieres visees a !'article pnkedent 
doit se faire quotidiennement au moyen de recipients herme-
tiques ·. . · · . 

3o Les zones designees par_les communes, sur a~ du· f~nc
tionnaire d'hygiene, et destmees au d;eJ>Ot des tmm~n?~ces 
et des matieres putrescibles ou ~ leur tnage au~ fins d utilisa
tion industrielle ou agricole, dotvent ~tre etabhes de fa~n a 
permettre Ia lutte contre les mouches, qui doit se faire obliga-

6 
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toirement dans les n!gles de l'art avec les moyens appropries 
pour en empi!cher !'invasion et la multiplication ; 

.4o Les ouvertures exterieures des- ecuries et des etables en 
general - lorsqu'elles sont au~orisees par le .regle~ent l?Cal 
d'hygiene - ainsi que des fabnques de prodmts alrmentarres, 
doivent l!tre munies de dispositifs propres a assurer Ia protec
tion contre les mouches ; 
. 5o Les magasins, debits et vendeurs ambulants de denrees 

alimentaires doivent proteger les aliments contre les souillures 
provenant des mouches par l'emploi de fins treillis metalliques, 
de cloches de verre, de tissus Iegers, de papier tue-mouches, 

· de ventilateurs et autres dispositifs appropries. 

10. METHODES DE CONSTRUCTION. 

Etant donne Ia grande variete des exigences qui se manifestent 
dans les diverses regions d'Italie, en raison des differences de tradi
tion et de climat ainsi que des conditions du marche, on n'a pas, 
en general, reconnu Ia necessite de standardiser les systemes de 
construction des edifices a usage d'habitation. 

Pour chercher a reduire au minimum le prix des maisons, on a 
eu recours a Ia construction en serie. 

A Milan, immediatement a pres Ia guerre, on a projete et construit, 
pour le compte de Ia commune, pres de 700 maisonnettes pour les
quelles on a adopte cinq types de logements de 2 a 6 pieces chacun 
qui ont ete construits en serie en 120 jours de travail. Plus tard, en 
1919-20, ont ete projetes certains types fondamentaux.de logements, 
de 2, 3. 4 pieces chacun, groupes en immeubles a plusieurs etages, 
de formes variees et disposes sur un plan general, de fa~on a former 
des groupes d'au moins roo logements chacun, dont Ia construction 
a ete confiee a Ia mi!me entreprise. · 

Les essais ont permis de constater que l'ouvrier est assez satisfait 
de son logement lorsqu'il a Ia possibilite d'en amenager l'interieur 
a son gout, mais !'experience n'a pas eu de suite parce que cette 
methode entrave trop le choix et !'etude des projets en obligeant 
a une production uniforme que nous ne tenons pas en grande faveur, 
d'autant plus que l'economie realisee est tres relative. 

La standardisation des types de maisons n'a done pas trouve un 
large emploi ; en revanche, Ia construction en serie de fermetures 
de portes et fenl!tres (en bois ou en fer), de ferrures, d'accessoires 
en cuivre, d'installations sanitaires, de materiaux pour le plancher 
et pour les toits, d'installations de cuisines, de revl!tements, de ver
nis, d'ouvrages en fer, etc., s'est pa.Ssablement generalisee. 

Les. fenl!tres sont presque toutes disposees en hauteur, de fa~on 
a eclarrer et a aerer convenablement les locaux qui sont plus hauts 
de plafond que ceux des pays nordiques. 

Les recherches, en ce qui conceme Ia qualite des materiaux, le 
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ch~u~age, Ia ventilation, l'insolation, l'eclairement, etc., sont en 
prmc1pe effectuees par lcs chaires universitaires et par les offices 
d'hygiell'e des villes les plus importantes ou encore par les labora
to!res de I'institut d'hygiene publique, soit de leur propre initiative, 
so~t sur d~mande de Ia Direction generale de I'hygiene ou du Con
sell supeneur d'hygiene publique, qui est en majeure partie com
pose de professeurs d'universite. 

Les resultats obtenus et les exigences speci.ales auxquelles doivent 
repondre lesdites recherches et etudes permettent de determiner 
les principes qui doivent presider a Ia redaction des reglements 
locaux d'hygiene et de sante publiques de toutes les communes du 
royaume. 

Ce systeme garantit une uniformite de direction et une applica· 
tion efficace des mesures concernant Ia sante publique. 

La determination du degri d'humiditi de l'air dans les locaux 
habitables s'effectue, dans les cas douteux, au moyen d'hygro
metres ou de psychrometres places a l'interieur et a I'exterieur du 
local dont on veut connaitre le degre d'humidite. On releve alors · 
sur les deux appareils toute une serie de mesures simultanees. En 
regie generate, un milieu est juge humide lorsque son degre hygro
metrique est sensiblement superieur a celui du dehors. 

Pour Ia determination de I'humiditi des murs on applique dans 
les laboratoires diverses methodes comme, par exemple, celles de 
Marke, de De Rosse, de Ballner, de Glii.sgen, de Neri et Rovello, 
de Majone, de Bianchini, etc., qui sont essentiellement fondees sur 
le principe susindique pour la determination de l'humidite des locaux. 

Pour connaitre Ia vitesse de l'air dans les tuyaux de ventilation 
des locaux, on utilise la plupart du temps le manometre de Reck· 
nagell, ou d'autres instruments analogues. 

Pour determiner le degri d'klairement des locaux, on emploie 
le photometre de Weber ou encore d'autres instruments tels que 
les appareils de Cohn, I'appareil de Weber a mesurer I'angle spatial 
ou le photometre de Kross, etc., et I' on etablit en general : 

Io La vitesse a laquelle on peut lire un journal sans un 
effort visuel excessif, en un point determine ; 

zo Le point d'obscurcissement oil I'ail peut encore distin
guer des mots ecrits ; 

3o La surface de ciel visible en un point ~etermine ,; . 
4o La comparaison avec des sources lummeuses d mtens1te 

connue. 

La conducti biliti thermique et le degri d: absorption ~· eau sont dete~· 
mines directement sur les divers matenaux par v01e de compara~
son. On recourt a cet effet aux methodes de Sclavo, de Serafim
Manfredi, de Pellegrini, de Bordier, etc .. 
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Pour Ia permeabiliM a l' air des matbiaux !>~ applique I~ procedes 
de Lang, de Gardenghi, de Vestea-Pellegnm, de Serafini, de Cas-
tiglia-DiBlasi et de La Manna.- , . • . . 

Dans Ies maisons popularres, I observation des prescnpbons 
reglementaires sur le cubage des locaux habites par rapport au 
nombre des occupants, le souci ~~ disposer les ouvertures de ~a~,:o!l 
a rendre possibles les courants d atr, Ia hauteur des locaux, qw dmt 
toujours ~tre superieure a trois metres, et l'installation de bouches 
d'aeration dans les pieces d'habitation, permettent d'avoir toujours 
un bon conditionnement de I' air sans qu'il soit necessaire de recourir 
a Ia ventilation artificielle dont l'installation et le fonctionnement 
seraient tres couteux. 
- En outre, par Ia creation de vastes zones plantees d'a._rbres, par 
!'application des regles modernes d'urbanisme qui veulent que les 
etablissements industriels, les hOpitaux, les cimetieres, etc., soient 
situes dans des zones peripheriques choisies de telle fa-;on que·les 
vents dominants ne souffient pas en direction du centre habite, 
enfin par Ia construction de larges cours ouvertes, on tend a elimi
ner les causes de pollution de I' air dans les villes. 

D'autre part, on cherche a realiser les meilleures conditions 
techniques, sans augmentation sensible des depenses, en employant 
des materiaux mauvais conducteurs pour les panneaux de remplis
sage des armatures du beton. Ces materiaux qui ont deja ete 
employes avec de bons resultats dans des Mtiments de faible 
volume, et dont on songe maintenant a etendre !'application a de 
plus grands edifices, consistent generalement en un conglomerat 
de pierre ponce volcanique (dont notre pays est riche) qui presente 
des avantages appreciables comme, par exemple, une grande 
legerete jointe a une resistance aux chocs et aux sollicitations stati
ques, ainsi qu'un degre suffisant de resistance a Ia chaleur et aux 
sons. Si Ia diffusion de ces materiaux donne de bons resultats dans 
divers domaines, elle constituera sans aucun doute une contribution 
de Ia plus haute importance a Ia solution du probleme de la conser
vation de Ia chaleur et de Ia suppression des bruits. 

Quant aux regles relatives a Ia solidite des constructions, qu'il 
nous suffise de rappeler, comme nous l'avons deja precedemment 
indique a propos des dispositions generales contenues dans les 
reglements de construction, qu'en vertu du decret royal n° 640, 
du 25 mars 1935, les communes sont tenues de faire observer des 
regles techniques speciales de bonne construction visant egalement 
les materiaux et les systemes de construction adoptes. 

En matiere de dispositions relatives ala conservation de la chaleur, 
les reglements ne fixent pas de regles ni de caracteristiques speciales 
en dehors de celles qui ont trait a !'obligation de menager une couche 
d'air ventilee et d'une hauteur suffisante sous les couvertures en 
terrasse et de proteger de la chaleur les couvertures revHues 
d'asphalte au moyen d'un carrelage approprie. 
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Le plus souvent, il est simplement stipuM que les murs ext~rieurs 
doivent Hre construits de fa~on a prot~ger suffisamment les locaux 
contre les variations atmospMriques. 

Notre pays, qui se trouve dans d'excellentes conditions de climat, 
suffisamment temper~ et doux, n'exige pas, dans la plupart des 
cas, l'adoption de s~temes speciaux propres a prot~ger contre les 
temperatures excess1ves. II en resulte que les caract~ristiques des 
constructions d'~difices, et en particulier des ~fices populaires 
et e~o!lomiques, sont pl!ltllt simples et, tout en s'adaptant aux 
conditions modemes, swvent les m~thodes locales qui resolvent 
presque toujours de Ia fa~on Ia mieux appropriee les problemes 
techniques, hygieniques 'et ~nomiques d'une importance fonda
mentale. 

En ce qui conceme Ie chauffage, comme on l'a deja dit au cha
pitre 5, il se reduit pour Ia majeure partie des logements populaires 
a I' adoption de foumeaux· de cuisine a parois rayonnantes ou 1 
l'installation d'un po~le dans Ia partie centrale du logement, et ces 
deux moyens suffisent en g~n~ral a rendre les pieces habitables. 

Des mesures sp~ciales ont ete prescrites recemment pour Ia cons
truction des tuyaux de cheminee afin d'~viter toute infiltration 
de gaz nocifs dans les pieces habitees. 

De toute fa~on, on se conforme au resultat des observations les 
plus rerentes qui tendent a realiser Ia temperature convenant le 
mieux au corps humain et que les physiologues fixent, comme opti
mum thermique, a I8o. 

Dans Ia realit~. on a eependant constat~ que cette temperature 
ne convient pas aux individus astreints, de par leurs occupations, 
a une longue immobilit~. soit parce que Ia moyenne des hommes 
est mediocrement adaptee aux differences de temperature, soit parce 
que les extremites inferieures sont toujours exposees a des tempe
ratures sensiblement plus basses que Ia temperature moyenne de 
l'air ambiant. 

Quelques observations ont permis de souligner les inconvenients 
dus a Ia secheres~e de5 Iocaux, question qui doit Hre serieusement 
prise en consid~ration lorsque a l'exterieur on enregistre un ~at 
hygrometrique tres bas. Dans ce cas, le fait que !'atmosphere des 
locaux chauffes tend a Ia saturation et, par suite, devient tres a vide 
d'humidit~. a pour consequence que tout ce qui s'y t!ouve-: ~bjets 
et Hres animes susceptibles de developper une certame humid1te -
peut finir par arriver a un ~tat de secheresse excessive. Dans ces 
conditions l'individu habitue a un degr~ donn~ de secheresse du 
milieu ext&ieur epro~vera des difficultes a s'adapter ulterieurement 
a un degr~ de ~cheresse extr~me, et ce sentiment de malaise sera 
encote plus grave chez l'individu qui, ayant habitue ~n organisme 
a un degr~ elev~ d'humidit~ extmeure, devra ensuite se trouver 
dans un milieu sec. . . 

On sait fort bien que dans un milieu de faible hygrom~ne il se 
produit des phenomenes d'evaporation intense par Ia peau, Ia tra-
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chee et les poumons, qui entraine une diminution dt: liquide_ et, par 
consequent, une concentration des humeu:-; : les '!lnne~ de"!ennent 
moins abondantes, les muqueuses des votes resp1rat01res s appau
vrissent et se dessechent, l'appareil circulatoire. s'en ressent et 
l'on voit apparaitre des phenomenes de congestion du visage et des 
maux de tt!te dus a des troubles de vaso-dilatation. En outre, l'indi
vidu consomme moins d'oxygene et elimine moins d'acide carbo
nique : en d'autres termes, les echanges physiologiques se ralentis
sent et l'on peut arriver, pendant le sommeil nocturne dans des 
pieces chauffees al'exces et tres seches, a de veritables phenomenes 
presentant tous les symptOmes du collapsus. · 

De plus, il n'est pas toujours possible" de modifier Ia chaleur 
excessive du milieu ambiant en l'attenuant au moyen de Ia ventila
tion naturelle qui, dans les locaux d'habitation, est toujours medio
crement active. 

II existe encore d'autres inconvenients moindres : ceux, par 
exemple, dus au fait que l'air sec donne des poussieres qui irritent 
les.voies respiratoires, ou encore une sensation desagreable de froid 
produite par l'exces d'evaporation. 

Les appareils de chauffage dessechent done I' air dont ils diminuent 
le degre d'humidite en proportion du degre de Ia temperature pro
duite par le chauffage. De m~me, si I' air contient une grande quan
tite de vapeur d'eau,le taux hygrometrique en sera progressivement 
modifie et diminue par le coefficient de chaleur qui depend des calo
ries produites et liberees, car il est etabli que Ia vapeur d'eau elle
m~me acquiert nne plus grande tension. Dans les locaux chauffes, 
se produit ce que I' on constate en ete, a sa voir que I' air qui, pendant 
cette periode de l'annee, est generalement tres riche en vapeur 
d'eau, n'en est pas moins toujours plus sec qu'en hiver, parce que 
!'augmentation de la temperature determine un accroissement de 
tension de Ia vapeur d'eau et, partant, une diminution du degre 
d'humidite relative de l'air. 

En general, pour obvier aux inconvenients dus a une chaleur 
excessive des locaux, on a songe a perfectionner la ventilation arti~ 
ficielle, d'autant plus que ce moyen suffit a chasser le co• et les 
autres produits gazeux existant dans l'air ambiant. Le role de Ia 
ventilation est done circonscrit et elle n'influe pas beaucoup sur 
le degre d'humidite du milieu, puisqu'elle sert tout au plus a elimi
ner un exces d'humidite lorsque a l'exterieur celle-ci est moindre 
qu'a l'interieur. · 

Toutefois, il ne faut pas negliger, contrairement a ce que souli
gnent les theses modernes sur la ventilation,la question de I' influence 
nulle du co• au dela de la limite de 1,5% car, si I' on observe ce qui 
se passe dans les locaux fermes pendant la periode d'hiver, on 
constate que le co•, a haute temperature, forme ala surface du sol 
une veritable couche d'air confine. lei, les troubles m~mes ne sont 
pas d~s a un appauvrissem~nt en oxygene. Pour y remedier, il suffit 
tout stmplement de recounr a la ventilation, sans perdre de vue 
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qu~ la vitesse de propagation d'un gaz est en raison inverse .de la 
racme ~ee de son poids specifique. - . 

Or, ~tant donne que le poids specifique de !'oxygene est egal a I 
et celm du _C01 a I,86, c'est le premier de ces deux gaz qui se repand 
le plus rap1dement. :.;:tant donne d'autre part qu'un litre d'air pese 
1,29 grammes et un litre de C01 pres de 2 grammes, ce dernier gaz 
tend, en raison de son poids specifique, a rester a Ia surface du sol, 
~on_Ie :processus suivant : ayant, lorsqu'il est emis au moment de 
I exprrahon, une temperature de 37o, il s'eleve dans !'atmosphere, 
mais, en se refroidissant, il tend a redescendre vers le sol, de sorte 
qu'au-dessous de deux metres de hauteur il existe un milieu riche 
en CO• dont la presence se fait toujours sentir dans Ia partie de Ia 
piece ou l'on respire. C'est ce qui arrive en particulier avec les 
methodes courantes de ventilation a systeme vertical et que l'on 
ne pourra modifier que le jour ou l'on aura recours aux systemes 
d'aeration horizontale. · 

· Par ailleurs, les techniciens se pn!occupent aussi de Ia ventila
tion ·du point de vue de I' elimination de I' anhydride carbonique 
en cherchant a combiner Ia ventilation et le chauffage de fat;on 
a assurer, outre une temperature convenable, une composition 
chimique egale pour I' air interieur et pour I' air exterieur ; on a ainsi 
realise un progres remarquable lorsqu'on a emis l'idee que le chauf
fage doit ~tre subordonne a la ventilation et non Ia ventilation au 
chauffage et que le systeme si repandu des vasistas n'est pas en 
mesure d'assurer une ventilation parfaite par comparaison avec le 
systeme horizontal. - . 

11 faut, en outre, citer en faveur d'une humidification rationnelle 
le fait que I' air chaud et suffisamment humide em~he Ia dispersion 
anormale des calories de l'organisme humain, car celui-ci n'est plus 
soumis a une transpiration excessive avec toutes ses repercus.o;ions. 
En d'autres termes, }'humidification neutralise les inconvenients 
d'une haute temperature et m~me Ia rend superflue. 11 faut done 
realiser une humidification rationnelle accompagnee d'une ventila
tion horiwntale. 

On a fait quelques experiences pour voir si effectivement I' air sec 
determine des troubles aigus ou chroniques, notamment lorsqu'on 
depasse Ia temperature moyenne de 20°, compte tenu du fait que, 
dans un grand nombre de locaux - notamment dans les ~~~ de 
pediatrie et dans les salles d'hOpitau~ en general - on mamtlent 
des temperatures elevees. . . . . 

Les experiences ont prouve que Ia s1mple ventilation ne suffisa1t 
pas a modifier le degre d'hurnidite et que, m~me en doublant le 
nombre des renouvellements d'air horaires primitivement calcules, 
l'hurnidite restait stationnaire lorsque Ia temperature se maintenait 
identique ou dans des limites peu differentes. On a co~state une 
diminution progressive des globules rouges chez les suJets tenus 
Iongtemps dans un local,chau_ff~ avec~ faible degre hygrometrique, 
aux environs de 25 % d hum1dite relative. 

• 
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II en resulte que, pour eliminer les inconvenients d'un air trop 
sec, il est a conseiller d'augmenter artificiellement l'humidite rela
tive des milieux closet chauffes en y faisant evaporer de l'ea~. 

On a cependant constate que les chambres d'evaporation desti
nees a completer les installations de chauffage-n'augmentent que 
peu l'humidite relative des milieux clos et chauffes et que seule 
une petite partie de Ia vapeur reste dans l'air, tandis que Ia majeure 
partie est absorbee par les murs. De plus, il convient de faire entrer 
en ligne de compte le coefficient d'humidification des murs d'oil 
peuvent m~me se degager des composes gazeux. 

Toutes ces difficultes ont fait negliger jusqu'ici le probleme de 
!'humidification dont l'etude fait aujourd'hui de grands progres, 
et l'on peut affirmer que l'accroissement de l'humidite de l'air dans 
un local determine doit Hre ega! a l'humidite de l'air introduit, 
moins Ia quantite qui en est soustraite dans le m~me temps. 

II est indeniable qu'en hiver une bonne ventilation pourra aider 
a l'humidification de l'air et qu'en ete les conditions seront fort 
ameliorees le jour oil l'on saura installer des appareils de refrigera
tion de !'atmosphere, notamment dans les zones a Ia fois froides et 
humides et chaudes et humides, comme celles de la vallee du Po. 

Aucun reglement ne fait mention des principes a suivre pour 
obtenir une bonne suppression des bruits, mais presque tous les 
constructeurs - communes, instituts ou p~rticuliers - se rendent 
compte des avantages que peut apporter aux habitations l'insono
rite des parois et des plafonds. 

C'est pourquoi, sans perdre de vue !'aspect economique de la 
question, on cherche souvent a obtenir, m~me pour les maisons 
populaires, un bon isolement acoustique, tout particulierement 
dans les maisons a armature en beton oil le probleme exige des 
mesures speciales. 

Quant aux bruits provenant de l'exterieur, on cherche ales sup
primer en choisissant un emplacement judicieux pour les edifices 
qui, en raison m~me de leur nature, sont construits dans les quar
tiers de la peripherie, generalement moine; bruyants que ceux du 
centre. 

En outre, tout un ensemble d'autres mesures visent a eliminer 
ou a diminuer les bruits exterieurs : on COII$truit des rues larges 
plantees d'arbres et pavees en materiaux peu sonores, on amenage 
des cours spacieuses et ouvertes, on batit des immeubles a une dis
tance convenable de toute source possible de bruit telle qu'usines 
!ignes de chemins de fer, etc. ' 

On sait qu'un eclairement defectueux, obtenu a _peu de frais 
coute cher, en definitive, tandis qu'un eclairement rationnel tout 
en ·donnan~ lieu a une depense sensiblement plus forte, ne 'coute 
• presque nen », parce que les avantages pecuniaires ainsi obtenus 
com~nsent large~en~ l'excedent de depense initiale, sans compter 
que 1 on preserve ams1la vue de tout effort anormal qui a Ia longue 
peut devenir dangereux. ' ' 
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C'est pourquoi le P,oblbtu de l'lclairtmmt donne lieu a des ~tudts 
approfond_i~ qui ont ~nr objet de faire en sorte que le rapport 
entre Ia vts1on et 1' klarrement soit tel que 1' mil puisse fonctiontler 
norrnalement. On cherche a obtenir un bon klatrement diurne en 
tenant. compte surtout des ~fices environnants et en g~n~~ de 
toutes les conditions du lieu oil se bA.tit Ia maison, afin d'assurer a 
chaque logement non seulement Ia quantit~ de lumi~re permettant 
le rendement maximum de travail avec I' effort minimum de l'organe 
visuel, mais encore une uniformit~ de r~partition de Ia lumi~re telle 
qu'elle evite un effort physiologique continu d'adaptation de l'reil. 

Quant a Ia distribution de Ia lumi~re artificielle, on cherche a 
obtenir les trois resultats suivants : 

1o Une quantiM de Jumiere suffisante ; 
2° Une r~partition uniforme de cette lnrniere ; 
3° Une disposition des lampes propre a ~viter tout ~blouis

sement. 

Pour r~aliser le premier objectif, on tient compte de Ia teinte des 
murs et du sol, ainsi que du travail qui s'accomplit normalement 
dans le local en question : en general, on peut dire que le but recher· 
che est atteint par !'adoption d'un degre d'klairage de 100 lu¥. 

Le second objectif peut ~tre atteint gr~ce a l'klairage indirect
qui n'est cependant pas a envisager dans les maisons populaires 
parce qu'il serait trop couteux- ou au moyen de lampes disposees 
a des hauteurs et a des distances convenablement calculees de fa~on 
a donner des ombres suffisantes pour permettre d'apprecier le relief 
des objets sans qu'elles soient excessives au point de fatiguer 
l' organe visuel. 

Pour realiser le troisieme objectif, on peut recourir non seulement 
a l'klairage indirect, mais encore a tous les moyens ~nomiques 
susceptibles de faire ecran a Ia lnrniere directe, de fa~on a Ia diffuser 
comrneilconvient. · 

u. TERRAINS A BATIR : 
PRIX,_ SPECULATIONS, ETAT DES TERRAINS. 

Le prix d'achatdu terrain «;>td'une.importance quin'est pas n~gli
geable du point de vue de 1 ~cononue genet:a:Ie de _Ia construction. 

En effet, Ia portion de Ia surface totale. util~. s1. elle ne depasse 
pas 6 a xo m• par piece dans les construcbo~ mte~s1ves, est d': 15 A. 
20 m• dans les constructions de type senu-mtens1f pour attemdre 
et m~me dans certains cas, depasser 30 A. 40 m• par piece dans les 
constructions extensives, abstraction faite, toujours, des zones desti-
nees A. l'usage du public (rues, places, jar~. ~tc.). . • 

Aussi tandis que dans les constructions mtens1ves, 1 el~ent 
• terrai~ • ne represente le plus sou~ent que 3 A. 4% ~u cout total, 
dans les lots semi-intensifs et extensds, cet ~~nt d01t rester entre 
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des limites tres basses afin de ne jamais atteindre 10 % du emit 
total ; on fait m~me en sorte de le maintenir le plus possible tres 
alf-dessous de cette limite. 

A titre indicatif, on peut estimer que le prix des terrains utilises 
pour. les constructions populaires de l'apres-guerre a osci~e. selon 
les periodes et les localites, d'un minimum de quelques hres a un 
maximum de 6o a So lires par metre Carre . 

. Cet aspect economique tres important fait meme I' objet d'etudes 
de Ia part des autorites gouvemementales et locales etant donne 
que l'on est constamment a Ia recherche de zones peu eloignees du 
centre, mais a prix abordable, ou de zones plus eloignees du centre, 
mais dotees de rapides services publics de transport. 

Le Gouvemement fasciste cede m~me souvent, a des prix de 
faveur ou tout a fait gratuitement, des terrains de l'Etat- a des 
instituts ou a des organismes. 
· Les administrations communales en ltalie disposent d'un domaine 
tres souvent limite malheureusement, gr~ce auquel il leur serait 
possible non seulement d'assurer convenablement !'extension des 
edifices publics, mais encore de tirer de Ia vente de ces terrains un 
appoint notable pour les depenses qu'elles ont a assumer. 

Dans certaines grandes villes, oil l'on etudie actuellement la 
construction de metropolitains, on cherche precisement a diriger 
la circulation vers les localites peripheriques non seulement les plus 
propres au developpement de la construction, mais encore, permet
tant le mieux aux administrations communales de participer direc
tement aux benefices provenant de Ia mise en valeur drs terrains. 

Comme il a ete deja dit au chapitre 2, le Gouvemement fasciste, 
desireux de fournir aux communes ou aux instituts pour la cons
truction de maisons populaires le moyen d'entrer en possession de 
terrains a des prix qui ne soient pas exorbitants, leur a permis de 
demander !'expropriation pour utilite publique de terrains qui leur 
paraissent convenir le mieux du fait de leur situation et de leur 
emplacement. 

Toutefois, cette faculte, si elle peut servir de menace contre les 
proprietaires peu accommodants, oblige l'organisme qui en fait 
usage a construire. dans des limites de temps nettement determinees. 
En fait, cette mesure n'a trouve d'application que dans quelques 
cas particuliers, car on prefere le plus souvent recourir a un achat 
amiable a un prix superieur au prix d'expropriation, pourvu qu'on 
ait Ia libre-dispo~ition des terrains, sans aucune condition. 

La raison de cette preference doit Hre recherchee dans le fait 
que, dans les villes a developpement rapide, un terrain de prix 
extr~mement bas peut, au bout d'un petit nombre d'annees et avec 
le progn!s des constructions en zone, acquerir une valeur dix ou 
vingt fois plus forte, ce qui permet a l'organisme qui le possede 
d'amortir, par sa vente partielle ou totale, le prix d'autres terrains 
de la m~me zone ou d'un autre secteur, achetes et effectivement 
utilises aux fins de construction. 



-91-

En somme,les organismes, etant donne leur liberte de mouvement, 
peuvent cherc~er jusqu'a un a;rtain ~int a tirer quelque benefice 
de la speculation sur les terrams, qu1 serait autrement le champ 
li~re de:; hommes d'affai;es prives : nous avons dit • jusqu'a un cer
tam po~t •• parce que 1 achon de ces organismes, si elle repugne a 
toute eXJgence excessive, peut servir de frein aux pn!tentions des 
proprietaires environnants. 

Dans les annees qui ont suivi Ia guerre, on a constate a Rome 
que certains speculateurs, profitant du desir que manifestaient un 
grand nombre de families de Ia classe moyenne de posseder un loge
ment construit a peu de frais, ont pousse quelques centaines de 
personnes a acheter dans des localites excentriques de petites par
celles de terrain provenant du lotissement de vastes domaines. 11 
fut ainsi possible a diverses entreprises de realiser de gros benefices 
au grand detriment de !'administration municipale qui a tente 
inutilement de mettre fin a cette speculation nuisible et qui, plus 
tard, s'est trouvee dans l'obligation d'assumer des depenses enormes 
pour installer dans ces zones les services publics les plus necessaires 
et pour les doter de moyens de communication avec les autres 
quartiers. 

Mais le plus grave a ete que, tandis que la construction battait 
son plein dans les zones de Ia peripherie, des routes deja achevees 
ou presque, et dans des localites assez centrales, sont restees long
temps flanquees de part et d'autre de terrains nus parce que les 
proprietaires ont juge plus commode d'attendre, sans aucun sacri
fice personnel et aux frais de Ia collectivite, que Ia valeur de leurs 
biens augmentat par suite de l'extension progressive de l'agglome
ration urbaine. 

L'unique danger que couraient les proprietaires etait que les 
terrains auraient pu Hre expropries pour Ia construction de ~aisons 
populaires ; mais la plupart du temps, ce danger etait ecarte du 
fait que les terrains en question, en raison de leur situation ou du 
prix que l'organisme beneficiant de I' expropriation aurait dti payer, 
ne se pretaient pas a cette forme d'utilisation. Le decret royal n° 981 
du 6 juillet 1931, approuvant le nouveau plan d'amenagement de 
Rome a mis fin dans cette ville a cet etat de chases anormal. 

Ce decret conferait au Gouverneur, entre autres pouvoirs, celui 
de diriger convenablement l'activite en matiere .de construction, 
en interdisant avant tout de Mtir dans les local1tes oil le reseau 
routier n'avait pas encore ete construi~ et, en second lieu, en expro
priant de son propre chef et sam: ~VOir a en .ren~-: compte a per• 
sonne, les regions non encore bahes. Ces ~lispos1hons mettent le 
Gouverneur a meme de diriger les constructions vers les zones oilla 
creation de nouveaux quartiers convient !e mieux. aux interets ~e 
Ia population et oil l'installation des services publics peut se fa1re 
dans les conditions les plus avantageuses. , . . 

En d'autres termes, quel que soit le rythme que prendra 1 acb~te 
de Ia construction, le Gouverneur disposera de moyens appropnes 
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pour veiller au developpement parallele des constructions, du reseau 
routier et des services subsidiaires, assurant ainsi le bien-~tre aux 
habitants des nouveaux quartiers et realisant en ml!me temps une 
economie sensible pour les finances municipales. 

Enfin, pour eviter le retour a l'avenir d'erreurs qui se traduisent 
par la naissance de quartiers mal projetes et encore plus mal cons
truits, le decret en 'question prevoit des sanctions severes contre 
quiconque met en lotissement des terrains a ba.tir en dehors du plan 
d'amenagement, sans avoir obtenu l'autorisation du Gouverneur. 

12. MATERIAUX EMPLOYES DANS LA CONSTRUCTION •. . 
Les briques et le ciment trouvent un large emploi dans nos cons

tructions, plus particulierement le ciment du fait que Ia technique 
modeme, en ce qui conceme les maisons populaires et specialement 
les immeubles du type intensif, s'est nettement orientee vers le 
systeme de construction a fondations, charpentes et plafonds en 
ciment arme, l'emploi des briques etant limite aux cloisons et aux 
panneaux de protection contre les agents exterieurs. 

Ce systeme permet de realiser, par rapport au type demurs mixtes 
en brique et en pierre, une economie sensible sur le cout des fonda
tions, par suite de Ia diminution du poids total de I' edifice. 

Un progres dans la technique de la diminution du poids a ete 
accompli ces derniers temps par l'emploi, dans la construction des 
plafonds, des panneaux et des cloisons, de materiaux extr~mement 
legers, isolants, mauvais conducteurs et antisonores ; parmi ces 
demiers, les conglomerats de pierre ponce dont nous avons deja 
parle au chapitre 10, trouvent un emploi de plus en plus repandu 
en raison de leurs excellentes caracteristiques techniques. 

Parmi les autres materiaux utilises dans des cas determines, 
citons le liege triture et amalgame a du goudron, sous forme de 
plaques d'une epaisseur de 5 em. ou plus. En Italie, nous pouvons 
le produire en abondance et il est tres economique, car il ne coftte 
que 5 a 6 lires le metre carre. II constitue un isolant excellent non 
seulement contre les bruits et contre les variations de temperature, 
mais encore contre l'humidite. 

On procede. en outre actuellement a des experiences et a des 
etudes portant sur des materiaux composes de silice, de magnesie 
et d'amiante qui, sous forme de briques, de plaques et ml!me en 
vrac, ont ete reconnus comme constituant de bons isolants thermo
acoustiques. 

Le bois, en raison de sa resistance, est employe presque exclusi
vement pour !'armature des toits ; mais, comme le type de cou
verture qui tend aujourd'hui a se generaliser, notamment dans 
l'Italie centrale et meridionale, est celui de couvertures a terrasse 
on peut dire que le bois est passe au second rang des materiaux d~ 
construction. 
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L'acier n'a pas encore ete experimente sur une grande echelle, 
mais on peut lui predire un grand avenir. 

Le tableau XXXVIll, a la page precedente, montre sous forme 
de diagramme le mouvement des variations des prix des briques, 
du ciment, du fer et du bois de construction de 1914 a nos jours, 
d'apres les prix extraits des bulletins de la Chambre de commerce 
de Rome et des listes de prix du Conseil provincial de l'economie. 

Ce diagramme montre nettement les fortes oscillations de Ia 
periode qui a precede la stabilisation de Ia monnaie, tandis que, a 
la suite de l'equilibre qui en est resulte, les dernieres variations 
sont dues exclusivement au jeu de l'offre et de la demande. 

Le tableau XXXIX ci-apres indique Ia moyenne annuelle des 
prix de certains materiaux de construction a Milan et a Rome. 

Le systeme le plus efficace pour assurer le controle des prix con
siste evidemment a confronter les prix du marcM avec le cotit de 

· production correspondant. Des centres de production ont ete a cet 
effet directement institues par les organes publics ou parIes societes 
de construction, ce qui leur permet d'avoir des fournitures standar
disees et de surveiller les prix des materiaux, solution qui n'est pas 
toujours possible avec le systeme de Ia production directe. 



Tableau XXXIX. 

MOVI!NNI! ACTUI!LLI! DI!S PRIX Dl! CERTAINS MATERIAUX Dl! CONSTRUCTION A MILAN I!T A RoME. 

D&lgnatioo de 1a marchandlae Place 
Unltf de 1928 lg:zg mcsure 1930 1931 1932 19]3 1914 

0 . 
Briques brutes ~ande taille ••••. Milan Le mille 138,5o 173,10 

I 
153.80 107,05 112,25 100,86 102,6<) 

Briques d'inteneur ordinaires •.• Rome • 179.93 175- 170,83 156,61 117.42 118,48 107,58 
Chaux lourde en mottes •••..•.• Milan Le quintal 14,06 14- i 13,63 10,68 9.67 9,14 9-

Ciment commun prompt .••..•. 15,50 16,65 
i 

16,24 13,23 l 12,20 I 9.891 10,931 I I 
JO,C}O' 

Pl!tre commun de m&.\'onnerie .• I • 15- 14,70 14·48 10,82 8,so 1.so 8,35 
Verre a vitres simple, demi-peri-

9,82 metre: 135 em .............. • Lem.carre 10,30 9.25 10,97 10,10 9,86 8,88 
Marbre blanc de Carrare ••••••• Rome • 63,50 67,17 66,33 64.79 53.21 47,20 41,23 
Bois de sapin en planches, de 

l?remiere qualit6 .••••••.•••• Milan Lem.cnbe 491,77 507,10 501,46 478,23 458·54 429,25 4'8·33 
Bo1s de hitch pin scit\ en poutres .. I • 579.25 580- 555,83 490.83 456,17 443·50 486,46 
Bois de ~tre nature! en planches, 

qualit6 commerciale ••••••••• • • 36o- 364,85 363.37 335- 327,33 313,85 346,15 
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13. ORGANISATI_ON DE L'INDUSTRIE DU BATIMENT. 

ExECUTION DES TRAVAUX. 

En Italie en general et a Rome en particulier, il n'existe pas 
d'organisme public s'occupant directement de toutes les operations 
et travaux de construction de niaisons economiques ou populaires. 

Des exemples partiels d'execution directe sont constitues par ce 
que I' on a appele les travaux en regie directe effectues par les offices 
techniques de l'Etat, des provinces, des communes et des organismes 
publics, qui procedent a !'engagement direct de Ia main-d'reuvre, 
a Ia foumiture directe des materiaux eta I' execution des ouvrages. 

Un progres dans ce domaine est constitue par le systeme des tra
vaux tlforfait qui consiste a con tier a des equipes d'ouvriers- a des 
prix unitaires determines - !'execution des travaux manuels 
relatifs a des ouvrages donnes ou a une partie determinee de Ia 
construction (terrassement, ma~onnerie, rev~tement, parquets, etc.). 

Certains organismes publics ont m~me juge necessaire d'assumer 
Ia gestion de certains centres de production de materiaux (carrieres, 
hauts fourneaux, scieries, etc.), soit pour reglementer le marche, 
soit pour assurer la production des materiaux qui leur sont necessaires 
dans des periodes difficiles. D'autres organismes ont cree des sys
temes de transport et de fourniture standardises de materiaux ou 
de produits mal)ufactures pour leurs constructions, mais il n'y a 
jamais eu et il n'existe pas d'organisme public exer~ant d'une fa~on 
complete l'industrie du Mtiment. 

La construction des immeubles est done normalement confiee 
a l'industrie privee sous Ia surveillance attentive de l'organe public 
interesse. Ce dernier a en general des rouages tres simples et de 
caractere industriel, de fa~on a eviter Ia creation d'un lourd appareil 
qui augmenterait considerablement Ie coiit des edifices. Cependant, 
le controle necessaire pour garantir une bonne execution technique 
et economique ne fait pas defaut. 

L'industrie privee est constituee par des entreprises, des societes 
privees et des cooperatives de construction et de travaux. 

11 y a lieu d'ajouter que le mouvement cooperatif dans ce domaine 
de la production s'est developpe surtout dans les annees qui ont 
precede la guerre et qu'il s'est considerablement attenue de nos 
jours parce qu'il n'a pas don!le de bons resultats pratiques. 

Les travaux de construction sont done donnes « t1 l'entreprise • 
soit en totalite, soit en partie. 

L'entreprise peut ~tre donnee «ala mesure' », c'est-a-dire en payant 
les travaux sur Ia ~~ de Ia me;mre l?eo!fiet~q~e ou numerique de 
ses elel!lents consbtubfs. aux I?nx ~trures mdiques dans un tarif 
determme, ou « a forfaJt », c est-a-d1re contre une remuneration 
globale etablie d'apres une unite de mesure ou une description 
exacte des travaux. 
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_Les travaux a l'entreprise, qu'ils soient • a Ia mesure » ou • a for
fait », Sont t(:mjours SOUmis a des regJes generales t't SJX'Ciales lixces 
dans les cahlers des charges, ces derniers etant a leur tour etablis 
conformement aux dispositions lcgislatives et reglementaircs. 

Dans cette fo~e d'execution ~es travaux, l'industricl qui s'en 
char?e. court ~~ nsque et, une fo~s les dt'penses generales pay.:·es, 
le benefic? qu 1~ peut ou non realise~ porte sur Ia marge qu'il est 
capable d obtemr par rapport aux pnx etablis. 

La methode qui consiste a rembourser a un inuustricl toutes !t•s 
depenses de construction augmentees d'un pourcentage a son pro lit 
(exec11tion en regie par l'entremise d'un homme de confiance) est trt'>s 
peu appliquee en I talie par les organismes publics. II peut arriwr 
qu'on y ait recours, mais llniquement dans des cas particulit·rs de 
caractere experimental et dans des periodcs de grande ditlicultc ; 
on a observe en effet que cette mHhode n'a pas donne de bons 
resultats, notammeht lorsqu'il s'agissait de travaux de grande 
importance et que le marche etait instable. 

Cette methode etait elle aussi rarement appliquee par les parti
culiers. 

ADJUDICATION DES TRAVAUX. 

Les systemes d'adjudication des travaux sont lcs suivants : 
L' adjudication publique, annoncee a I' a vance par les administra

tions publiques qui invitent toutes lcs entrcprises de construction, 
inscrites sur des registres determines, a soumettre des oflrt's pour 
!'execution de travaux, qui sont adjuges a celle des entrepriscs qui, 
dans un delai donne et suivant les modalites fixccs, a offcrt lcs con
ditions les meilleures. 

L' adjudication privee, qui est un concours ouvert t'ntre un certain 
nombre de maisons honorablement connues auxqucllcs on dcmande 
generalement de soumettre sous enveloppe fermce une offre indi
quant le pourcentage de reduction qu'elles sont disposees a accepter 
par rapport au prix du tarif. 

Cette methode est celle que suivent de preference les organisrncs 
publics de moindre importance ainsi que les particuliers. 

Cependant, ces derniers preferent souvent (ce que les organisrnes 
publics ne peuvent faire que d'une fa~on extrernernen~ lirnit{·e) Ia 
troisierne methode d'adjudication des travaux, a savmr le march/ 
prive, qui consiste a etablir librernent les conditions auxquclles lcs 
travaux peuvent etre concedes. . ' . 

Pour se proteger contre le~ abus (ra?a~s exagcres ou msuffisants) 
auxquels pourrait donner heu, au detnm~nt du commcttant, lc 
systeme des adjudications prive~s par smte d'accords e?tre les 
maisons invitees a soumissionner, II est d'usage de fixer S<.'crcterncnt 
un maximum et un minimum de rabais au dcla desqucls les offres 
soumis.es ne sont pas jugees accepta?~es et les traoo:aux sont a,Jjug{·s 
a celui qui a soumis l'offre Ia plus vmsme ;-en ~c<;a- du max1murn 
fixe par !'administration. Ou encore, a pres avmr fa1t Ia moycnne de 

7 



toutes les offres presentees, on fait la moyenne ent,re ce~t~ den_llere 
et un rabais etabli a l'avance et secretement par 1 admmistrabon : 
on obtient ainsi la moyenne des moyennes de rabais, et celui dont 
l'offre s'en est rapprochee.le plus l'emporte. · . . 

L'adjudication peut enfin se faire au concours; certames matSons 
sont invitees a presenter un projet complet des travaux a executer, 
avec !'indication du prix total demande ; !'administration, apres 
avoir examine les divers projets et chacune des offres, adjuge les 
travaux ala maison qui a fait les conditions les plus avantageuses 
a Ia fois du point de vue technique et economique. 

14. ORGANES POUR LA CONSTRUCTION DE MAISONS 
POPULAIRES ET ECONOMIQUES. 

Les organes qui s'occupent, en Italie, de la construction de mai
sons economiques et populaires peuvent, comme nous J'avons deja 
dit au chapitre 5, se grouper comme suit : 

a) Communes, 
b) Instituts pour la construction de maisons populaires ; · 
c) Cooperatives d'employes de l'Etat et autres ; 
d) Cooperatives d'employes des chemins de fer ; 
e) Maisons pour les employes des chemins de fer ; 
f) Institut national pour les habitations destinees aux 

employes de l'Etat (I.N.C.I.S.) ; 
g) Maisons pour les zones eprouvees par les tremblements 

de terre. 

a) COMMUNES. 

L'reuvre accomplie directement par les communes en faveur des 
construction~ populaires et economiques contribue utilement a la 
solution du probli·me de !'habitation. Cette reuvre n'atteint pas de 
vastes proportions, les administrations communales des grands 
centres urbains ayant juge plus avantageux de confier cette tache 
a des instituts autonomes specialement outilles pour Ia construc
tion de maisons populaires. 

Dans les dix an~ees qui se son~ ec<?ulees du 28 octobre 1922 au 
27 octobre 1932, il a ete construit directement, par les soins des 
co~unes, 5~5 immeubles co.mprenant ,au total4.135 appartements, 
smt 14.494 pieces, dont le cout global s est Cleve a 147.069.841 lires. 

Les maisons construites a _Rome « .Par convention ». 

On croit utile de signaler !'initiative prise il y a quelques annees 
par !'administration du Gouverneur de Rome. 

A l'~pproche du .mois de juin 1930, date etablie pour Ia cessation 
du regtme de servitude des loyers, 1' Administration de la capitale 
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~ qui ne pouvait echapper Ia necessite absolue de prevoir pour cette 
CJ?~que un nombre suffisant de logements pour les families des con
~ttons les plus modestes s'est demande si elle devait pourvoir 
directement a Ia construction de ces logements ou, au contraire, 
se horner a demander Ia collaboration de l'industrie privee en lui 
accordant un concours financier en rapport avec le coi1t du type 
special d'habitations dont le besoin se faisait sentir. 

Au cours des annees precedentes, le Gouverneur de Rome, se 
rendant compte des besoins de Ia population, avait deja fait reuvre 
utile en contribuant a encourager Ia construction, soit par des 
moyens indirects- exoneration fiscale, regles transitoires en faveur 
de Ia surelevation des edifices, extension rapide des services publics 
dans des zones determinees, etc. - soit par des moyens directs, 
en facilitant a l'Institut pour Ia construction des maisons popu
laires !'execution de vastes programmes moyennant des concessions 
speciales. 

Mais, tout en reconnaissant l'activite bienfaisante deployre par 
cet institut en vue de doter le marche de logements a Ioyer moyen 
peu eleve, on ne pouvait s'empecher de constater que cette activite, 
comme celle de l'Institut pour les habitations destinees aux employes 
de l'Etat, non seulement n'avait pas atteint son but, qui ctait de 
satisfaire tous les besoins en logements des classes les moins aisces 
-ambition, a vrai dire, difficile a realiser -. mais n'avait m~me 
pas reussi, contrairement aux previsions de certains, a calmer dans 
une certaine mesure le marche du batiment. En effet, ces deux ins
tituts n'etaient pas parvenus a reduire effectivement le cout de Ia 
production et avaient seulement abaisse artificiellement le taux 
des loyers, contribuant ainsi, bien qu'involontairement, a eloigner 
de Ia construction de maisons pour les families les moins aisces, 
l'activite des autres organismes et des entreprises privees. 

De plus, i1 etait devenu tres difficile a I'Institut pour les maisons 
populaires de se procurer les capitaux necessaires pour les nouvelles 
constructions auxquelles il fallait pourvoir avec Ia plus grande 
celerite ; d'autre part, le Governatorato de Rome ne pouvait aug
menter encore le chiffre de ses contributions annuelles au service 
des emprunts contractes par l'Institut, apres a voir greve son budget 
d'une charge de pres de 8 millions pour une moyenne de quarante 
annees. 

. 11 fallait, en outre, envisager les dangers .que pou_vait entrainer 
pour !'economic de Ia ville le fait que les cap1.taux pnves se dct?ur
naient depuis longtemps des place~ents destmes aux con~~ructw~s 
populaires, etant donne la grande Importance que revet 1 mdustne 
du batiment dans une ville coiiUlle Rome. . . 

Mais toutes ces considerations mises a part, on ava1t des ra1sons 
d'estim'er que si !'on avait pou~e les .~ntreprises privces a plac~r 
leurs capitaux dans la construc~wn. d 1mmeubles de cett,e na_ture, 
elles auraient pu creer une orgarusabon leur permettan~ d ~tte1~dre 
a un cout de construction sensiblement plus bas que celm qu aura1ent 
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pu obtenir des organismes publics, et la solution de ce probh!me 
complexe s'en serait trouvee considerablement facilitee. 

C'eut ete, d'autre part, une illusion de croire que ce coftt.aurait 
ete suffisamment bas pour permettre aux entreprises de louer les 
maisons a un prix a la fois remunerateur pour elles et abordable 
aux classes les plus humbles. Il etait, au contraire, evident qu'elles 
ne se seraient decidees a construire qu'avec la certitude d'etre 
indemnisees de la perte representee par la difference entre le cout 
effectif de la construction et celui qu'il aurait fallu pour permettre 
de fixer les loyers a un chiffre abordable aux classes populaires. 

L'Administration decida done d'inviter quelques-unes des entre
prises les plus solides a construire des maisons populaires et econo
miques, et elle prit !'engagement de leur verser, a titre de contri
bution aux frais de construction, une somme variant entre Boo et 
1:ooo !ires par piece construite. 

Les nouvelles constructions devaient se composer, pour la plu
part, de logements de une, deux ou trois pieces et cuisine, celle-d 
comptant, elle aussi, avec les autres dependances, pour une piece; 
d'un petit nombre de logements de quatre pieces et cuisine; en fin, 
d'un nombre tres limite de logements de cinq pieces et cuisine, afin 
de pouvoir loger les familles les plus nombreuses. 

Les entreprises se sont engagees, en vertu de conventions speciales 
qui ont donne a ces maisons le nom de « maisons construites par 
convention », a maintenir les loyers, pour une duree de cinq ans a 
compter de Ia date de declaration d'habitabilite, dans Ia limite de 
6o a 65 lires par piece et a reserver directement au Gouverneur 
!'attribution d'environ un tiers du nombre des pieces de chaque 
immeuble. · 

Ce systeme, tout en permettant d'attirer les capitaux prives vers 
une forme extr~mement importante de l'activite industrielle, a 
evite a !'Administration de courir les risques auxquels l'aurait 
exposee .le systeme de Ia construction directe. Un grand nombre 
d'appartements, dotes de toutle confort modeme, ont ete construits 
dans un delai tres bref et, a !'expiration du regime de servitude des 
Iorers, ont permis aux classes les moins aisees de trouver a un prix 
rrusonnable un logement repondant pleinement aux besoins de 
!'hygiene et des convenances. . 

Dans l'espace de deux annees seulement, on a ainsi construit a 
Rome 2.645 logements comptant au total 10.051 pieces. 

b) INSTITUTS AUTONOMES POUR LA CONSTRUCTION DE MAISONS 
POPULAIRES. 

Les institu~s autonomes pour Ia ~onstruction de maisons populaires 
o~t ~ccomph, notamme~t dans Ia. periode Ia plus grave et Ia plus 
dlfficJie a tous egards, ou les matenaux et Ia main-d'ceuvre avaient 
~tteint les prix les plt_~s eleves, un labeur considerable par lequel 
!Is ont largement contnbue a l'ceuvre d'amelioration de !'habitation. 
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Pendant ~es dix annees qui se sont ecouMes de 1922 a 1932, i1 a 
et~ constrmt 1.687 immeubles comprenant 14.656 appartements, 
so1t un total de 46.96o pieces utiles. La depense totale a ete de 
862.764.046 !ires. 

La preuve de !'importance politique et sociale prise par ces insti
tuts est fournie par le fait que le Regime a pris des mesures pour en 
augmenter le nombre de fat;on a pennettre a chaque province 
d'avoir son propre organisme charge d'examiner et de resoudre les 
problemes du batiment, non seulement dans Ia capitale, mais encore 
dans tout Je ressort de Ia province. 

L' Institut de Rome et ses nout'elles uctivitls. 

L'Institut pour les maisons populaires a Rome a ete, lui aussi, 
rendu plus fecond par le Fascisme. En elargissant considerablcment 
le champ de son activite en matiere de construction, en mettant 
a sa disposition de puissants moyens financiers et en lui confiant 
des fonctions de premier ordre - reglementation du marcbe du 
batiment de la capitale, assistance sociale aux classes les plus pau
vres et solution de problemes importants relatifs au plan d'amcna
gement - le Regime en a fait un organe d'une importance primor
diale et d'une valeur nationale, capable de realiser l'reuvre de rap
prochement des masses grace a !'action salutaire et educatrice 
exercee par la politique de Ia maison saine et a bon n•arche. 

L'Institut de Rome a ml'me ete appele par le chef du Gouverne
ment a jeter Jes premieres bases d'une action de Ce genre dans 
d'autres provinces d'ltalie. 

En effet, il a construit quelques groupes de maisons populaires 
asismiques dans Ia provi~e d'Ancone ; il a ete ainsi le premier a 
venir au secours de cette province apres le tremblement de terre 
d'octobre 1930. 11 a construit et il construit encore les premiers 
groupes de maisons populaires dans les 1\larais Pontins a Littoria, 
capitale de Ia nouvelle province conquise par le Fascisme, qui a su 
arracher une immense etendue ·de territoire a Ia desolation et a Ia 
mort. 11 a commence Ia construction de maisons pour les artisans 
et les sous-officiers de Ia nouvelle ville de Guidonia. 

Dans I' ensemble, l'reuvre accomplie a Ia fin de 1934 par l'Institut 
pour les maisons populaires a Rome peut se resumer comme suit : 

Nombre de Jogements . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 15.65S 

Lires 

8.000.000 

Nombre de pieces . . . . . . . .. • .. . . .. . . .. . . . .. 57.984 
Nombre de families installees . . . . . . . . . • . . . . . t8.215 
Nombre de personnes logees . • . . . . . . . . . • • . . . 82 · 318 
Depenses pour les terrains .•................••• · · · · · 
Depenses pour les maisons ................. · · · · · · · ·. 55o.ooo.ooo 

558.ooo.ooo 

Les sept huitiemes de ces fon?s so~t.dus ~ l'activi.te zelee,,ent~ou
siaste et tenace deployee par I adm1mstratton fas~1s~e de I Inshtut 
pendant les douze premieres annees du nouveau reg1me. 
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Figur~ I . - Institut autonome pour )es maisons populaires a Rome. Plan general de la cite-jardin I Garbatella • construite 
a partir de 1921 et composee de maisons du type extensif et semi-intensif, de caractere essentiellement populaire. 
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Figure 2 . - Ins titut autonome pour les maisons populaires a Rome. DM.ails caracteristiques du plan 
de Ia cite-jardin • Garbatella a. 
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Figure 3· - Institut autonome pour les maisons populaires a Rome. Autre detail caracteristique du plan 
· de la cite-jardin « Garbatella ». 
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PLA:-1 ou REZ-OE-CHAUSSgE. 

PLA::-1 ou PRE:\IIER tTAGE. 

Figure 4· - Institut autonome pour les maisons populaires a Rome. Tyt>e 
de maisonnettes a deux etages avec entrees ind~ndantes, construttes 
en 1921- 22, sur les premiers lots de Ia cite-jardm • Garbatella •. Ces 
maisonnettes, composees de quatre logements de deux {lieces, d 'nne cui
sine avec alcove et d'un jardin d'agrement et potager mdependant, ont 
coute un prix de g.ooo !ires par piece. 
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PLAN DU PREMIER ETAGE. 

Figure 5· - Institut autonome pour les maisons populaires a Rome. Type 
de maisonnettes a deux etages, avec entrees independantes, construites 
en 192 I-n sur les premiers lots de Ia cit6-jardin • Garbatella •· Ces mai
sonnettes, composees de quatre logements de trois pieces, d'une cuisine 
avec alcllve et d 'un jardin d'agrement et potager independant, ont coute 
9.ooo lires par piece. 
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Figvr1 6. - Institut autonome pour les maisons populaires ~ Rome. Type de maisonnettes pour locataires expul~ construites 
en 1926 et J9:Z7: «S maisons de type 6conomique comportent des logementa de deux ou trois pieces, et sont ~ un, deux, 
et, exceptionnellement. trois itages. La depense a ete d'environ 8.000 lirea par pike. 
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Fi~ure 7· - lnstitut autonome pour les maisons populaires a Rome. Cons
tructions semi-intensives de caractere populaire, executees en 1926 et 
dan"> ks annees suivantes. ~ Palazzina • en T avec escalier sur le plus grand 
cOte et quatre loge:rnents, de quatorze pieces au total par etage. 
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Figure (). - Institut autonomc pour )('S maisons populaircs a. Home. Citc-jardin • Garbatclla • ; maisonncttcs a. Ul'UX ctagcs 
hors de tt•rrc, curnptant de un a tluatre appartcmcnts par ctagc, destinccs a. )a classe des employes ct petits bourgeois. 
Anncc l'Jl<J. 

.... 
..... 
0 



-IU 

Figure 10. - Iostitut autonome pour les maisons populaires a Rome. Groupe 
c Pamphily •, annee 193o-31. Immeubles altra-intensifs de type eminemment 
populaire, avec logemeots d'un Ioyer moyen de 2.5 lires par piece et par 
mois. A remarquer l'escalier doot Ia cage est eotierement a jour. Vue de Ia 
f~e interieure, donnaot sur on jardin et place pour les jeus des enfanta. 
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Figure n. -- Institut autonome pour Jes maisons populaircs a Rome. Groupe • Pamphily •. annce 1930-31. "f;lcment d'immeuble 
en T avec cage d'escalier a jour desservant six logements, soit quinze pieces par etage. 

' ' 



Fi&14rl n. -lnstitut autonome pour lt>S maisons populairH a Rome. Constn:Jctions pour ouvriers. artisans et ~ploy~ de l'ttat, 
exe.:utees en 193.f a Littorio. • Palazzi.ne •· Trois etages bon de terre avec jardin commun. 



Figure IJ. - Institut autonome pour les maisons populaires a Rome. Autre type de pavilions ultra-populaires, a un ou deux 
etagcs subdivises en Jogements de une ou deux pieces, avec l'equipement de Ia cuisine installee dans une alcove speciale. 

· Ces pavillons, aujourd'hui en cours de construction, sont destines aux locataires expulses qui vivent actuellement dans 
des baraques ou dans des zones faisant !'objet d'un plan d'amenagement. Leur coUt est evalue a 3·5oo-4.5oo !ires par piece. 
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.1-'ipn 14.- Institut autonome pour les maisons populaires ~Rome. PaviliODS ultra-populaires du type reproduit ._Ia figure 13. 
Plan du rc&-do-c:haaaee et f~e interieure. 
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Apres avoir ainsi jet~ un coup d'reil d'e~mble sur l:reuvre r~a
li~e par l'Institut de Rome dans le domame des .matsons popu
laires nous fournirons maintenant quelques details et quelques 
caract~ristiques sur I' effort accompli. . 

Dcpuis quelques ann~es. le d~~elopJ?ement ~~mst~~ra~le de, la 
population romaine, d(i en premtere hgne a 1 urumgrabon. ~ un 
grand nombre de travailleurs, de commerc;ants et de technictens 
de toutes les provinces attires par.la multip~icit~ des travaux ~ntr~
pris dans la capitale par le Fasctsme, avat~. provogu~ une p~nune 
de logements. L'activit~ deployee dans I mdustne du babme~t 
ne pouvait, malgr~ son intensit~ -.en ~uit annees o.n a constrmt 
2oo.ooo pieces - repondre aux besoms d une population sans cesse 
croissante, notamment sous le rapport des logements les plus ~cono
miques, 

L'Institut pour les maisons populaires et d'autres organismes 
se sont attaches a completer comme i1 convenait !'activit~ des 
constructeurs prives ; de son eM~. le Governatorato de Rome 
s'occupait, par Ia construction de faubourgs a la peripherie (Prima
valle, Pietralata, Gordiani, Tor Marancio, etc .. ), de loger dans des 
baraques en ma-ronnerie les families sans abri. Ces faubourgs, ~tablis 
en dehors du reste de Ia ville, etaient pourvus de pouponnieres et . 
d'edifices d'assistance sociale en vue de r~pondre aux besoins des 
habitants. La presque totalit~ de ceux-ci ne paient aucun Ioyer au 
Governatorato. 

Dans ces baraques en ma-ronnerie vivent aujourd'hui encore, 
gratuitement, pres de 30.000 personnes. Un grand nombre de 
families ne paient pas de Ioyer, bien qu'elles soient parfaitement 
en etat de le faire : c'est Iii. une preuve des effets moraux d~sastreux 
provoques par la cession gratuite du logement. Un systeme qui ~tait 
comprehensible tant qu'il avait un caractere d'exception menac;ait a 
Ia longue de devenir une anne a double tranchant. Au lieu d'am~
l~orer .moralement Ia zone malsaine, on risquait de voir empirer Ia 
sttuahon. 

L'etat d'incurie dans lequel se trouvent les maisons - sauf bien 
en.ten.du, de tres rares exceptions - constitue un autre aspe~t peu 
reJomssant du probleme. · 

I! fallait remedier a cet etat de choses, et le Governatorato 
d~tda en consequenc~ d'adopter une nouvelle ligne de conduite 
a I egard des ~on~tructtons ultra-populaires : le Governatorato n'est 
plu~ le p~opn~ta1re des f<_J-ubourgs co~struits en ~araques : il les a 
ced.cs a I lnshtut d~s mru.sons.pop?latres auquel mcombe l'organi
sat~on ~e to?t ce q~u a tratt a I habttation populaire a Rome. Desor
mats •. I lnsht~t ex1gera des .habi.tants des baraques un Ioyer dont 
le ch~ffre vanera selo~ Ia sttuaho~ &onomique des locataires. Ce 
premter ac~e a pour obJet de retabhr un principe moral . 

. Les habt~ants des baraques seront suivis jour par jour dans leur 
VIe domeshque. Dans cette reuvre de relevement moral, l'Institut 
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collaborera avec les organisations fascistes et syndicales et avec 
les bureaux de placement. Ces organismes procMeront en somme 
a un recensement continu et minutieux de Ia population des fau
bourgs de fat;on a ~viter toute faveur injuste. Si c'est un devoir 
de venir en aide a qui en a v~ritablement besoin, il n'est pas permis 
de t~lerer que des families dans une situation konomique flonssante 
contmuent a occuper gratuitement des habitations. 

Le premier ~pisode satisfaisant de cette vaste reuvre d'assainis
sement moral et mat~riel des baraques a ~t~ Ia d~molition des bara
ques de l'Isola Sacn. Pour le moment, on a d~truit les baraques 
inhabit~. Des que les maisons construites par l'lnstitut seront 
pr~tes, on demolira egalement les autres baraques. 

On verra s'~lever ainsi a !'Isola Sacra une belle et modeme bour
gade rurale et maritime, peup!ee d'honn~tes travailleurs a qui aura 
et~ finalement offertela possibilit~ d'obtenir une maison claire, saine 
et a un prix extr~mement bas. 

L'Institut, qui b~n~ficiera de l'appui technique et financier du 
G(Jf)ernatorato, procMera, lors d'une premiere ~tape, a l'am~lio
ration des baraques existantes du point de vue de !'hygiene et de Ia 
construction ; ensuite, il fera ~lever dans les m~mes localites, ou 
dans des localites mieux appropri~. les constructions destinees 
a recevoir Ia population, jusqu'a ce jour logee dans les baraques. 

Rome verra ainsi se former tout autour d'elle une couronne de 
bourgades rurales ou de quartiers populaires. Cette activit~ cons
tructrice, qui exigera une depense de So millions de !ires, n'aura pas 
pour objet decreer des quartiers en qu~te d'habitants, mais de repon
dre aux besoins actuels de Ia population. L'activit~ que l'lnstitut 
des maisons populaires de Rome est appelee a exercer prochaine
ment a done pour but une saine et intelligente decentralisation. 
On a !'intention de creer autour de Rome des faubourgs pourvus de 
jardins potagers : on aura ainsi resolu par Ia m~me occasion un pro
bleme d'une importance primordiale du point de vue de l'approvi
sionnement en produits maraichers et fruitiers n~cessaires a Ia 
population. 

Les maisons que I'lnstitut construira seront a un et a deux ~tages. 
Elles ne seront du reste pas depourvues d'un certain charme : des 
v~randas, de larges fen~tres, des terrasses caracteriseront les diverses 
constructions. 

Cette intense reprise de !'activit~ constructrice de I'lnstitut pour 
Jes maisons populaires est une source de considerations r~confor
tantes sur l'efficacit~ d'une bonne reglementation de !'habitation 
populaire comme moyen d'~ucation sociale et comme expression 
d'une haute civilisation. 

L'Institut de Rome qui, gdce a sa vaste organisation, a Ia possi
bilit~ de contr61er les besoins et les demandes de Ia population, a 
fait, en ~ode de difficultes konomiques, un premier effort remar
quable en construisant des maisons de type tout a fait populaire, 
mais en m~me temps confortables et dignes, d'un Ioyer ne depassant 
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pas, en moyenne, 25 !ires par piece et par mois, a raison de 550 loge
ments dans le quartier Pamphily et de 487 logements dans le quar
ticr Val Melaina. 
. Voyons maintenant de quelle fa~on l'Institut compte developper 
son plan d'action. Avant tout, le programme presuppose Ia construc
tion d'un ensemble de 15.000 pieces groupees en, 8.ooo logemen.ts 
capables de recevoir 40.000 personnes, avec une depense de 66 mil
lions de !ires. Voici les grandes !ignes de ce programme: 

xo Construction de maisons populaires en grou~s de type 
intensif dans les zones de Pamphily, Garbatella, App1a et Monte 
Sacro, ou il existe deja de vastes quartiers habites ; les immeu
bles const~its comporteront en tout 2.6oo logements, soit 
6.500 pieces pouvant recevoir u.ooo personnes. La depense 
globale est ~valu~e a 40 millions de !ires et Ia moyenne des 
loyers ne dcpassera pas 30 !ires par piece et par rnois ; 

2o Construction de maisonnettes-pavillons a un seul etage 
avec cuisine et cabinets : au total, 5.000 logements, qui pour
ront recevoir 25.000 personnes. Ces maisonnettes seront cons
truites en cinq ans, a raison de I.ooo par annee ; elles seront 
louces a un prix moyen de 27 !ires chacune. La depense totale 
est ~valuee a 21 millions de !ires, y compris la contribution du 
GotJernatorato egale a 1.2oo !ires par famille. 

· En outre, I'Institut abordera resolument le probleme de la decen
tralisation. Pour commencer, il construira un gronpe de logements 
dotes chaclin d'un jardin-potager irrigu~ de I.ooo ml et destines 
a recevoir en tout 400 families dans les zones de San Basilio Torre 
Spacata et ·Acqua Traversa ; Ia depense globale sera de II ~illions 
de !ires. 

Ces. qu~rtiers et ces bou:gades rurales ont pour objet de fournir 
aux.c1tadms le moyen de v1vre a Ia campagne et non pas d'attirer a 
Ia ville les gens de Ia campagne. · 

J.es ~irecteu:s d~ l'Institut des maisons populaires estiment que, 
nne fms Ia realisation de ce programme achevee et compte tenu des 
logements cedes par le GotJernatorato et destines a ~tre remis en 
etat, ~40.000 person.n~s environ trouveront un Iogement sain et 
remphssant les conditions economiques et sociales requises. 

L'Inslillll de :Milan et son Clllvre rt!cente. 

Tout au~i remarqua~le est l'activite construc~rice de I'lnstitut 
pour les ma1sons popula1res de 1\lilan 1. , 

1
• Pour se rendre compte de cette activite consulter l'ou ( 6d · 

ltahen,, fran~ais,_ anglais et allemand) intitul~ : • L'Institutpo vrau~el r M'&e en 
popuhures de Mtlan et son oeuvre • bl'e a 1• . . es rusons 
mtemational de !'habitation et d• )'? 'e occaston du douzteme Congres 
tembre , 919• e am nagement des villes. Rome, sep-



Fig..,.. 15.- lostitut autonome pour les maisons populaires dr Milan. Quartier • Lombardia •construit en 1911. 
Vue aur }'avenue Romagna et aur Ia rue Beato Angelico. 
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I. C. P. M. 
v ILLAGGIO GIAROIN 

,-

BARAVA 1L' 

!fA~!'. 1:1000 

Fip,.. 16. - lnstitut autonome pour les maisons populaires de 1\-lilan. Plan 
du village-jardin • Baravalle • construit en 1919-1920. · 

\ 
1 



Fi(WN 17. - lnstitut autonome pour les maisons populaires de Milan. Vue de maisonnettes du village-jardin • Baravalle •· 
Cbaque m&OOnnette a deux ou quatre logements. rq>artia sur de10 ~es. avec jardin .epare_ 
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I.C.P.M .. 
BORGO PI RE ~~~ 
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· Figur• 19.' - lnstitut autonome pour les maisons populaires de Milan. 
Plan du faubourg • Pirelli • construit en 11)20-1923· 
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Figur1 21.- Institut autonome pour Jes maisons populaires de Milan. Quartier • Aldo ~tte •· Immeuble avec magasins 
de Ia rue Celentano. 



Figut'e 22. - Institut autonome pour Jes maisons populaires de Milan. Quartier • Botticelli II construit de 1923 a 1926. 
F~des sur la rue Moretto et sur la rue Reni. 
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Fipn 13. - lnstitut autooomo pour les maisons populaires de MilaD. P1ao d11 quarlier • Regina Helena • 
· coastruit do 1925 ~ 1930. 
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Figu,-e 24. - lnstitut autonome pour les maisons populaires de Milan, Quartier • Regina Helena •· Vue d'une cour interieure. 



f"itN"" :z_s. - ln.'ltitu.t autonome pour les maisons populaires de ),filan. Quartier • Filippo Corridoni • oonatruit 
de 19JO a 1934· Vue d·ane rour intCrieure. 
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A la fin de septembre 1929, le nombre de pieces construites par 
l'Institut se recapitulait comme suit : 

Avant Ia guerre •.••••.............• 
De 1919 a 1924 ....•.... · · · • · · · · · · · · 
De 1925 a 1929 ........•........ · . · · 

7·7II 
9·945 

25.834 

Total . • . . . . . • . . . • • . . . . 42.590 

Au cours de ces dernieres annees, I' Administration communale 
de. Milan avait pourvu, par l'entremise de l'Institut, ala construc
tion de quelques maisons-hotel, avec table commune, et a la crea
tion d'asiles de caractere provisoire dans de vieux edifices, afin 
d'abriter les families delogees des baraques. Toutefois, dans la pra
tique, aucune des diverses solutions du probleme n'a paru satisfai
sante, en raison du morcellement de Ia famille qui en resultait et 
aussi, dans bien des cas, par suite de la dangereuse promiscuite qui 
s' etablissait entre les personnes. 

Pour .mettre fin a cette situation qui ne pouvait Hre toleree plus 
longtemps, la commune, adoptant les propositions techniques de 
l'Institut pour les maisons populaires, decida de construire de nou
veaux quartiers speciaux qui ont ete nommes « maisons minimes 
pour les expulses »: cette expression s'expliquait par le fait que, non 
seulement les frais de construction et le loyer en ctaient minirnes, 
mais encore qu'on pouvait en dire autant de la composition des 
logements qui, presque tous, ne comportaient qu'une seule piece 
en dehors de la • cuisinette » et des W.-C. · 

Les quartiers aiPsi batis sont au nombre de trois : • Trecca », 
• Baggio • et « Bruzzano » ; ils comptent en tout 882 logements, 
soit 948 pieces d'habitation. 

Ces trois quartiers sont aujoutd'hui acheves ; les deux premiers 
ont ete inaugures en octobre 1934 par le chef du Gouvernement 
et le troisi~me au printemps de 1935. L'Institut poqr les maisons 
populaires de Milan a ete charge non seulement de la construction, 
mais encore de Ia gestion techJlique et administrative des trois 
nouveaux quartiers, ·• · 

Cette experience a donne de bons resultats, surtout du point de 
vue social et hygienique, car elle a permis a un grand nombre d'hon
netes familles de travailleurs, que seule la durete des temps avait 
mises sur le pave, de reconstituer leur foyer, fut-ce dans un espace• 
restreint, et de reprendre ainsi un genre de vie a peu pres normal. 

C'est done une veritable reuvre de relevement social que l'on a 
. a~mplie et que I' on continue a accomplir. Du point de vue finan
. oer, les mesures prises se sont averees egalement boones, car le 
Ioyer mensuel, qui est de 25 lires par logement, tout en etant stric
tement suffisant pour couvrir les charges, peut d'autre part, comme 
Ia pratique le prouve, etre facilement supporte m~me par les loca-
taires les plus denues de ressources. . . 
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c) COOPERATIVE DES EMPLOYtS DE L'ETAT ET AUTRES. 

Une fois Ia guerre termim!e, l'Etat a voulu n!soudre dans le plus 
bref delai possible la crise des logements qui etait devenne extre
mement grave, notamment du fait de l'arrH absolu de l'industrie 
du Mtiment pendant toute la dun!e de Ia conflagration mondiale. 
II a done pris Ia decision d'encourager Ia reprise de la construction 
en favorisant, particulierement dans les centres les plus peuples,. 
Ia classe des employes ayant des ressources modestes; en lui accor
dant des a vantages speciaux : capitaux a faible inter~t. contribution 
au paiement des inter~ts. . · .. . 

Au lieu de donner ces a vantages a des entrepreneurs prives, l'Etat 
a decide de les accorder a des societes cooperatives formees 
d'employes ou de pensionnes de l'Etat. A cet effet, i1 a pris peu a peu 
les dispositions necessaires pour assurer le respect des fins sociales 
qui etaient visees, et, en premier lieu Ia construction de logements 
economiques et solides : economiques, pour maintenir dans des 
limites relativement basses les sommes necessaires a l'amortisse
ment et au paiement des inter~ts des capitaux engages : solides, pour 
a voir Ia plus grande garantie possible au sujet des capitaux pr~tes a 
longue echeance, en general a cinquante ans, periode suffisamment 
longue pour permettre aux membres des cooperatives de devenir, 
moyennant un Ieger sacrifice, proprietaires d'un appartement. 

On vit ainsi na.ltre en ltalie de nombreuses cooperatives 
d'employes et de pensionnes de l'Etat et, plus tard, des cooperatives 
de mutiles, d'aveugles et d'invalides de guerre. . . 

La Caisse des depots et des prets fut appelee, en m~me temps que 
d'autres etablissements de credit, a fournir les capitaux necessaires, 

Comme nous l'avons dit precedemment, l'Etat a accorde une 
contribution financiere au paiement des inter~ts des pr~ts (de 2 a 
3 %), ainsi que de larges exemptions fiscales et des facilites pour 
permettre de disposer des terrains rapidement et a bon compte et 

. de reduire au minimum les emits de production. . 
Dans les dix annees qui se sont ecoulees de 1922 a 1932, on a ainsi 

construit 2.040 immeubles comprenant en tout 11.540 logements, 
soit au total 52.894 pieces. La depense a ete de 1.405.875.494 lires. 
On a pu loger·47.000 personnes formant II.501 families qui, dans 
un nombre d'annees determine, auront la pleine propriete d'un loge
·ment digne d'elles. · · 

d) COOPERATIVES DES EMPLOYES DES CHEMINS DE FER. 

L'Administration des chemins de fer de l'Etat a voulu, elle aussi, 
contribuer a la solution de Ia crise des logements et, pour repondre 
aux besoins de son personnel subalterne, elle a facilite Ia constitu
tion de cooperatives composees d'employes des chemins de fer. ' 

Parallelemerit aux mesures d'ordre general prises par l'Etat en 
faveur des autres employes, !'Administration des chemins de fer 
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a pris des dispositions speciales destinee; a ~ompleter les prece_den.tes 
et qui tout en assurant auxdites cooperatives, pour Ia reahsahon 
de leu~ programme de travail, des moyens financiers et des contri
butions de l'Etat generales ou particulieres, c'est-a-dire destinees 
exclusivement aux cooperatives des employes des chemins de fer 
de l'Etat, les faisaient beneficier d'autres avantages speciaux de 
caractere economique. · 

En outre, !'Administration a accorde auxdites cooperatives des 
rabais sur les prix de transport des ouvriers, des materiaux et des 
instruments de travail et elle les a autorisees a s'approvisionner en 
materiaux et en outils provenant de ses propres carrieres, de ses 
propres magasins ou de ses propres fournisseurs, en les accordant 
soit au prix coutant soit contre remboursement des depenses : elle 
a facilite Ia construction et Ia concession de voies de raccordement 
entre les chan tiers et la ligne ou gare de chemin de ferIa plus proche, 
executant les travaux necessaires contre remboursement des depen
ses et sans prelever Ia moindre redevance pour la location de l'outil
lage temporairement utilise. 

Pendant les dix annees qui se sont ecoulees de 1922 a 1932, il a 
ete ainsi construit 1.542 immeubles comptant en tout 4.662 appar
tements, soit 25.901 pieces. La depense afferente aces constructions 
a ete de 453.684.000 lires. 

e) MAISONS POUR LES EMPLOYES DES CHEMINS DE FER. 

Independamment des logements construits dans les gares et le 
long des lignes du reseau ferroviaire pour des categories speciales 
d'agents qui, pour des raisons de service, doivent habiter sur le lieu 
de leur travail, !'Administration des chemins de fer de l'Etat a 
pourvu et continue a pourvoir a Ia construction d'habitations pour 
son propre personnel dans les centres ou celui-ci ne pourrait trouver 
des logements bons et salubres, et surtout un taux de Ioyer en rap
port avec ~a situation economique. 

Ces habitations, etant donne la difference de provenance des fonds 
employes a leur construction et la diversite des regles qui prt"sident 
a leur gestion, sont reparties par !'Administration des chemins de 
fer en deux categories qui repondent neanmoins aux memes buts 
et ~ux memes principes de construction, d'hygiene et d'economie : 
ma1sons construites sur les fonds de 1' Administration et maisons 
economiques pour les employes des chemins de fer, gerees de fac;on 
autonome. 

Logements construits sur les fonds de l' Administration. 

L'Administration des chemins de fer de l'Etat, pour tous les 
travaux de nature a augmenter son patrimoine (nouvelles installa
tions •. agrandissement et amelioration des gares le long des lignes, 
foum1ture de materiel roulant et d'exploitation, etc.), rec;oit du 
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Tn!s?r de l'Etat, en, vert~ de dispositions Iegislatives, des fonds 
specraux a un taux detennme et pour une periode de temps variant 
entre trente et cinquante ans, a !'expiration de laquelle lesdits fonds 
doivent l!tre rembourses au Tresor. 

L'Administration des chemins de fer s'est senie et se sert encore 
de ces fonds pour construire des habitations pour le personnel subal
teme, accroissant ainsi considerablement ses biens immobiliers. 

Maisons kontnniques. 

L'Etat, depuis qu'il a Ia gestion des chemins de fer ( xgos). a etudie 
Ia possibilite d'offrir a ses agents, tant dans les grandes villes que 
dans les petits centres, un certain nombre de logements sains et a 
bon marche, superieurs a ceux qu'il t'!tait possible decreer au moye.n 
des fonds du patrimoine. 

En vertu de lois et de dispositions speciales,l'Administration des 
chemins de fer a r~u 1' autorisation de consacrer une partie des soldes 
actifs du fonds des pensions et de Ia caisse de secours pour le per
sonnel, a la construction et a l'achat de maisons economiques des
tinees a ~tre louees a son personnel. 

Pour les maisons economiques a l'usage de ses employes, I' Admi
nistration des chemins de fer inscrit tous les ans a son propre bud
get les sommes necessaires pour reconstituer en cinquante ans les 
capitaux employes a la con<>truction et a l'achat des maison!', les· 
quelles, a !'expiration de cette periode, deviennent Ia propri~te de 
I' Administration. II s'ensuit que les locataires ne paient rien a titre 
d'amortissement et que les tame de Ioyer sont etablis de fa.,:on a 
couvrir globalement les interets des capitaux engages dans Ia cons
truction, les depenses de manuterition, de surveillance, etc., et les 
impots. · 

Le chiffre total des logements construits sur les fonds de !'Admi
nistration et des maisons baties a !'usage des employes des chemins 
de fer dans les dix annees 1922-1932 a ete de 4.IOI repartis en 307 
immeubles, soit un total de 14.252 pieces utiles. La depense a ete de 
476.467.974lires. 

/) lNSTITUT NATIONAL DES MAISONS POUR LES EMPLOYES DE L'ETAT. 

Le 25 no,·embre 1924, par une loi speciale (no 1944), le Gouver
nement fasciste, en vue d'orienter vers une solution rationnelle le 
probleme de la construction dans tout le Royaume, eu egard plus 
particulierement a Ia classe des employes, a cree l'Institut national 
des maisons pour les employes de l'Etat (I.N.C.I.S.). 

Les mesures precedemment prises en cette matiere sont fondees 
sur le principe des cooperatives de constructions a propriete indi
viduelle composees d'employes et de pensionnes de l'Etat. Sans 
doute, ces cooperatives - notamment dans les grands centres oil 
elles ont surgi pour Ia plupart - ont apporte un soulagement imme
diat et sensible aux employes de l'Etat, ce qui a eu des repercussions 
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favorables sur la crise du batiment. Mais, avec le temps, le regime de 
1a propriete individuelle ne pouvait que nuire au but principal que 
}'administration publique devait poursuivr•!, a savoir d'assurer le 
logement aux employes en service, rendant ainsi possibles les trans
ferts necessaires d'une residence a !'autre. C'est a cet effet qu'a ete 
cree l'I.N.C.I.S. qui avait pour mission precise de creer, dans les 
capitales de provinces, selo~ les besoins l~ca'!'x, un vaste <1:om?-ine 
immobilier appartenant a 1 :Etat et constltue par des hab1tat1ons 
convenables, hygieniques et economiques, destinees a l!tre lom~es . 
aux employes civils et militaires en activite. 

11 etait evidemment indispensable de centraliser dans un seul 
organisme public de caractere national toute l'activite en cette 
matiere, dans tout le Royaume, de fa<;on a permettre a !'action 
ainsi exercee de se deployer en maintenant un juste equilibre entre 
les diverses regions et en tenant compte d'autres problemes sociaux 
connexes : emploi des corporations ouvrieres ; repercussion sur le 
marche des habitations privees et sur les prix des materiaux , empie
tements sur d'autres industries. 

Le Gouvernement a voulu que l'I.N.C.I.S. louat les maisons a des 
prix peu eleves, et cela dans un double but : accorder des facilites 
aux employes de l'Etat et faire beneficier indirectement la popula
tion de ces mesures grllce a leur action restrictive. c· est a cet effet 
qu'ont cte prises les dispositions regissant Ia concession de prets 
par la Caisse des depOts et prHs et par d'autres organismes de carac
tere national, regional et local, ainsi que la concession de contribu
tions speciales du Gouvernement. 

D'autre part, l'I.N.C.I.S., ameliorant sans cesse les systemes de 
construct.ion et sa propre organisation, a pu obtenir des resultats 
favorables du point de vue technique, hygienique et economique, 
en etablissant des types d'habitations modernes dont devaient 
egalement s'inspirer les autres instituts du m~me ordre et !'initia
tive privee. 

L'administration des immeubles est assuree par un siege central 
etabli a Rome, qui reunit et coordonne tout ce qui concerne la 
construction et la gestiim des edifices de toutes les capitales de pro-
vinces. . · 
. Dans les dix armees qui se sont ecoulees de 1922 a 1932, l'I.N .C.I.S. 
a pourvu a Ia construction de 2&} immeubles, y compris ceux cons
truits par les soins de l'Institut romain cooperatif des employes de 
l'Etat, recemment absorbe par l'I.N .C.I.S. Ces immeubles comptent 
6.198 logements, soit en tout 34.776 pieces ; la depense totale a ete 
de 435-375·000 !ires. Les programmes en cours et ceux dont !'exe
cution sera entreprise des que possible, tendent ala realisation com
plete des buts de l'I.N.C.I.S. : assurer aux employes de l'Etat dans 
toutes les capitales de provinces, un logement repondant a' leurs 
besoins et concourir a la solution du probleme de !'habitation dans 
les centres ou le prohleme n'est pas encore resolu. 
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g) MAISONS POUR LES ZONES EPROUVEES PAR LES TREMBLEMENTS 
DE TERRE. 

Des I922, le Gouvernement fasciste a consacre son activite avec 
des resultats .satisfaisants, a la remise en etat de certaines 'zones 
eprouvees par de graves calamites. 

Aux devastations dues principalement aux tremblements de 
terre - parmi lesquels il faut signaler celui de Messine en 1908, des 
Marche_s ~n 1915, des regions_de la Toscane et de I' Emilie en 1916-17, 
de Lumgiana en 1920, du Fnoul en 1928, du Vulture et des Marches 
en 1930 - le Gouvernement fasciste a su oppo8er une reuvre active 
de reconstruction s'inspirant non seulement de principes antisis-
miques, mais encore des regles de !'hygiene. . 

Les grands baraquements en bois qui, bien que construits a titre 
provisoire, existaient encore de nombreuses annees apres l'epoque 
oil s'etait produit le sinistre, au grand prejudice de !'hygiene, ont 
ete remplaces par de commodes et solides constructions antisis
miques. 

C'est le Gouvernement lui-meme qui a pris !'initiative et la direc
tion de ces travaux, en faisant appel aux services du genie civil, par 
l'intermediaire de la Direction generale des services speciaux du 
Ministere des Travaux publics. · 

.La majeure partie des premieres maisons economiques et popu
laires b.'\ties conformement aux regles primitives et tres rigoureuses 
de !'architecture antisismique ont ete construites a_ deux etages. 

Lorsque ces constructions se sont etendues aux centres de moindre 
importance, pour la plupart ruraux, la hauteur en a ete limitee au 
seul rez-de-chaussee. Par la suite, etant donne la rarete des terrains 
a batir dans les grands centres et la necessite de reduire au minimum 
les services publics, on a procede a la construction d' edifices a trois 
etages et l'on prevoit meme, aujourd'hui, en application des nou
velles regles antisismiques, la construction d'immeubles a quatre 
etages. 

Quant aux types de logements adopttls, ils ont ete extremement 
nombreux, car il fallait les adapter aux divers besoins et usages des 
populations auxquelles ils etaient destines. 

Le type economique a ete en general de deux, trois ou quatre 
pieces, avec vestibule et cuisine ; le plus repandu etait celui des 
logements a deux pieces et dependances. Les logements sont en 
principe desservis par un escalier commiJil et, partant, ils sont du 
type a division horizontale ; dans les regions oil l'artisanat etait en 
majorite, on a eu recours au type a division verticale et chaque 
logement est desservi, a l'etage superieur, par son propre escalier. 

De 1922 a 1932 on a construit 3.691 nouveaux immeubles, comp
tant 18.384 logements dotes en tout de 51.152 pieces. La depense 
totale assumee par l'Etat a ete de 674·540.561 Iires. 
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Le soin de surveiller !'activit~ des organismes ch~g~ .d~ Ia co~s
truction et finances par l'Etat a ~t~ confie, par les disrosJbo!ls leg~s
latives en vigueur, au Ministere des Travaux pubh~ qm exer~ 
cette surveillance par l'entremise, d'une part, des services du g~me 
civil, d'autre part, de fonctionnaires de l'adrninist!ation s~c~ale
ment delegues a cet effet et charges d'effectuer a mtervalles rrr~
guliers des controles, des v~rifications et des enquHes. 

L' industrie privee et les maisons populaires. 

En general, !'initiative privee ne s'int~resse pas a Ia construction 
de logements pour les classes pauvres. En effet,l'entrepreneur prive 
n'a pas Ia possibilit~ d'offrir au public une maison saine eta un prix 
abordable s'il ne re~oit pas une aide ou des f.acilites speciales. En fait, 
cette aide et ces facilites necessaires ne sont accordees qu'aux orga-
nismes publics et aux coop~ratives. . 

Le jour ou l'industrie privee a Mnefid~ de facilites s~ciales -
comme, par exemple, les primes en especes par piece construite 
dans les maisons baties a Rome «par convention »- elle n'a pas 
manqu~ d'apporter irnrnediatement son utile concours a Ia solution 
du probleme de !'habitation. · 

C' est ainsi qu 'un tres grand nombre de societes industrielles 
importantes,lorsque le besoin s'est fait sentir de donner un logement 
convenable a leur personnel, ont ere~ de remarquables « villages 
industriels » qui ont assur~ et assurent encore completement Ie bien
Ctre des corporations qui y habitent, mettant ainsi en pratique les 
paroles du Duce : « Les capitalistes intelligents ne s'occupent pas 
seulement des salaires, ils s'interessent aussi aux maisons, aux ~coles, 
aux hopitaux et aux terrains de sports necessaires a leurs ouvriers » • 

• 15. COUT DES CONSTRUCTIONS ET ·DE LEUR GERANCE. 

EI1 ce qui concerne le emit des divers types de constructions pen
dant ces dernieres rumees, nous reproduisons ci-apres, dans le 
tableau XL, quelques donnees fournies par l'Institut des maisons 
populaires a Rome et se referant au cout du metre cube vide pour 
plein, des constructions, a 1' exclusion du prix du terrain ~t des frais 
generaux. 

Dans l'~xamen de ces chiffres il faut ~enir compte du fait que la 
constructiOn a Rome a rencontr~ des d1fficultes s~ciales dues a la 
nature du sol et du sous-sol, ce qui influe particulierement sur 
l'amenagement general du terrain et sur les fondations des cons
tructions de type extensif. 
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Tableau XL. 

Co(IT DES DJVERS TYPES DE CONSTRUCTIONS DE 1923 A 1934 A ROME. 

(Chiffres fournis par l'lnstitut des maisons populaires Ia Rome.) 

CoAt at llres par •tre cube 

Habitations populaires de type 
extensif ou semi-intensif • • . • • • • 125 - 140 

Habitations populaires de type 
intensif • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • IIO - IJO 

Habitations moyennes de type 
extensif ou semi-extensif • • • • • • 125 - 140 

Habitations moyennes de type 
intensif • • • • • • • . . . • . . . • . . . . . • 120 - 130 

Tableau XLI. 

uo- 120 90-95 

IOS-115 85-90 

' 
us - 125 t ss - 90 

110- 120\ 

POURCENTAGE DES DIV.ltRS FRAIS DE CONSTRUCTION DES MAISONS 
tCONOMIQUES ET POPULAIRES. 

(D'apres les indications fournies par l'lnstitut des maisons populaires 
de Rome.) 

Catqorieo de d~ 
Maisons Malooas 

6eonomiquH populaires 

Coiit des terrains •• 0 ........................... 3.os 4·40 
Terrassements et fondations •••.••.••.••••.••. 6,0J 7,28 
Mactonnerie et travaux divers •.••••.•••..••... 27,16 28,95 
Plafonds, vofltes, couvertures .•••..•..•.•...• II,99 12,95 
Revlltements exterieurs, cbarpente, etc . . . . . . . . . 8,os 6,16 
Revatemen ts interieurs •••••• 0 ... 0 •••• 0 0 •••••• 4.69 s.6o 
Planchers et dallages •..••...••••••••.••••... J,92 J,71 
Taille de pierre ..••.•.••..•..•••..••..•••.•. 2,22 2,46 
Forge ••.•••.••••...•.••.••..••.•••••• • • • • · 2,79 2,06 

Menuiserie ................................ 6,52 7.96 
Plomberie et fournitures sanitaires • 0 •••• 0 ••••• 6,ss 4·41 
Peinture •••• -•••••••••••••••••••••••••• 0 •• 0 J,28 2,06 

Amenagement des espaces libres (canalisations, 
J,ss clOtures, jardinage) ••.•••••.••••••••••• • •• 3.53 

Eau potable, contributions y afierentes, gaz et 
o,83 1,45 electricite ••..••••.••.•..••••.•••..•••••. 

Frais generaux et divers ...• , .•...••.•.. • • · ' • • J,96 J,ss 
Interets passifs ••...•.......•.••••••.• · · · . · s.Js J,42 

100,00 - 100,00 

A Rome, on a egalement eu beaucoup recours au type moyen de 
construction dit « a palazzina •• a trots ou quatre etages hors de 
terre. 
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. Le volume brut de Ia piece d'habitation varie : de So a SS metres 
cubes pour les habitations populaires ! de ss a 95 metres cu?es pou~· 
les habitations moyennes, y compns les locaux accessmres qm 
comptent pour une piece dans les habitations populaires et pour 
deux pieces dans les habitations moyennes. 

On peut estimer que, dans les chiffres indiques ci-dessus, la 
main-d'ceuvre employee sur le chantier represente en general un 
peu plus du tiers de Ia depense totale. 

Quant a Ia repartition de Ia depense entre ces divers elements· 
constitutifs, en y ajoutant le c01it du terrain, des amenagements 
accessoires et les frais generaux, on trouvera dans le tableau XLI 
ci-dessus les donnees fournies par l'Institut de Rome. 

En resume, on peut dire que pour toute l'Italie, le cout des cons
tructions economko-populaires, selon le type, la localite et l'epoque 
ou elles ont ete executees, a oscille entre So et 140 !ires le metre 
cube, vide pour plein, et que Ia depense totale se repartit comme suit: 
environ 35% pour Ia main-d'ceuvre et 65 %pour les materiaux. 

On trouvera, au tableau XLII ci-apres, !'indication des prix par 
unite de Ia fourniture de gaz, d'energie electrique et d'eau potable 
dans quelques villes principales. 

Tableau XLII. 

PRIX DU M1 DE GAZ, DU KWH. D'ENERGIE ELECTRIQUE POUR L'ECLAIRAGE 

ET DU M1 D'EAU POTABLE DANS QUELQUES VILLES PRINCIPALES. 

(Ces prix s'entendent a fin 1934.) 

Villes Ga1., le m" tuergie etectrique, Eau potable, 
le kWh.• le m' . 

Turin •• 0 •• 0 0. 0 0 •••••• 0,655 1,635 0,50 
Genes ••••• 0 ••••• 0 •••• 0,700 1,70 0,34 •• 
lllilan ••••• 0 ••••• 0 •••• 0,574 1,75 0,35 
Venise 0 ••• 0 •• 0 0. 0 •••• 0,775 x,8o 0,70 
Trieste ••••••• 0 ••••••• 0,700 1,90 1,30 
Bologne .............. o,625 2,00 0,90 
Rome ................ 0,595 1,841 0,24. 
Naples ••••••••••• 0 0 0. 0,785 r,8o o,n 

•. '! l.es prix du m~~re cube de gaz et du kWh. d'etlergie eectrique comprenncnt Ia tan d'Etat et 
I tmpt\t de ronsommatton. 

•• Tari( 8. forfait. 

16. ASSISTANCE FINANCIERE. 

La plus grande partie des.subventions 9ue w;oivent les organismes 
pour Ia c?nstructwn ,de mats.ons econom.tques et populaires provien
nent de 1 Etat, par 1 entremtse de Ia Catsse des depots et des prets 
qui releve du 1\Iinistere des Finances. ' 

To':ltcfois, de nombreux instituts et organismes semi-officiels 
ou pnves- prevus par les dispositions legislatives - s'etant rendu 
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compte de !'importance <).u but poursuivi, qui est d'assurer le loge
ment aux classes les plus modestes, foumissent, eux aussi des 
moyens financiers. Parmi les principaux on peut citer : ' 

La Banque nationale du travail ; 
La Caisse nationale des assurances ; 
L'Institut natioual fasciste des assurances ; 
Divers instituts de prevoyance ; 
Un grand nombre d'etablissements de credit foncier ou 

immobilier ; 
Diverses caisses d'epargne : 
Quelques banques parmi les plus importantes. 

Les sommes sont accordees, la plupart du temps, par voie de prets 
amortissables en une periode de trente a cinquante ans et garantis 
par des inscriptions hypothecaires sur les immeubles. 

Les interets des capitaux oscillent entre 4 et 5,5% selon les orga
nismes qui financent l'entreprise et selon les modalites de paiement. 

En outre, comme on l'a dit au chapitre 2, l'Etat a depense, dans 
certains cas, des sommes a fonds perdus pour encourager les habi
tants a devenir proprietaires d'un logement modeste. 

On trouvera, au tableau XLIII ei-apres, un resume de l'reuvre 
accomplie en dix ans, du 28 octobre 1922 au 28 octobre 1932, par 
les principaux organismes constructeurs de maisons economiques 
et populaires, avec indication du cbiffre de la participation de l'Etat 
aux depens"s, du nombre des families et du nombre total des per
sonnes installees dans les nouveaux logements. 

Ainsi, alors que le cout des constructions s'est eleve a pres de 
4 milliards I /2 de !ires, la contribution annuelle de l'Etat pour le 
paiement des interets etait, en octobre 1932, d'environ 71 millions, 
et sa participation en capital de pres de Boo millions. 

On a Mja expose, au cbapitre 2, les a vantages et les facilites que 
l'Etat accorde pour la construction de maisons economiques et 
populaires, ainsi que les modalites auxquelles doivent repondre ces 
avantages et ces facilites. 

Quant aux privileges octroyes en matiere d'impot aux occupants 
des logements, il existe une disposition en vertu de laquelle sont 
exoneres du paiement de l'impOt communal sur la valeur locative, 
appele autrefois • taxe de famille », les logements dont le Ioyer, 
reel ou evalue, n'est pas superieur a 100 !ires par mois. 

Dans les autres cas, !edit impOt locatif n'est jamais paye globale
ment avec le Ioyer mensuel, mais il augmente graduellement selon 
le Ioyer, et son taux peut varier d'une commune a I' autre, entre des 
limites etablies par la loi. · 



Tableau XLW. 

ffiUVI<E ACCOMPLI£ EN DIX ANS (28 OCTOBRE 1922-28 OCTOBRE 1932) PAl< LES PI<INCIPAUX OI<GANISMES CONSTRUCTEUI<S 
DE MAISONS POPULAII<ES ET tCONOMIIJUES ET PARTICIPATION DE L'ETAT AUX DEPENSES., 

•) b) 
e) I li) •) /) C) 

lnstituts Institut Malooaspour 

organi,.. 
pour la Coope!'aUvn Coo~rative Maisoas pour national lcs sones 

Communes' construction des employes des employes lH employes dn maiSOill ~vft:spar Total 
de maisons de: l'Etat des chemins drs cbcomina pour Ia lcs tremble· 
populaires1 et autrcs1 de fcr1 de fer* employ& ments 

cl'~tat1 de terre' 

Nombre d'immeubles ........ 535 1.687 2.040 1·542 307 267 3-691 10.o69 
Nombre de Jogements: 72.676 

Type economique ••....... 1.163 6.381 9.689 4.662 4.101 6.198 6.399 38·593 
Type populaire ........... 2-972 17.275 1.851 - - - 11.985 34·083 

Nombre de pieces utiles : 258-429 
Type economique .......... 4·153 25.629 46·771 25.-901 14·252 34·776 21.084 172·572 
Type populaiie ............ 10._341 39-331 6.II7 - - - 30.068 258-429 

Nombre de magasins ...•..... - 566 qo - - - - 706 
Collt des constructions (en !ires). 147·069-841 862.764.046 1.40Ji.87.S·494 453-68_4-000 476-467·974 43So3l5o000 674·540.561 4·455•776.916 

Participation de l'Etat aux 
depenses de construction : 

Contribution anJluelle au 
paiement des interets au 
28 octobre 1932 (en !ires). J,861.,589 II,,SoG.JU 35-113-374 J2,,S07ol39 1-737-181 a.ooo.ooo - 70-725-595 

Participation en capital (en !ires) ,,_,,,.2!!j] 84.053-428 - - - - 674-.540-,561 774-109.24:1 

Nombre de families installees .. 4·194 23.199 II.501 4.662 4.101 6.198 18.384 72.239 
Nombre de personnes compo- . 

san t ces families ...•....•. j 17·944 96.554 47·06o 23-422 17.028 29.859 80.638 312.505 

1 l.ogrments en partie en locatioa et en partie en propri~~ A paiement dlfl~rf. 
• l.ogements c:n propri~U a paicmc:nt diff~ft. 
• lpgements en location. 

... 
.j:o. 
o. 
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17. LOYERS. 

Le taux des loyers est determine par les organismes constructeurs 
de maisons economiques et populaires d'apres le cout des edifices, 
le taux d'interet des capitaux empruntes, les depenses d'adminis
tration et d'exploitation et la constitution du capital de reserve 
et de garantie destine a faire face aux pertes provenant de la non
location, de la devaluation et d'autres charges imprevues. 

La contribution eventuelle de l'Etat au paiement des interets 
a done pour effet de diminuer sensiblement le taux des loyers. 

Pour ce qui est des cooperatives d'employes, financees par l'Etat, 
la contribution de l'Etat diminue le montant des cotisations men
suelles versees par les detenteurs de logements pour le paiement 
des interHs et l'amortissement des frais de construction. 

On trouvera, aux tableaux XLIV et XLV ci-apres, quelques 
donnees statistiques concernant les divers types de constructions 
de l'Institut pour les maisons populaires de Rome, en particulier 
!'indication de quelques couts et loyers moyens, ainsi que des don
nees sur le revenu et la depense moyenne pour le logement : le 
tableau XXVI contenait deja des renseignements relatifs au prix 
moyen par piece et par mois d~ quelques loyers dans les habitations 
de type economique .• 

Tableau XLIV. 
CoOTS ET LOYERS MENSUELS MOYENS DES MAISONS DE L'INSTITUT POUR LES 

MAISONS POPULAIRES A RoME. 

(Donnees statistiques afferentes au 31 decembre 1928.) 

Coi).t moyen Dq,.nse Loyer moym Pour-
Type de Ia moymDc Rcv<nn ceutago 

construction du de la par du dola r mensud du 
logement pike penonne logcment pitce moyen uveou lot<tt -- --- -- ---

Economiq ue ..•. 7'·500 13.000 16.ooo 324,50 59 '-550 20,93 
Semi-economique 37-000 10.000 7-700 181,00 48 1.186 13.30 
Populaire •...•• z6.soo 8.soo 4.800 102,30 33 825 12,40 

Tableau XLV. 
REVENU MOYEN ET DEPENSE MOYENNE POUR LES MAISONS POPULAIRES. 

(Donnees statistiques de l'Institut pour It's maisons populaires de Rome, 
au 31 decembre 1928.) 

ltfoyennc du nombre 
Re'ft'Du moym quoUdif!ll ~~~;:~ .! i.i~ d'babitants 

~s &e 
Type de ta 

par famille 
- ... e.t -!1 ro:-~ construction .. ~"'e .. ··= ;;;-~:= 

Aduttes Adultes Total par par par il'll!.• llos. 
et. minNrs famille Bdulte habitant "".:: 

--- --
-(r) (s) (I) (;-) m 

Economique •••• 2,75 4-49 51,66 18,78 u,so 20,93 2,40 
Semi-economique 3.40 4.83 39.5° 11,62 8,18 15.30 1,25 
Populaire ••••.• 3,03 5-45 27-50 9,08 s.os 12,40 0,62 
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La dun!e des contrats de loyer est Je plus souvent d'un an, avec 
paiement mensuel. Les loyers sont en general pen;us -par des offices 
de perception ou a domicile par des agents de perception. 

Pour Ies logements de l'Institut national des maisons a l'usage 
des employes de I'Etat et des employes des chemins de fer, Ia percep
tion du loyer se fait par retenue mensuelle sur les appointements : 
la m~me methode est appliquee pour la perception des sommes dues 
au titre de l'amortissement et des interHs pour logements des coo
peratives de construction de l'Etat. 

Enfin, en ce qui concerne les frais de gestiort des maisons, nous 
fournissons, a titre d'indication, Je tableau suivant XLVI. 

Tableau XLVI. 

TAUX DES FRAIS DE GESTION POUR UN INSTITUT PUBLIC PENDANT LA PERIODE 

D'EXEMPTION D'IMPI'>TS. 

(Donnees fournies par l'Institut pour les maisons populaires de Rome.) 

Jnterets sur le capital • • • • • • • • • • • 0 0. 0 ••••••••• 

Amortissement du capital .............•. , ... 
Entretien ordinaire et extraordinaire .......... 
Cote de perpetuite .......................... 
Frais de surveillance .. · ..... : ...... : . ... · ..... 
Eau potable ............. · ............ ; ...... 
Eclairage, nettoyage, assurance ............... 
Frais generaux ............................. 
Locaux non loue; et loyers non per~us .......... 

l\IJlME TABLEAU POUR L'INDUSTRIE 

Interets sur le capital ....................... . 
Amortissement du capital .................. . 
Entretien ordinaire et extraordinaire ......... . 
Cote de perpetuite ..........••.............. 
Frais de surveillance ....................... . 
Eau potable ................ , ............. . 
Eclairage, nettoyage, assurance .............. . 
Frais generaux ..................... , , ...... . 
Locaux non loues et loyers non per~us ..•....... 
Impots .................................. . 

Pourceutag~ 
par rapport 
au capital 

.. s,oo 
0,50 
0,75 

.· 0,10 

0,25 
0,20 

0,10 

0,45 
0,15 

7.5° 
PRIVEE. 

7,00 

0,50 
0,20 
0,12 
0,15 
o,o8 
0,25 
o,os 
1,40 

Pour~ta~ 
par rapport 
au r~venu 

66,67 
6,67 

10,00 

1,33 
3.33 
2,67 
1,33 
6,oo 
2,00 

100,00 

71,80 

5.13 
2,05 
1,23 
1,54 
o,82 
2,56 
o,sr 

14.37 

9.75 100,00 

IS. LA l\1AIN-D'<EUVRE DANS L'INDUSTRIE DU BATIMENT. 

L~ main-~;reuvre q~i, dans l'industrie du batiment, represente 
env1ron 33 10 de Ia depense totale, a subi une diminution depuis 
Ig28. 
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Si l'on prend pour base le chiffre de 100 pour 1928 l'indice general 
de la main-d'ceuvre est tomM : en 1929 a 95,5 ; en '1930 a 97,3 ; en 
1931 a 88,9 ; en 1932 a fl7,o. -

Le tableau XL VII ci-apres indique les salaires minimums et 
maximums par heure pour les diverses categories de main-d'ceuvre 
de 1932 a 1934- . 

La diminution des salaires dans l'industrie du batiment n'a pas 
ete, pour diverses causes, aussi considerable que celle qui a ete subie 
par les autres elements rentrant dans les frais de construction. 

S~ l'on ~rend en effet ~ur base le chiffre de 100, en 1928, l'indice 
des ma~enaux est tombe, en 1932, a 77,0 ; celu.i. des transports et 

,des fralS generaux a 82,0 et }e COUt total des traVaUX s'est trouve 
ramene a 81,0. 

Tableau XLVIL 

MINIMUMS ET MAXIMUMS DES SALAIRES PAR HEURE POUR LES DIVERSES 

CATEGORIES DR MAIN·D'O!UVRK • 

. . 1932 1933 1934 
Mttter . 

Minimum Max.Jmum Minimum Maximum Minimum )[aximum 
. ---- ·--
M~on . . . . . . . . . . . . . . 2,05 . 3.65 2,05 3,65 I,95 3,82 
Charpentier •.•.••... 2,05 3·~0 2,05 3.70 2,08 3.70 
Forgeron .•..•....•. 2,05 3. 0 2,05 3,80 2,06 3.40 
Menuisier ....•...... 2,05 3-77 2,05 3.8o 2,06 3.40 
Tail leur de pierres •.•. 2,0.)- 3.95 2,05 3,80 2,06 3,8o 
Ouvrier en ciment •.•. 2,30 3,8o 2,30 ·3,80 2,18 3,8o 
Premier manreuvre ... 1,55 2,80 1,55 2,77 1,6o 2,72 
Second manreuvre ..•. 1,29 2,6o 1,25 2,57 1,18 :Z,26 
Terrassier ............ 
Plombier, electricien, 

1,39 2,78 1,40 2,90 1,37 :z,go 

vi trier ............ 2,20 4·05 2,20 4·05 1,99 4·14 

N. B. - J.es sataires miaimums ont Ctf: ~onstatbi pour la ptupart A Palnme, A AquJla d • 
Cataunro, 'landis que les salaira mu.imums ont Ctf: c:onstat6 l Milan, l Trieste et 4 R.ome. .. 

. . . . . . 

Le tableau XLVIII indique le mouvement du chomage de 1923 
a 1924 dans l'industrie du batiment et des routes par rapport aux 
autres industries. . 

Aujourd'hui, grAce a Ia reduction de la semaine de travail a 
quarante heures preconisee pour des fins de justice sociale par le 
regime fasciste et par les organisations syndicales, on a trouve le 
moyen de combattre energiquement le chomage, cette mesure 
ayant permis d'occuper a nouveau un grand nombre d'ouvriers 
sans travail. 

Le succes deja obtenu par cette reforme ne fouiT'ira certainernent 
pas un motif de renoncer a de nouveaux _efforts en vue d'ameliorer 
encore le bien-l!tre social de la nation, dont le souci est toujours 
a l'origine de chaque acte du Gouvernement. 
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Tableau XL VIII. 

CH6MAGE DANS LES .INDUSTRIES DU BATIMENT ET DES ROUTES. 

Annk el mois 

1923 janvier (maximum) ............ . 
• aout (minimum) ...•............. 

192~ janvier (maximum) ............ . 
• septembre (minimum) .......... . 

1925 fevrier (maximum) .•.....•...... 
• aoilt (minimum) ..•............. 

1926 decembre (maximum) .........•. 
• juillet (minimum) •.............. 

1927 decembre (maximum) •.......... 
• juin (minimum) ............... . 

1928 janvier (maximum) .........•... 
• JUillet (minimum) .............. . 

1929 fevrier (maximum) ............. . 
• janvier (minimum) ............. . 

1930 decembre (maximum) .......... . 
• juin (minimum) ...•............ 

1931 decembre (maximum) .......... . 
• juin (minimum) ...............• 

1932 fevrier (maximum) •............. 
• juin (minimum) ••••............ 

1933 fevrier (maximum) ............. . 
• juillet (minimum) .............. . 

193~ janvier (maximum) ............ . 
• juin (minimum) •••............. 

(II) Lea industries envisaghs ecmt lea suivantes: 

Industries du 
bltiment d des 

routes 

126.731 
35-215 
7~·926 
22.850 
39·533 
I 1.645 
39-704 
JJ.J68 

125.167 
43·642 

135-038 
57·356 

152.926 
39-438 

178.875 
7I.96iS 

303-497 
16~-48~ 
354·821 
251.62~ 
382.708 
2~9-548 
349-529 
276-415 

Total 
de toutes les 
industries (a) 

391.974 
178.612 
280.765 
Il5-590 
156.659 
72.2JJ 

181.493 
79·678 

41~.283 
214.603 
~39.2II 
234-210 
489·347 
193-325 
642.169 
322.291 
982.321 
573-593 

1.147·945 
905.097 

1.229-387 
824.195 

1.158.418 
830.856 

Agriculture ; mines et c::arri~res ; indmtries de l'allmentaUon ; Industries sld&urgique, m~tal
lurldque et mk'anique ; iudustrles du b6.timrnt d dea routes ; industries textiles d de l'babiUe
ment; tnduatrie dubois; lnduatri~ chimique ct du vcrre; industries du papier et de l'im.prlmerie; 
industrie du spectacle ; pe-tit commerce ; entreprises commercialel ; cntreprites privC:es de com
munication. 

L'introduction reccnte du « samedi fasciste », reforme en vertu 
de laquelle l'apres-midi du samedi est consacree a des manifesta
tions de caractere educatif, sportif et militaire, exercera une action 
bienfaisante meme sur les ouvriers italiens, et le parti national 
fasciste, qui precede a !'application pratique de cette nouvelle insti
tution, d'une grande valeur spirituelle, politique et sportive, et 
appelee a completer d'une fat;on parfaite la personnalite humaine, 
beneficie, dans son action, de Ia collaboration assidue et zelee des 
organismes officiels, semi-offi.ciels et corporatifs. 
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NOTE SUR LES INSTITUTIONS, ORGANISATIONS ET <EUVRES 
D'ASSISTANCE CREEES PAR LE GOUVERNEMENT FASCISTE. 

II faut citer, en premier lieu, l'reuvre des Balilla, qui a pour objet d'assurer 
aux nouvelles generations Ia meilleure preparation physique, spirituelle, 
politique et militaire, et de leur oftrir toute !'assistance sociale et sanitaire 
nOCessaire. 

La lor no 2247 du 3 avril 1926 a confere Ia personnalite morale a cette 
reuvre que le Duce lui-meme a delinie comme etant c Ia pupille du regime •, 
pour expliquer !'enthousiasme, Ia conscience et le zele de tous ceux qui y 
occupent des fonctions importantes. 

L'reuvre des Balilla releve du Ministere de !'Education nationale et le sous
secn\taire d'Etat a !'Education physique et juvenile en est de droit le presi
dent. 

Pour Ia realisation de ses fins, elle se subdivise en un certain nombre d'in~ 
titutions : Fils de Ia Louve, Balilla, Avant-gardistes, Petites italiennes et 
J eunes italiennes. · 

Font partie des Fils de Ia Louve, les enfants de 6 a 8 ans ; des Balilla, les 
enfants de 8 a 14 ans; des Avant-gardistes, les jeunes gens de 14 ans accom
pliS a 18 ans ; des Petites italiennes, les lillettes de 8 a 14 ans ; des Jeunes 
italiennes, les jeunes lilies de 14 a x8 ans. 

L'organisation qui, en l'an XII, comptait 4·327.231 membres - chiftre 
qui augmente sans cesse au point qu'il a atteint, aujourd'hui, pres de 
s.ooo.ooo - se divise en tegions encadrees par pres de 100.000 chefs et ins
tructeurs : personnel civil et administratif, ofticiers de Ia Milice volontaire 
pour .Ja securite nationale, professeurs d'education physique, deleguees et 
chefs de groupes des sections feminines, grades choisis parmi les membres 
eux-memes. 

Pour assurer Ia formation de professeul'!i rigoureusement choisis et pourvus 
d'une instruction tant physique que morale, le decret no 2341 dn 20 novembre 
1927 a specialement cree deux • Academies fascistes d'education physique • 
(auxquelles sont annexees des c maisons ex¢rimentales du Balilla •). l'une 
destinee aux hommes, et ayant son siege au Forum Mussolini a Rome, !'autre 
destinee aux femmes et ayant son siege a Orvieto. 

Cette activite s'exerce aussi dans Ia preparation culturelle de la jeunesse : 
ecoles rurales et ecoles du soir, cours post-scolaires, promenades instructives, 
spectacles cinematograpbiques avec projections educatives, salles de lec
ture et conferences, bibliotheques, etc. 

L'organisaili>n feminine se propose d'inculquer a la femme italienne, 
eponse et mere, les vertus civiques. Elle atteint ce but au moyen de cours 
d'hygilme, de puericulture, d'economie domestique, par !'organisation 
d'ateliers et meme par l'enseignement de !'education physique, limite a des 
exercices de grAce et d'esthetique qui fortilient le corps et en maintiennent 

10 



l'harmonie 11. !'exclusion de l'athletisme, doublement dangereux pour les 
femmes, 11. ia fois du point de vue physique et du point de vue ~oral. 

En dehors des deux Academies precitees, l'reuvre des Balilla co~porte, 
pour le deploiement de ses multiples activites, les etablissements sutvants.: 
I maisons dU BalilJa 1, I o\coJes d'o\conomie domestique J, I gymnases Jet I mal-

sons du chef •· 
Les 1 maisons du Balilla • et les 1 ecoles d'economie domestique • sont res-

pectivement, pour Ia jeunesse masculine (Avant-gardistes, Balilla, Fils de 
Ia Louve) et pour Ia jeunesse feminine (Jeunes italiennes et Petites italiennes), 
les piliers de !'organisation des Balilla. 

Repartis selon un certain plan d'urbanisme national et regional, qui 
s'inspire pratiquement de Ia hierarchie provinciale et communale existante, 
ces centres - dont Ie nombre s'eleve aujourd'hui a quelques centaines -
possedent Ie cadre et les moyens necessaires pour realiser !'absorption et Ia 
selection completes de Ia jeunesse dans !'organisation et, partant, dans l'Etat 
fasciste. 

Les 1 gymnases •, soit isoles soit rattaches aux M.timents des ecoles pri
maires et secondaires, sont les points de rassemblement les plus repandus 
et constituent, par consequent, Ia base Ia plus large de !'organisation, repon
dant a !'objet fondamental de l'reuvre des Balilla. On en compte aujourd'hui 
pres de s.ooo. 

La c maison du chef • constitue, dans Ies centres urbains d'une certaine 
importance, le siege de Ia direction et de !'unification des organisations peri-
pMriques, tant de quartier que de commune. . 

Enfin, le 1 Forum Mussolini • de Rome resume, en quelque sorte, dans sa 
vaste realisation, toute !'organisation et represente Ie sommet de Ia hierar
chie des centres. 

Les 1 maisons du Balilla •, miroir vivant de !'organisation, en refietent, 
d;>n~ les elemen~ varies ~ont elles se composent, les diverses caracteristiques . 
. C est pourqu01Ie prmc1pe general et particulier qui a preside ala construc

tion des maisons du Balilla n'est autre que !'observation parfaite de ces 
caracteristiques. 

Chaque maison · du Balilla comporte done cinq sections fondamentales 
correspondant aux idees directrices de !'organisation des Balilla, a savoir : 

1. Section de preparation physique ; 
2. Section d'organisation et d'encadrement militaire · 
3· Section de preparation politique et spirituelle · ' 
4· Sect~on d'assistance a) sanitaire, b) sociale ; ' 
S· Section de Ia direction et des chefs. 

Ce plan genera!" subit naturellement toutes les modific t" t. ad 
tions q t a 1ons e apta-

. . ue peuven suggerer les conditions particulieres de !'end "t t d 
~~. =e u 

L'etude des diverses sections permet de dist" 
mguer les elt\ments suivants : 

I. SECTION DE PREPARATION PHYSIQUE. 

Elle se compose essentiellement d'un gymnase de s . 
terrain d · On • efV!ces annexes et d • e ]en. peut ajouter II. ces ele ts f un 

men ondamentaux - et c'est le 
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cas dans Ia plupart des edifices - des piscines couvertes et des piscines 8 
ciel ouvert, des salles de culture physique speciale, des terrains de sport, etc. 

Le gymnase est 1'4\lt!ment typique de !'edifice. Ses caracteristiques soot 
les suivantes : 

Dimensions: de 12-14 X 26-34 metres (gymuases normaux) 1t. 18-20 x 45-50 
metres (gymnases sp&iaux). 

Le rapport entre ces deux dimensions peut varier d'un minimum de 1{2-2,5 
1t. I /3.5· La hauteur pent varier entre 7/Io et 5 {10 de Ia largeur." 

L'&lairage est etudi4! attentivement de fa~n 1t. avoir une lumiere douce et 
uniform4!ment repartie, qui ne provienne pas de sources lumineuses tombant 
directement sur lea 4\leves et sur les instrncteurs. 

L'aeration se fait par renouvellement d'air bilateral ; le chauffage est nor
malement 1t. l'air chaud ; dans certains cas, on a recours 1t. Ia refrigeration et 
au conditionnement. Le revi!tement du sol est con~u de f~on 1t. offrir une 
elasticit4! moderee, a i!tre completement insonore et 1t. presenter les conditions 
optimum d'hygiene. 

Les services du gymnase comportent: 

a) U n vestiaire ; 
b) Des douches, W.-C. et lavabos ; 
c) Des magasins d'agres ; 
d) U n local pour les instrncteurs. 

Les locaux a) et b) sont, en general, reunis en un seul, avec cloison 1t. hauteur 
d'homme. 

Si !'on considere qu'un gymnase est normalement utilis4! par une seule 
equipe (40 1t. 6o eleves), le cubage d'air des locaux de service se repartit 
comme suit : • 

.vestiaire et douches, W-C. et lavabos : 1oo-12o-140 m•, 
Magasins d'agres : so-6o m•, 
Local des instrncteurs : 2o-3o m•. 

Dans les gymnases normaux, le rapport entre Ia superficie du gymnase 
et celleaes vestiaires, douches, etc., est d'environ 3/1. 

Les dimensions donnees au gymnase proprement dit et 1t. ses services no 
dependent pas du quartier oil il se trouve, comme il ressort d'un examen 
sommaire. Dans les petits centres comme dans les grands, les dimensions 
doivent 4':tre les mi!mes parce que le • volume • de 1'4\quipe et, partant, celui 
de ses besoins, est le mi!me. Dans les grands centres urbains, le nombre des 
equipes entralne une multiplication du nombre des gymnases. 

11 s'ensuit que les gymnases de dimensions superieures 1t. Ia normale sont 
i•expression de besoins particuliers et, plus encore, de capacites constructives 
particulieres des grands centres. • 

Les piscines couvertes ou 1t. ciel ouvert rattachees aux maisons du Balilla 
out les dimensions reglementaires : 12 m. so X 25. L'eau en est purifiee par 
les systemes les plus modemes, 1t. Ia chloramine et autres produits similaires 
ou par des methodes mixtes au chlore et 1t. l'ozone. 

Pour mieux assurer Ia surveillance, et aussi pour des raisons d 'konomie, 
les locaux de service de Ia piscine sont reunis 1t. ceux du gymnase, dont les 
dimensions peuvent alors d4!passer celles qui ont et6 indiquees plus haut. 



Toutefois,Jes deux types de passages- pour pieds nus et pour pieds chausses 
- sont toujours rigoureusement sepan\s. . . 

Les terrains de jeu non seulement repondent aux besoins spo~tds, mats 
encore constituent une oasis de verdure et d'air pur dans les quarbers denses 
des centres urbains. 

Ces terrains de jeu et de sport, qui couvrent une superficie de 1.000 m' 
(minimum) a 10.000-15.000 m•, comportent des terrains de basket-ball, de 
football, des emplacements pour le saut ~n hauteur et en l?ngueur, des 
pistes pour Ia course a pied, des espaces hbres pour les exerctces de cam
pement et les exercices militaires. 

2. SECTION D'ORGANISATION ET D'ENCADREMENT MILITAIRES. 

Cette section, situee d'ordinaire a proximite immediate de Ia section de 
preparation physique, se compose de deux ou trois salles pour les comman
dements de legion et pour les commandements subordonnes. Ces elements 
peuvent couvrir dans !'ensemble une surface d'environ 90 a 120 metres 
carres. 

Cette section com porte les depenses suivantes: armurerie, magasin d'habil
lement, dep6ts de motocyclettes, bicyclettes, etc. 

3· SECTION DE PREPARATION POLITIQUE ET SPIRITUELLE. 

Elle comprend des salles de reunions, nne bibliotbeque et salle de lecture, 
des salles pour Jes enseignements speciaux de caractere pratique - langues, 
radiotelegraphic, etc. -, un theatre et le Sanctuaire a Ia memoire des heros 
de Ia Revolution. 

L'importance de ces 6Iements varie selon !'importance de !'edifice et du 
centre urbain qui en est dote. Normalement, So a 90 metres carres suffisent 
pour Ia bibliotheque. Le theatre peut a voir une capacite de 500 a 1.200 places. 

Le Sanctuaire, qui se trouve au centre de Ia construction commemore 
le souvenir des martyrs fascistes de Ia .province, et l'histoire de ia Revolution 
y est racontee au moyen de documents photographiques et d'ceuvres d'art. 

4· SECTION D'ASSISTANCE SOCIALE ET SANITAIRE. 

A. Assistance sanitaire. - Dans chaque • Maison a fonctionne un centre 
o~th~gene~ique ou chaque membre fait !'objet d'un examen periodique et 
ou I on smt son developpement. Ses caracteristiques psycho-physiologiques 
sont inscrites dans le fichier general. 
A~ centre: orthogenetique sont rattaches des salles de medecine et de chi

rurgte s~tales (smns dentaires, etc.), des locaux pour l'Miiotherapie et 
pour lc trattement aux rayons ultra-violets. 
c~ services pre~nent une importance toute particuliere dans les colonies 

que I reu~re du Ba\~lla possede ala mereta Ia montagne. 
B. A s~ISiance socs~le.- Cette assistance prend les formes suivantes : repas 

(retectmres et servtces annexes d'une capac1"t' d'e · f · . c nVIron 200-500 places) • 
ou~mt~res ~colatres (d~p6t et_bureaux de patronage) ; surveillance d'hygien; 

(bains) ' ~IS~ance soctale pnvee (orientation pr<'fessionnelle etc ) et assis-
tance aux mdtgents. ' · 
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S· SECTION DES CHEFS. 

L'organisation generale et particuliere dispose de bureaux installes dans 
un seul vaste local sans cloison (systeme americain). Elle comprend normale
ment de dix a seize elements d'environ 20 metres carres chacun : president, 
secretariat, secretariat administratif, presse et propagande, gymnastique 
et sports, organisation militaire, patronage. 

La disposition en hauteur est la suivante : les sections I et 2 sont toujours 
situees au rez-de-chaussee de fac;:on a en faciliter l'acces du dehors; les sections 
3 et 4 sont au rez-de-chaussee oil au sous-sol et au premier etage ; la section .5 
au sons-sol. • 

Les • ecoles d'economie domestique • offrent la meme composition g<!nerale 
que les • Maisons du Balilla •, a l'exception, naturellement, de la section 
militaire qui est supprimee et absorbee par !'organisation et des salles speciales 
qui sont transformees en salles pour l'enseignement pratique de l'economie 
domestique : tenue de Ia maison, cuisine, couture, broderie, etc. 

Dans l'organisation fasciste des sections urbaines (urbanisme • politique • 
des edifices publics) les • Maisons du Balilla • remplissent, comme on l'a dit, 
une mission d'assistance au sens le plus eleve du terme et d'encadrement 
de Ia jeunesse dans 1':£tat fasciste. 

L'reuvre du • ~ilia • est une organisation a base tres large et m<lme tota
litaire ; il est done logique qu'etant donne la repartition demographique des 
divers niveaux sociaux, ses centres soient situes non pas de preference, mais 
par voie de consequence, dans les quartiers populaires des agglomerations 
urbaines. 

n s'ensuit que les sections d'assistance proprement dite (sanitaire et sociale) 
y sont tout particulierement developpees. 

Dans les agglomerations urbaines de grande importance, la disposition 
des c Maisori.s du Balilla • pent obt!ir aux deux plans suivants : 

a) L'agglomeration urbaine est divisee en secteurs convergents ayant 
leur sommet au centre ; dans chaque secteur se trouve un siege local d'orga
nisation dont la position, coincidant approximativement avec Je centre dn 
secteur, est plus voisine des zones peripheriques. An centre de )'agglomera
tion urbaine proprement dite (abstraction faite du territoire d'influence 
organisatrice directe), se trouve la • Maison du chef • qui n'exerce d'autorit6 
comme telle qu'a l'egard des sieges peripheriques normaux. 

b) L'agglomeration nrbaine est divist\e en un noyan central et en secteurs 
de Ia couronne circulaire qui entourent ce noyan ;. dans chacnn de ces sec
tears il y a nne • Maison dn Balilla • ; dans le noyan central il y a une • Maison 
du Balilla • qui exerce une influence sur son territoire et qui a Ia direction 
des autres secteurs. 

Enfin, les gymnases dependent directement du siege dans le secteur duquel 
ils se trouvent. 

On pent done constater que, dans les grands centres, Ia repartition gene
rale des sieges se fait seton un plan periphenque. 

Cette disposition topographique fait que Ia • Maison du Balilla • possMe 
les caracb!ristiques suivantes qui influent sur le milieu : 

1• Le terrain de jeux et le terrain de sports font partie du plan des 
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servi~ et de !'installation sportive et constituent des oasis de verdure 

dans Ia ville ; · . d r a un 
2
o La 1 Maison du Balilla •, en tant qu'Mifice pubhc, on~e leu . 

va-et-vient intense et, de ce fait, constitue un cent_re ~u1 d~termme 
correlativement des dispositions planimetriques. partlcuh~res • . t 

3
o Les caracteristiques de Ia 1 Maison • font qu'autour delle V1ennen 

se grouper les b!timents scolaires du secteur. . 

En outre, Ia 1 Maison du Balilla '• dans son amenagement, se greffe aux 

centres urbains: 
A. Sur Je plan des sections d'assistance et de surveillance sanitaire 

et sociale· ; . . 
B. Sur Je plan des mesures d'hygilme et de proprete de Ia population 

(bains et piscines) ; · . 
C. Sur Je plan des sections d'organisation .miJitaire et d'asslStance 

civile en temps de guerre. 

Comme il a ete· deja dit, Je groupement des divers sieges se fait selon l'ordre 
hierarchique , en pyramide • de !'organisation, en 11uivant, dans les centres 
urbains, Ia .repartition en quartiers, et dans !'ensemble du pays, Ia repartition 
en provinces et en communes. 

Le principe fondamental qui preside au choix de !'emplacement d'une 
• Maison • est de determiner dans toute )'agglomeration urbaine - de m~me 
que sur le plan national et provincial - une zone d'intluence aussi uniforme 
et constante que possible, sur toute J'etendue du territoire et de fa~on que 
les zones d'intluence dc!termintles par Jes ecoles elementaires de chaque sec
teur se touchent sans Ia moindre solution de continuite. 

Une autre grande institution est l'CEuvre nationale du I DopolavOf'O • creee. 
par Je Duce avec ce programme clair et simple : c encourager Ia constitution, 
Ia coordination et Je developpement d'institutions propres a clever Je niveau 
physique, intellectuel et moral des travailleurs intellectuels et manuels pen
dant leurs heures de loisir •· 

En dix ans, l'CEuvre nationale du c Dopolavoro • est devenue une orga
nisation grandiose, tant par le nombre des participants que par J'ampleur 
de ses initiatives et par l'envergure et Ia variete de ses manifestations. 

Plus de deux millions de membres ; plus de huit mille organisations spor
tives de 1 Dopolavoro • avec plus de deux cent mille manifestations en une 
seule annee ; d'innombrables initiatives de voyages, de croisieres, de 1 cam
ping •, d'excursions touristiques, de visites collectives des monuments et des 
.ouvrages modernes ; ~on~erts vocaux et ins~rumentaux; concours d'orpheons 
et de chorales ; orgamsatlon de fHes popularres, de manifestations du folklore 
etc. En outre, plus de huit mille societes qui s'interessent a Ja cultur t ~ 
J'art populaires, 550 qui s'occupent d'enseignement professionnel et ~ e d 
trois mille bibliotheques populaires. II faut enfin citer !'organ· t~ us de . . , , . 1sa 1on u 
• Char1ot de Thesp1s •, c est-a-d1re du theAtre ambulant pour Je 1 . 

h •- t d' bo t ' I' peup e, qUl, c aque ann=, parcour un u .. autre toute Ia '""'ninsul f . 
"t . I "f d -"" epoura~re gou er au vr;u peup e qUl, aute e moyens ou pour cause d'eloiguement 

ne peut frequenter Jes grands thMtres, les ouvrages Jyn·ques t dra . ' . e matiques 
les plus 1mportants et les plus en vogue, dans les meilleures versions. 
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Tout cet ensemble d'activites fai~ du 1 Dopolavoro • nne reu~ si imposante 
qu'elle pent l!tre desonnais consideree comme l'une des institutions les plus 
ftorissantes et les plus representatives du regime. Cette assertion est encore 
plus evidente et justifiee lorsque, outre les resultats obtenus, on considere 
le rythme avec lequel cette organisation a progresse et s'est pen~ peu aftirmee 
dans Ia societe. ~ 

Nons nous trouvons en presence d'un grand succes: succes d'idee et succes 
de fait, qui ne peut s'expliquer que dans un climat fasciste. En fait, le 1 Dopo· 
lavoro •• tant comme idee que comme rea.Iisation, n'est convenable qu'en 
regime fasciste. L'idee du c Dopolavoro • presuppose un sentiment de soli· 
darite nationale que seul pent possMer un pays, une nation ou une societe 
qui a atteint le plus haut degre de cohesion sociale et qui a, de ce fait, depasse 
d'une part le point de vue classique de Ia societe capitaliste et du regime 
liberal, et d'autre part !'habitude et le prejnge bourgeois de concevoir !'assis
tance aux travailleurs et !'amelioration de leur etat comme nne reuvre de 
bienfaisance et de tutelle ~ accomplir par les classes plus riches et plus cui· 
tivees. Aujourd'hui, cette idee de tutelle et . de bienfaisance a ete realisee 
par le regime fasciste, dans le concept du devoir social et, partant, de l'inte
rat spontane du corps social tout entier a l'egard des diverses categories de 
travaillellrs qui ont a Ia fois le plus besoin et Ie moins de possibilite de parti· 
ciper individuellement a Ia vie sportive, artistique et, d'une f~on generale, 
recreative. 0 

D'autres formes remarquables d'activite sont representees par les organi· 
sations suivantes : . 

L'CEuvre nationals pour Za protection de la malernill et de l'enfanCII, qui est 
une in!ltitution creee par le Fascisme, en vertu de Ia loi no 2277 du IO decem· 
bre 1925. 

Jusqu'a cette date, il n'existait, en "Italie, aucun systeme organique de 
lois regissant Ia protection et !'assistance aux meres et aux enfants. 

On ne connaissait qu'un petit nombre de dispositions fragmentaires rela
tives a certaines categories d'enfants illegitimes, de mineurs vagabonds ; 
c'etait Ia bienfaisance privee qui s'occupait des enfants abandonnes ; pour 
les enfants illegitimes, outre quelques institutions autonomes, il n'y avait 
que les orphelinats et, pour les meres, un petit nombre d'hospices et quelques 
institutions charitables. 

Cet ensemble d'institutions manquait naturellement de coordination, de 
methode, de direction ; les regles d'hygiene etaient rarement observees, Ia 
bienfaisance n'allait pas au dela de l'acte charitable ; en un mot, l'~tat ne 
jouait aucun rOle dans l'un des champs d'action sociale les plus interessants 
pour Ia vie nationale. 

Le Fascisme s'est attaque a ce probleme resolument et avec methode. 
Dans ce domaine aussi, il a donne un exemple au monde, car il a vu, dans 
!'assistance a I'enfance, un probleme politique d'eugenique, de demogra
phie, d'hygilme et de defense sociale, de progres economique, moral et cultu· 
rei, et il a parfaitement compris que !'~tat ne pouvait et ne devait pas se 
desinteresser d'une forme d'assistance destinee a favoriser Ia formation de 
generations physiquement et moralement fortes et saines. 

L'reuvre en question a done ete_spo!cialement creee pour preparer les meres 
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1!. Ia matemite.et les enfants 1!. Ia vie et elle est appel6e 1!. prevenir plutOt qu'l!. 
guerir, c'est-1!.-dire 1!. diriger, dans le domaine hygienique et .moral, les meres 
et les enfants pour les preserver de tout mal moral et P~Ys.1que. . . e ar 

Par le moyen de quatre-vingt-douze federations provmc1ales dmg es P 
les Presidences provinciales, ainsi que des comites de patronage - un par 
commune- relevant du podestat, Ia loi foumit l!.l'reuvre le moyen de de~e
lopper activcmen~ les services de protection et d'assistance 1!. ~a ma~~m1te 
pendant Ia gestation, !'accouchement et les couches ; les serv1ces d aJ.de II. 
Ia mere et d 'assistance I!. Ia premiere enfance ; Ia protection physique et morale 
des enfants d'Age pre-scolaire et scolaire ; Ia protection et !'assistance morale 
des enfants anormaux, abandonnes ou devoyes. 

La protection et !'assistance I!. Ia matemite est assur6e par les foyers mater
nels, les asiles de matemite, les divers dispensaires d'obstetrique, sans comp
ter )'assistance 1!. domicile ; )'assistance 1!. Ia premiere enfance est assurt\e 
par les divers dispensaires pour enfants et autres reuvres auxiliaires ; Ia pro
tection physique des enfants d'Age pre-scolaire et scolaire est assur6e par 
divers services prophylactiques ; Ia protection morale, par une active vigi
lance portant sur l'emploi des enfants, leur protection dans le milieu fami" 
lial, dans Ia vie et au travail. Entin, Ia protection et !'assistance aux enfants 
anormaux, abandonnes ou devoyes s'exerce par des verifications et des 
enquates preliminaires aupres des institutions de relevement et de reeduca
tion. 

Tel est, dans ses elements essentiels, le rOle assigne 1!. l'reuvre par Ia loi· 
Le decret-loi n• 79S du S mai 1927 y ajoutait celui, non moins important, de 
!'assistance obligatoire aux enfants illegitimes reconnus par Ia mere. 

De 1926 1!. Ia fin de 1934, l'reuvre a assiste pres de six millions de meres 
et d'enfants. Dans Ia seule ann6e 1934, elle a cree S.535 nouvelles institutions. 

Parle moyen de pres de 7.500 institutions (dispensaires d'obstt\trique, de 
pediatrie, creches, re!ectoires matemels, gouttes de lait) l'Etat a etendu le 
reseau de son action 1!. tous les centres de Ia vie italienne. 

En outre, le parti national fasciste se consacre activement entre autres 
. l!.l'assistance sociale au· moyen des reuvres d'assistance. ' ' 

L'action de ces reuvres s'exerce par l'entremise de comites speciaux crees 
aup~es .des groupes fascist~s de quartier et coordonnes par le parti lui-m~me. 

L ex1stence de .ces com1tes est assuree non seulement par Ies cotisations 
des membres, maJ.S encore par des contributions des communes d · br . · . , es orgarus-
mes pu 1":' et pnves, par le prodUlt de representations th6atrales et cine-
matographlques, par Ia generosite de bienfaiteurs, etc. 

Pour donner une idee de )'importance de l'reuvre d'as · ta . 
d I 

SIS nee accomphe 
au cours e a presente annee (an XIII) dans Ia seule n.<r1·od b . 
·1 ffi d' . d' r- e novem re-avril 
1 su ra en m 1quer les resultats : 3.014.452 personnes ont r u un · ' 
tance presque quotidienne. . ~ e asslS-

11 a ettl distribue 41.149 quintaux de farine blanch t S6 . · · . e e .173 de farme 
1aune; U3.101 qumtaux de paJ.n; 3S.S91 quintaux de pates. 6 . 
de legumes ; 53.275 quintaux de riz ; 6.534 quintaux de lard .3 ·~56 qu~taux 
de conserves ; 2.Ss4~taux de viande . 33 3 2 . t • 2. IO qumtaux 
t 

. • · 4 qum aux de pommes d 
erre ; 951 qumtaux de sucre ; ISS quintaux de cafe . 6 61. e 

666.xSS litres de lait. • 5 1·29 ltres d'huile; 
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II a et~. en outre, distripu~ ,35-I97·498 rations de soupe populaire ; 
I0.995. 777 repas scolaires. · 

Les autres formes d'assistance ont ~~ les suivantes : 

Logemsnt. - Asiles de nuit : u8.936 petsonnes heberg~. pour un totai 
de 5I3.85o joum~ de presence. 

Assistance aux loCIJtaires expulsis.-'- 45.I4I interventions. 

Assistance diverse. - Subsides en especes : 7.024.28I lires. 

Assistance pour le placement et poul' l'emploi : 2n.o82 interventions. 

Assistance au travail. - II a e~ achet~ pour 592.9I4 lires d'instruments 
de travail. 

Vetements distrilnds. - 633.I29. 

Combustibles distrilnds. -Charbon, 82.928 quintaux ; bois, 37.22I quin· 
taux ; petrole, 8.I50 Jitres ; benzine, 2.24I litres. 

Assistance sanitail'e. - Valeur totale des mMicaments distribu~s : I .039.8 I 5 
lires; nombre des visites sanitaires: 467.28I ; hospitalisations: I7.o48. 

Epiphanie fasciste. - II a ete distribue 68.000 colis contenant chacun un 
vetement, des jouets et des friandises. 

Nombl'e d'enfants refUS dans les eolonies permanentss. - 4.242. Pendant 
l'et~. !'activit~ des organismes d'assistance se toume du cOt~ des colonies 
climatiques estivates, reparties en colonies a la mer, colonies a la montagne 
et colonies d'ht!liotherapie. 

, Elles ont pour objet d'eloigner pendant quelque temps les enfants des habi· 
.tations peu favorables a leur developpement, pour leur pennettre de respirer 
l'air pur des pr~. des bois, de la mer et de Ia montagne. 

Pendant l'et~ de I934· 500.634 enfants ont connu les bienfaits des colonies 
estivates. On tend aujourd'hui a donner le plus grand developpement pos· 
sible aux colonies beliotherapiques, car elles presentent le double &vantage 
de recueillir un grand nombre d'enfants avec une depense minime. A cet effet, 
dans chaque commune ou groupe de communes, de concert avec les services 
sanitaires locaux et avec le chef du service mMical de la province, on a pro
ced6 au choix de localit~ reunissant les meilleures conditions de climat et 
d'hygiene et qui ne soient pas trop eloign~ des centres habi~. 

Dans le travail preparatoir!l d'organisation,les reuvres d'assistance se sont 
conform~ a des directives sanitaires pr6cises. 

On a apporte une attention speciale au choix eta I' emplacement des locaux 
des colonies climatiques, en evitant d'utiliser de vieux immeubles qui, la 
plupa.rt du temps,laissent beaucoup a desirer du point de vue de l'hygiime ; 
en outre,l'importance des services medicaux a ete proportionnee au nombre 
des enfants eta la grandeur des locaux. Entin, le choix du petsonnel assistant 
s'est fait avec le plus grand soin. L'reuvre profondement sociale et humani· 
taire accomplie par le parti fasciste est comp16tee par !'octroi de fortes primes 
a la natali~ et au mariage, donn~ en espllces aux families nombrenses et 
aux personnes qui se marient le 28 octobre ou le :zr avril de chaque annee. 
Cette annee, dans Ia seule ville de Rome, ii a et6 distribu6 pour pres d'un 
million de lires en primes de mariage. 
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11 existe enfin, en Italie, un grand nombre d'autres institutions speciales 
qui, sous une forme ou une autre, pour des fins preventives, curatives, edu
catives, etc., se proposent d'elever le niveau materiel et moral du peuple 

'et d'ameliorer sensiblement le ·sort dllS classes les moins aisees des centres 
urbains. 

En fait, les organisations et activites precitees du regime tendent a faire 
en sorte que toutes les personnes obligees d'habiter a l'etroit ou dans des 
logements ne repondant pas tout a fait aux regles de !'hygiene, sejournent 
le plus possible au grand air et r~ivent une alimentation suffisante pour 
les premunir contre Ia maladie. 


